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L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce quatorzième (14e) jour du mois de mai :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du quatorze (14) mai de l'an deux mille deux (2002), dossier R‑3470‑2001. Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur, article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives (2000, chapitre 22).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : madame Anita Côté-Verhaaf, présidente, de même que monsieur Michel Hardy et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Richard Lassonde et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître Simon Turmel et maître Nicole Lemieux.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec, représentées par maître Claude Tardif;




Association canadienne de l'énergie éolienne, Stratégies énergétiques et Groupe STOP, représentées par maître Dominique Neuman;




Association de l'industrie électrique du Québec, représentée par maître Louis-A. Leclerc;




Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec, représentées par maître Guy Sarault;




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante, représentée par maître André Turmel;




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentées par maître Éric Couture;




Option consommateurs, représentée par maître Yves Fréchette;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Hélène Sicard et maître Charles O'Brien;




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Bonjour, mesdames et messieurs. Aujourd'hui, nous en sommes à l'argumentation, et s'il n'y a pas de questions préliminaires, Maître Lemieux, vous pouvez commencer.




Me NICOLE LEMIEUX :




Maître Turmel va commencer.




PLAIDOIRIE PAR Me SIMON TURMEL :




Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, messieurs les régisseurs. Comme vous l'avez annoncé, nous sommes à l'étape de l'argumentation, c'est-à-dire la conclusion de cette audition. Et à cette fin, nous avons produit un document, déposé un document qui est intitulé * Plan d'approvisionnement 2002‑2011 du Distributeur, plan d'argumentation +, et que nous présentons comme pièce à la suite, pardon, des pièces qui ont déjà été déposées en argumentation, HQD‑5 document 2.




HQD-5 doc.2 :
Plan d'approvisionnement 2002‑2011 du Distributeur, plan d'argumentation.




Alors, comme vous pouvez le constater à la première page, pardon, à la page 2 du document, nous procéderons en six parties distinctes. La première consistera en un préambule, qui sera suivi d'une




analyse ou notre argumentation, pardon, de la prévision de la demande; on passera par la suite à l'approvisionnement en électricité patrimoniale; l'approvisionnement qui excède l'électricité patrimoniale; notre argumentation sur l'appel d'offres du Distributeur; et enfin une conclusion qui reprend sommairement l'ensemble des éléments que nous avons traité dans le cadre de l'argumentation.




Alors, commençons d'abord par le préambule qui nous apparaît comme un élément fort important, lequel regroupe en quelque sorte les différents éléments qui constituent le contexte légal, le contexte juridique sur lequel est fondé le plan. Ce contexte est important selon nous pour deux motifs. Premièrement, parce qu'il s'agit de la première occasion où nous avons l'opportunité de regrouper et d'expliquer l'ensemble du contexte juridique qui encadre le plan et, dans un deuxième temps, parce que ce contexte légal conditionne les choix ou la direction empruntée par le Distributeur pour la réalisation de son plan.




Alors, commençons d'aborde avec le premier élément du contexte du plan, à savoir l'impact du Projet de loi 116 adopté en juin deux mille (2000). Alors, on constate quoi comme premier impact? D'abord, une déréglementation de la production. Comme on le sait, le gouvernement a retiré de la juridiction de la




Régie le mot * production + ou * la production +, pardon. Donc, on a retiré ce mot de l'article 1 de la Loi sur la Régie de l'énergie.




Deuxième conséquence de l'adoption du Projet de loi 116, on a introduit un nouveau concept, à savoir celui de l'électricité patrimoniale dont, comme on le sait, les caractéristiques ont été fixées par décret du gouvernement, et qu'est-ce que ça permet. Par ce décret, Hydro-Québec Distribution a ainsi accès à un volume de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) livré selon un profil prédéterminé. On sait également que le Distributeur n'a aucun accès à la capacité de stockage du producteur. On sait également que le Distributeur se voit transférer l'ensemble des responsabilités des aléas associés à la demande. Ce sont des points qui ont été clairement abordés lors de l'audition.




Autre impact du Projet de loi 116, c'est qu'on introduit un nouveau concept encore. Le premier nouveau concept était l'électricité patrimoniale; le second est celui de la concurrence dans la fourniture d'électricité au Québec. C'est une nouvelle approche. Enfin, autre impact du Projet de loi 116, le législateur a assigné au Distributeur une certaine responsabilité, la sécurité des approvisionnements, à l'égard des approvisionnements.




Donc, en conclusion relativement à l'impact du Projet de loi 116, c'est que le Distributeur est soumis à de nouvelles règles du jeu. Et vous vous rappellerez, dans sa présentation, monsieur Léveillé, monsieur Jean-Pierre Léveillé, avait qualifié cette nouvelle façon de * nouveau paradigme de planification +. Nouveau paradigme qui se distingue nettement de la pratique passée. Et je vais vous lire, parce que c'est important, monsieur Léveillé avait bien exposé cette différence entre le passé et le présent.




Alors, on retrouve le tout aux notes sténographiques du dix-huit (18) avril deux mille deux (2002) où est-ce qu'il disait que : * au cours de la dernière décennie, on discutait de choix de filière de production +. Et le terme * choix + est important, parce que, dans le passé, Hydro-Québec avait une plus grande marge de manoeuvre au niveau des choix pour les motifs qu'il explique. Donc :






... on discutait de choix de filière de production à construire, on discutait de la performance attendue des différentes filières, on discutait de leur coût respectif. Les tâches de planificateur...



Et c'est là qu'il est important.






... de promoteur-vendeur et






d'acheteur-distributeur étaient amalgamées.



Donc, tout se faisait sous un même toit ou entre les mains d'une même entité.






Tous les risques étaient gérés par cette entité et les consommateurs supportaient, évidemment, les risques associés à ces activités.



Et, là, monsieur Léveillé fait le parallèle avec le nouveau paradigme, le nouveau contexte, que :






Aujourd'hui, on parle de produit devant répondre à des besoins d'électricité. [...] Les soumission-naires, les fournisseurs doivent garantir la performance qu'ils offrent de sorte que [...] le mécanisme d'appel d'offres permet également de faire une allocation des risques entre des acheteurs et des vendeurs. Alors, c'est autant de différences que nous avons reflété dans ce plan d'approvi-sionnement.



Donc, avant, le Distributeur avait une capacité de




choix. Aujourd'hui, le Distributeur fait face à des obligations étroitement encadrées par la Loi, et on va y arriver à l'analyse de chacune de ces obliga-tions qui sont une distinction nette avec le passé.




Autre élément à considérer dans le contexte de ce plan, c'est d'abord qu'il s'agit d'un premier plan d'approvisionnement. Et ce premier plan met en place les paramètres visant à créer un marché concurren-tiel. Il s'agit, comme nous l'avons mentionné, d'une nouvelle donnée au Québec. On constate également qu'il s'agira des premiers appels d'offres qui permettront au Distributeur d'appliquer cette nouvelle procédure et de l'adapter si besoin est.




Enfin, il ne s'agit pas du dernier plan. Et c'est un plan qui, selon le Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement prévoit une révision aux trois ans et un état d'avancement annuel. Donc, c'est un plan évolutif soumis à l'attention régulière de la Régie.




Nous avons parlé des obligations du Distributeur. Ce qui distingue le contexte d'aujourd'hui de celui d'hier, c'est notamment par l'intermédiaire de nouvelles responsabilités ou obligations. Première obligation : obligation de desservir. Le Distributeur est tenu, c'est l'article 76 de la Loi, de répondre à




la demande, de desservir, de distribuer l'électricité à toute personne qui le demande dans le territoire où s'exerce son exclusivité.




En plus, on sait qu'il doit desservir les réseaux municipaux ou privés et la Coopérative. Donc, pour rencontrer cette demande, et le Distributeur n'a aucun choix, il doit prendre toutes les mesures qui s'imposent pour s'assurer d'un approvisionnement suffisant, et ce avec les moyens dont il dispose, avec les nouveaux moyens dont il dispose. Et quels sont ces nouveaux moyens? On les a énumérés dans la seconde obligation du Distributeur, c'est-à-dire l'obligation de procéder par la procédure ou, pardon, par appel d'offres.




En tout temps, pour tout ce qui excède l'électricité patrimoniale, le Distributeur doit procéder par appel d'offres, sauf dans les deux cas qui sont prévus à l'article 74.1 de la Loi. Donc seulement deux cas : pour des contrats de court terme et en cas d'urgence des besoins à satisfaire. Donc, aucune autre ouverture pour procéder autrement que par appel d'offres.




On disait que le producteur a introduit le concept de concurrence. Alors, le gouvernement a effectivement introduit un tel concept avec tous les outils qui




l'accompagnent et avec toutes les obligations qui l'accompagnent. On les voit ces obligations à l'article 74.1 de la Loi et à la page 6 de notre plan. 




Premièrement, le Distributeur doit accorder un traitement équitable et impartial à tous les fournisseurs. Il doit également accorder un traitement égal à toutes les sources d'approvision-nement. Qu'est-ce que ça veut dire en termes concrets? C'est qu'il ne peut en aucun temps cibler une source, orienter un appel d'offres vers un produit en particulier, vers une source d'approvi-sionnement en particulier ou favoriser une région. Autant de choses qu'il ne peut plus faire dans ce nouveau contexte législatif étroitement encadré par l'article 74.1 de la Loi.




Il doit également permettre la participation de tous les fournisseurs à l'appel d'offres. De quelle manière? En s'assurant d'un délai adéquat. Alors, prévoyant un délai adéquat. Donc, ce délai doit être ni trop long ni trop court pour désintéresser ou désavantager une source par rapport à une autre ou un producteur par rapport à un autre. Et cet élément-là a été également bien exposé par monsieur Léveillé lors de ses présentations et contre-interrogatoires.




Autre caractéristique qui encadre ce nouveau contexte concurrentiel, le Distributeur doit favoriser, et c'est un élément également important, l'octroi des contrats sur la base du prix le plus bas pour la quantité d'électricité et les conditions demandées. Et on rappelle que la notion de conditions demandées s'attache essentiellement à la quantité d'électricité que le Distributeur désire acheter et se réfère aux caractéristiques du produit qui fait l'objet de l'appel d'offres. Donc, lorsque le Distributeur parle du prix le plus bas, on ne doit pas assimiler cette notion à coût, au coût social le plus bas. Donc c'est prix le plus bas.




Enfin, le Distributeur, toujours dans le cadre de cette procédure d'appel d'offres, doit respecter un code d'éthique et une procédure d'appel d'offres et d'octroi qui ont été dûment approuvés par la Régie au cours de l'été dernier. En somme, qu'est-ce que l'on constate de ce nouveau contexte? C'est que le Distributeur n'est plus dans la situation qui précédait l'adoption du Projet de loi 116, alors que l'ensemble des activités d'Hydro-Québec étaient intégrées et que la planification était établie en fonction des ressources. Le Distributeur avait des choix, pouvait faire des choix à cet égard au niveau de sa planification. 




Aujourd'hui, il fait face à de nouvelles règles du jeu qu'on a appelé un nouveau paradigme de planifica-tion, lesquelles règles du jeu sont étroitement encadrées par la Loi. Comme on sait, il doit procéder, comme nous l'avons expliqué, il doit procéder par appel d'offres pour obtenir ses approvisionnements, le tout dans un concept, dans un cadre concurrentiel. Alors, voilà le contexte comme je l'ai mentionné qui encadre étroitement l'orienta-tion empruntée par le Distributeur.




Regardons maintenant le deuxième élément du plan d'argumentation, à savoir la prévision de la demande.




(9 h 50)




À l'égard de la prévision de la demande, ce que le Distributeur affirme c'est qu'elle est manifestement raisonnable; tel qu'exigé par le Règlement sur la teneur de la périodicité du plan, le Distributeur a présenté tous les éléments qui sont prévus par ce plan relativement à la prévision de la demande soit le contexte économique, démographique et énergétique dans lequel il évolue, la prévision sur un horizon de dix (10) ans, les différents scénarios d'encadrement de la demande.




Le Distributeur a également présenté des analyses de performance de ses prévisions passées et ces analyses comme on peut le constater démontrent la




vraisemblance des différents scénarios d'encadrement ainsi que le degré, un degré de précision de l'exercice de la prévision. Et à chaque fois, vous pouvez remarquer que nous référons aux documents auxquels... auxquels nous nous référons.




On peut également remarquer que dans sa décision, sa dernière décision du dix-sept (17) janvier dernier, la Régie a conclu à cet aspect raisonnable de la prévision. 




En plus, la Régie dans cette même décision à la page 15 demandait au Distributeur de présenter la méthodologie utilisée pour estimer l'aléa de la demande dans la prévision, ce à quoi le Distributeur a répondu dans le cadre de ses réponses aux questions de la Régie.




Le Distributeur a également démontré que la prévision s'appuie sur les meilleures méthodologies. Vous avez la référence à nouveau indiquée. Enfin, le Distributeur a estimé les probabilités de réalisation des différents scénarios d'encadrement soit les scénarios faibles à forts. Donc, dans l'ensemble le Distributeur a présenté un tableau fort complet à l'égard de la prévision de la demande. 




Qu'est-ce que l'on constate également comme second




point au niveau de la prévision de la demande? C'est qu'elle n'a pas été contestée. À l'exception des intervenants ACÉÉ/S.É. et Groupe Stop, aucun intervenant n'a présenté une preuve à l'encontre de cette prévision ainsi qu'à l'encontre des différents scénarios d'encadrement.




Qu'a présenté ACÉÉ/S.É./GS? Selon ces intervenants, les scénarios forts et faibles de la demande devaient être ou devraient être plus contrastés, pardon, que de plus ou moins un écart type. Vous constaterez que l'intervenant ne remet pas en cause la distribution des aléas sur la demande. Ce qu'il remet en cause, c'est plutôt les étiquettes des scénarios forts et faibles apposées sur des scénarios à plus ou moins un écart type du scénario moyen.




Le Distributeur ne nie pas qu'il existe une probabilité de dix pour cent (10 %) d'excéder le scénario fort ou d'avoir des besoins sous le scénario faible, c'est-à-dire de plus grands extrêmes. Quoiqu'il en soit de la position de ces intervenants, ce qu'on constate, c'est que le commentaire renforce la nécessité du Distributeur de gérer les aléas.




À l'égard de la prévision de la demande, le Règlement sur la teneur prévoit également l'obligation de considérer les économies d'énergie. À nouveau, on




doit rappeler le contexte légal ou réglementaire qui encadre une telle obligation. Comme vous le savez, à l'article 1, il est prévu au Règlement que :





Aux fins de la préparation du plan, seuls les programmes d'efficacité énergétique en cours ou engagés doivent être considérés.



Donc, c'est très important de faire la distinction avec ce que certains intervenants proposaient, c'est-à-dire que le Distributeur devait considérer uniquement les programmes en cours ou engagés.




Et vous vous rappellerez dans le cadre des auditions où vous avez à deux occasions distinctes référé à une telle limite prévue par le Règlement.




Que propose le Distributeur à l'égard des économies d'énergie? Ce que le Distributeur a prévu dans ce plan... dans son plan, c'est une... l'approche d'une provision à défaut d'avoir une prévision qui résulterait d'un programme global en efficacité énergétique comme il est prévu dans la cause R-3473 lequel serait dûment approuvé par la Régie avec toutes les analyses appropriées tant sur le plan économique, commercial que technique. 




Et fait important à mentionner comme l'a précisé




madame Guimont qui est directrice marketing d'Hydro-Québec, l'étape à franchir à l'égard de l'efficacité énergétique n'est pas tant la détermination du potentiel technico-économique ou le calcul des coûts évités mais plutôt de voir commercialement comment on peut convaincre les clients d'adopter de telles mesures d'efficacité énergétique. 




Et madame Guimont, en haut de la page 10 de l'argumentation rappelle bien cette difficulté ou cette priorité dans le sens qu'avant d'effacer un besoin au plan d'approvisionnement, on doit s'assurer que toutes les analyses et que toutes les études soient dûment réalisées. Et comme je vous l'ai mentionné, cette étape est prévue dans le cadre de la cause R-3473.




En adoptant une provision au lieu d'une prévision, le Distributeur a fait preuve de prudence en se basant sur son expérience passée pour proposer une provision, comme nous l'avons mentionné, de zéro virgule quatre térawattheure (0,4 TWh) et ce, sans présumer de l'avenir ou l'hypothéquer.




On doit vous rappeler également qu'à différentes occasions dans le cadre de l'audition, le Distributeur a rappelé qu'il sera en mesure d'adapter le plan en fonction des résultats de cette audition




dans le dossier 3473.




Enfin, tel que requis par la Régie dans la décision D-2002-17, le Distributeur a clarifié la méthodologie du calcul des coûts évités, notamment dans ses réponses adressées par la Régie.




Quelles sont maintenant les limites de telles mesures d'économie d'énergie? Comme nous l'avons mentionné, notamment dans l'argumentation lors de la phase I, la croissance des besoins en électricité est nettement supérieure à toute réduction de la demande qui pourrait être réalisée par des programmes d'efficacité énergétique.




De plus, aucune démarche crédible ne permettrait de réduire la demande de base d'une quantité équivalente à la croissance des besoins des marchés québécois.




De même, aucune démarche ne permettrait de parer aux aléas, lesquels sont, comme nous l'avons exposé, considérables.




Et on se rappelle également dans la décision de la Régie sur la phase I, la Régie avait considéré, effectivement qu'une provision de deux virgule cinq térawattheures (2,5 TWh) semblait exagérée.




Également, on constate que rien n'a été démontré ou rien ne démontre, pour le moment, que le Distributeur pouvait ou peut se fier à une prévision supérieure à zéro virgule quatre térawattheure (0,4 TWh) et ce, et c'est important, sans mettre à risque ou en péril la sécurité des approvisionnements des consommateurs comme nous l'avons mentionné.




En l'absence d'analyse rigoureuse tant sur le plan économique, technique que commercial, le Distributeur considère que compter sur des économies d'énergie pour répondre aux besoins qui excèdent la provision actuelle de zéro virgule quatre (0,4) serait imprudent et même téméraire de la part du Distributeur. On doit se rappeler que le Distributeur a une obligation de répondre à la demande et de desservir l'ensemble de la clientèle.




Passons maintenant au troisième élément de l'argumentation qui concerne un des deux modes d'approvisionnement en électricité. On sait que le deuxième mode, c'est celui par appel d'offres pour tout ce qui excède l'électricité patrimoniale, alors le premier mode, c'est l'approvisionnement en électricité patrimoniale.




Autre cadre légal à considérer. L'article 22 de la Loi sur Hydro-Québec et qui est fort important. Ce




que dit cet article, c'est que :






La Société doit notamment assurer l'approvisionnement en électricité patrimoniale tel qu'établie par la Loi sur la Régie de l'énergie.



Ce que dit ce texte de la Loi, c'est que l'approvisionnement en électricité patrimoniale est une obligation imposée à la Société comme entité en soi.




C'est donc, on sait que les entités parlent par la voix de leur conseil d'administration, c'est donc par l'intermédiaire de son conseil d'administration qu'Hydro-Québec a l'obligation de s'assurer de la fourniture du volume de cent soixante et cinq térawattheures (165 TWh).




Et vous vous rappellerez que c'est dans ce sens que monsieur Léveillé avait témoigné en mentionnant ce qui suit et je reprends l'extrait :






... c'est la Loi sur Hydro-Québec qui prévoit la garantie de l'électricité patrimoniale. Par conséquent, il appartient au conseil d'administration de prendre les mesures requises pour






assurer le respect de la fiabilité énergétique.



Et le petit bout qui suit est important :






Et à ce compte-là, le Distributeur n'a aucune ou n'a pas autorité sur Hydro-Québec Production. C'est le conseil d'administration qui, aux termes de la Loi, a cette responsabilité-là et qui va l'exercer.



On doit également noter dans ce cadre légal que les caractéristiques de l'approvisionnement soit le mode d'approvisionnement, les conditions d'approvisionnent de fourniture de l'électricité patrimoniale sont fixées par un décret du gouvernement. Ce décret prévoit notamment les conditions de livraison du cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) selon une courbe de puissances classées.




Quelle était la position des intervenants lors de l'audition à l'égard de cet approvisionnement? Trois intervenants, ARC-FACEF et ACÉÉ/S.É./GS et RNCREQ, ces deux derniers étant des groupes environnementaux qui s'intéressent plus particulièrement à la question de la sécurité d'approvisionnement ont remis en question la fameuse livraison de l'électricité




patrimoniale par Hydro-Québec.




Sans reprendre les motifs énumérés aux trois points qui apparaissent à la page 13 de l'argumentation, ce que ces trois groupes demandent essentiellement, c'est que la Régie exerce une quelconque surveillance des activités du producteur, Hydro-Québec et de quels moyens? Par l'intermédiaire, notamment du Distributeur.




Et vous avez, comme je viens de le mentionner, chacun des arguments repris par ces trois groupes d'intervenants.




Quelle est la position du Distributeur à l'égard de ces demandes particulières? D'abord, comme nous le mentionnons, le Distributeur s'étonne d'une telle position. Premièrement, parce qu'ils semblent douter de la garantie qu'offre la Loi sur Hydro-Québec à l'égard de la livraison de l'électricité patrimoniale. Pourtant, il s'agit d'une garantie légale par rapport à une garantie contractuelle et nous estimons qu'une garantie légale est de loin supérieure et offre des avantages de loin supérieurs à une garantie contractuelle. Une garantie, ça s'acquiert par négociations, elle peut varier selon les contrats alors qu'une garantie légale est inscrite dans la Loi et ne soulève aucun ou aucune




difficulté d'interprétation.




Ce qui étonne également, c'est que les intervenants semblent présumer... partent avec la prémisse que Hydro-Québec ne respecterait pas une telle loi.  Comme nous mentionnons à la page 14 de l'argumentation, bien avant les dernières modifications apportées à la Loi sur la Régie de l'énergie, Hydro-Québec avait l'obligation de livrer l'électricité et en tout temps, elle a livré l'électricité et elle entend également répondre à cette obligation qui est consacrée par une loi.




Une telle intention a été réitérée dans le dernier rapport annuel d'Hydro-Québec dont la citation apparaît au haut de la 14.




Ce qui étonne également de la position des intervenants, c'est la présence d'un certain paradoxe, notamment de la part des intervenants ACÉÉ/S.É. et GS ainsi que du RNCREQ. Ces deux groupes d'intervenants semblent se préoccuper que des risques de livraison au niveau de l'électricité patrimoniale, alors qu'ils prennent des positions à l'égard de l'efficacité énergétique qui ajoutent nettement aux risques au niveau de l'approvisionnement post-patrimonial.




Autre étonnement, c'est que la position de ces trois groupes d'intervenants repose sur des analyses ou des propositions empruntées de l'ancien contexte légal, de l'ancien paradigme, soit celui qui précédait l'adoption du Projet de loi 116. Or comme nous l'avons mentionné, Hydro-Québec et notamment le Distributeur fait face à de nouvelles règles du jeu, une nouvelle façon de faire lesquelles sont étroitement encadrées par la Loi sur la Régie de l'énergie et la Loi sur Hydro-Québec.




Si on regarde plus à fond les propositions des intervenants, comme nous l'avons mentionné, ce qu'ils demandent à la Régie, c'est d'exercer un contrôle direct ou indirect des activités du Producteur. Or comme nous l'avons mentionné à maintes reprises lors de l'audition, depuis juin deux mille (2000), pardon, la production de l'électricité est dérèglementée, c'est-à-dire qu'elle n'est plus soumise à la juridiction de la Régie.




De plus, par leurs propositions, ce que les intervenants demandent c'est d'ajouter des caractéristiques ou des conditions d'approvisionnement qui pourtant ne peuvent être fixées que par décret du gouvernement. Seul le gouvernement à compétence pour fixer des conditions ou des caractéristiques d'approvisionnement.




Ajouter à ces caractéristiques ou à ces conditions d'approvisionnement signifierait une réécriture en quelque sorte de la loi.
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On doit également rappeler qu'il n'existe aucune disposition conférant à quiconque, également au Distributeur, une quelconque autorité sur les activités du Producteur.




En fait, le Distributeur rappelle que dans les contrats - pour faire un parallèle avec de l'électricité post patrimoniale - que dans les contrats qu'il signera aux termes des appels d'offres, il ne s'immiscera pas dans la gestion courante des affaires de ses fournisseurs.




Évidemment, ces derniers, les fournisseurs, auront l'obligation d'aviser le Distributeur si des problèmes sont envisagés tout comme le fera manifestement le Conseil d'administration d'Hydro-Québec si, dans une situation fort peu probable, les livraisons patrimoniales devenaient problématiques.




À l'égard, toujours, de cette question de sécurité de l'approvisionnement patrimonial, on doit rappeler à la Régie que le règlement prévoit une procédure particulière, le règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement prévoit une




procédure particulière qui encadre le plan d'approvisionnement et qui permet de suivre étroitement et périodiquement l'évolution d'un tel approvisionnement. 




Ce n'est pas un plan pour la vie ni pour dix ans en entier, c'est un plan qui est révisé. L'article 4 prévoit effectivement que le plan doit être soumis à tous les trois ans. 




L'article 5 prévoit la présentation annuelle d'un état d'avancement. Donc on voit annuellement que la Régie sera informée de l'évolution du dossier. Donc faux problème au niveau de la sécurité des approvisionnements et de la nécessité de prévoir un contrôle qui, comme nous l'avons dit, excède en quelque sorte, ce qui est prévu à la loi.




L'article 6 qui vise plus particulièrement cette problématique prévoit l'obligation pour le Distributeur, de déposer dans un délai d'au plus de trente (30) jours après tout événement majeur qui perturbe ses approvisionnements, un plan d'approvisionnement décrivant la nature de l'événement, les risques associés et les moyens en place ou les mesures qu'il prévoit pour y remédier.




On voit que le législateur a prévu une procédure




particulière pour parer à une telle situation d'événements majeurs relativement aux approvisionnement.




Plus particulièrement au RNCREQ - vous vous rappelez que ce groupe a invoqué l'exemple de BC Hydro pour justifier sa position quant à la sécurité des approvisionnements et sa conclusion visant une ordonnance de la Régie qui s'adresserait au Distributeur. Suite à cet exemple, la Régie a demandé au RNCREQ de clarifier la juridiction du BCUC (British Columbia Utilities Commission), ce à quoi le RNCREQ a répondu en transmettant la loi et une certaine argumentation. 




Quelle est la position du Distributeur à l'égard de BC Hydro? Ce que l'on constate c'est que cette entité demeure une entreprise intégrée et que rien dans cette loi ne semble contenir aucune disposition spécifique prévoyant la surveillance des activités de production.




Le RNCREQ a référé à différentes dispositions de cette loi et de notre analyse - dont vous avez copie à la page, vous avez les extraits à la page 16 et nous vous dispensons d'une lecture de notre part - ce que ces articles disent c'est que ce que l'on constate de ces dispositions, c'est qu'elles ne




justifient en rien la position prise par le RNCREQ ou la valeur d'exemple qu'il semble donner à BC Hydro pour justifier sa position à l'égard du Distributeur.




Vous vous souviendrez également que le RNCREQ a référé à une décision de la BCUC portant, pardon de la Cour d'appel, portant sur la compétence, la juridiction de BCUC à l'égard de la production. Nous avons retrouvé cette décision qui est mentionnée au bas de la page 16, il s'agit de la décision rendue le vingt-trois (23) février quatre-vingt-seize (96) dans la cause British Columbia Hydro and Power Authority contre British Columbia Utilities Commission. 




Encore une fois, je vais vous dispenser d'une lecture de l'argumentation de la Cour mais ce que l'on constate comme question en litige qui est au premier point en haut de la page 17 de l'argumentation, la question en litige est la suivante :






En étudiant la juridiction de la BCUC d'imposer à BC Hydro la planification intégrée des ressources, la Cour d'appel s'est demandée si cet organisme a une juridiction en matière de planification.



Et la Cour a conclu qu'elle n'avait pas une telle




compétence et l'argumentation est élaborée à la page 17 de notre argumentation. 




Ce que la Cour a reconnu et ce que nous précisons au premier point de la page 18, ce qu'elle a reconnu c'est qu'à moins d'avoir des pouvoirs spécifiques expressément établis dans la loi, la BCUC ne pouvait : 






(...) s'immiscer dans l'administration d'une utilité publique afin d'indiquer aux administrateurs la façon de gérer les affaires de cette utilité.



Donc en l'absence de dispositions spécifiques de la loi, elle ne pouvait intervenir sur les activités.




Alors ce que nous soumettons de ce parallèle avec la décision de la Cour d'appel, c'est que ce que suggère le RNCREQ en matière de sécurité des approvisionnements, à savoir d'exiger du Distributeur qu'il exerce une surveillance du Producteur, qu'il obtienne de lui certaines données à transmettre à la Régie ou qu'il exige que le Producteur respecte certains critères de fiabilité revient à s'immiscer dans l'administration interne d'Hydro-Québec.




Or, comme nous vous l'avons mentionné lors de




l'audition et au début de la présente plaidoirie, c'est que l'obligation de fournir l'électricité patrimoniale découle de l'article 22 de la loi. Il y a un contexte légal qui est prévu à l'article 22 ainsi que du règlement sur la teneur de la périodicité. Et comme l'avait mentionné monsieur Léveillé et comme nous l'avons répété, cette obligation sera assumée par le Conseil d'administration d'Hydro-Québec.




Enfin, le RNCREQ avait également référé à un exemple du Pacific Norwest Electric Power Planning et à cet égard, nous vous soumettons que les obligations du Distributeur doivent être distinguées de cette référence ou de cet exemple en ce qu'il s'agit d'un contexte juridique fort différent au contexte québécois.




Alors je vais céder maintenant la parole à maître Lemieux pour la suite, à savoir les approvisionnements qui excèdent l'électricité patrimoniale. Merci.




PLAIDOIRIE DE Me NICOLE LEMIEUX :




Madame la présidente, Messieurs les régisseurs. Alors nous en sommes à la section D de notre argumentation qui va traiter des approvisionnements qui excèdent l'électricité patrimoniale.




Donc il faut se rappeler que le Distributeur a indiqué dans sa preuve que selon le scénario moyen de la prévision de la demande, les approvisionnements additionnels requis par le Distributeur à compter de deux mille cinq (2005) sont évalués selon un tableau que l'on retrouvait à la pièce HQD-1, document 5, et qui indique, en térawattheure, qu'on passe, en deux mille cinq (2005), de zéro virgule cinq térawattheure (0,5 TWh) jusqu'en deux mille onze (2011) à dix virgule 8 térawattheures (10,8 TWh), soit en mégawatts de deux cent dix mégawatts (210 MW) en deux mille cinq (2005) jusqu'à mille quatre cents mégawatts (1400 MW) en deux mille onze (2011), et qu'il faut ajouter à cela, suite à l'agrandissement de l'aluminerie Alouette, donc à partir de deux mille six (2006), des besoins de quatre virgule quatre térawattheures (4,4 TWh), soit six cents mégawatts (600 MW). 




On doit noter que ces besoins sont établis après avoir pris en compte les impacts d'une provision pour efficacité énergétique, qu'ils sont établis par la différence entre la prévision de la demande et la courbe des puissances classées, que la principale caractéristique de la courbe des besoins c'est que ceux-ci se manifestent de façon continue tout au long de l'année. Cette situation a donc un impact déterminant sur les choix des produits qui peuvent




répondre à ces besoins. 




Le Distributeur a suggéré de procéder à des appels d'offres pour des produits de base et cyclables. Considérant les aléas sur l'évolution de la vente en électricité, le Distributeur a prévu certains scénarios d'encadrement. 




À titre d'exemple, d'ailleurs, il a indiqué que ces scénarios pouvaient évidemment être sujets à de fortes variations et dans HQD-1, document 5, il y a une illustration de ces scénarios et qui démontrent qu'entre le scénario moyen et le scénario mi-fort sur un horizon de quatre ans, on peut noter un écart de quatre (4 TWh) à cinq térawattheures (5 TWh).




Nous avons rappelé tout à l'heure l'obligation de desservir du Distributeur. Donc le Distributeur doit donc répondre à une demande qui pourrait résulter de la réalisation de différents scénarios. Le risque du Distributeur c'est donc d'être confronté à cette obligation de répondre à une demande qui pourrait résulter de la réalisation de différents scénarios.




La stratégie d'approvisionnement qui donc suivra cette constatation et qui devra tenir compte de ce risque; nous avons beaucoup parlé au cours de l'audition, des critères de fiabilité en puissance et




en énergie. Le critère de fiabilité est en général associé à un risque. Le principal risque, je vous l'ai dit, auquel le Distributeur doit faire face, c'est celui associé à une demande plus forte que celle qui était prévue. 




En puissance, nous avons dit que le critère de fiabilité que le Distributeur entend respecter c'est de ne pas excéder une espérance de délestage de deux virgule quatre (2,4) heures par an. Ce critère est un critère qui est généralement reconnu et appliqué en Amérique du Nord. 




En énergie, en Amérique du Nord, il n'y a pas de critères spécifiques. Nous devons donc, l'objectif consiste donc, en général, à ne jamais manquer d'énergie.




Le Distributeur doit faire face à un contexte qui est particulier puisque ses approvisionnements en énergie sont limités. L'électricité patrimoniale est fixée à cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) et les besoins qui excèdent l'électricité patrimoniale seront satisfaits principalement par des produits de base, qui ne peuvent produire significativement plus d'énergie que dans un scénario moyen.




Par ailleurs, il n'y a pas de bourse d'énergie au




Québec. Nous en avons fait état dans notre preuve. En général, il est important de noter qu'ailleurs en Amérique du Nord, lorsqu'il n'y a pas de bourse d'énergie, les distributeurs disposent souvent de parcs à prédominance thermique qui peuvent fonctionner à un facteur d'utilisation plus fort de manière à produire plus d'énergie si nécessaire, ce qui n'est évidemment pas le cas du Distributeur.




Donc le Distributeur doit se doter d'instruments ou de moyens qui lui donnent une flexibilité. Cette flexibilité nécessaire pour répondre à différents scénarios de la demande. Il doit être en mesure de satisfaire un scénario fort, tout en comptant sur une contribution prudente et réaliste des marchés de court terme, ce qui couvre quatre-vingt-dix pour cent (90%) des situations possibles, selon les aléas de la prévision. 




Nous en faisons état à HQD-6, document 1, aux pages 9 à 13, c'était la réponse à la question 4.2 de la Régie. 
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Quels seront donc les différents produits disponibles pour répondre à un scénario fort? Tel que mentionné précédemment, il faut disposer de moyens capables de produire à coût économique et de façon continue. Donc, en plus de compter de façon raisonnable sur la




possibilité d'augmenter les quantités adjugées au moment des appels d'offres, le Distributeur a déjà exposé qu'il comptait sur les marchés de court terme, au Québec et hors Québec, et sur le produit modulable.




Le Distributeur, nous vous le soumettons propose une solution qui compte sur chacun des moyens d'une manière réaliste. Il s'agit d'une stratégie prudente qui mise sur la diversité. Comme il l'a été expliqué, les besoins du Distributeur se manifesteront autant en pointe que hors pointe. De plus, la capacité d'interconnexion utile au Distributeur est d'environ dix térawattheures (10 TWh) par an. De façon prudente, le Distributeur a proposé de limiter sur cinquante pour cent (50 %) de cette capacité à long terme.




La marge de manoeuvre de quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, ce qui représente, nous vous le rappelons, trois térawattheures (3 TWh), vient compléter cette stratégie. Quels seront donc les avantages de ce quatre cents mégawatts (400 MW) modulable que beaucoup d'intervenants ont contesté?




Comme l'a exposé surtout monsieur Léveillé, notamment dans HQD‑1 document 5 et dans HQD‑1 document 5.1, les avantages du quatre cents mégawatts (400 MW) de




produits modulables sont les suivants. D'abord, les réseaux électriques en général ont une capacité modulable. C'est donc un produit qui peut être livré par différentes sources. On l'a notamment mentionné, les turbines à gaz à cycle combiné ou même des centrales hydroélectriques. Il existe donc une concurrence sur le marché pour ce genre de produits.




Le produit aussi, comme en a fait état monsieur Léveillé, est susceptible de contribuer à de multiples besoins qui devraient par ailleurs être satisfaits par d'autres moyens si le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable n'était pas là. On pense à une contribution à la fiabilité en puissance, à des économies par rapport au prix d'achat sur les marchés à court terme, à de l'électricité de remplacement pour des périodes d'entretien d'autres équipements, et plusieurs autres avantages qui sont indiqués dans nos documents.




Ce produit, comme le cyclable, lorsque fourni par une turbine à gaz à cycle combiné peut produire de l'énergie avec un rendement thermique très acceptable. On a fait état que le rendement thermique se détériore très peu lorsque la machine produit entre soixante-cinq (65 %) et cent pour cent (100 %) de sa puissance installée. Je vous rappelle à cet effet le témoignage notamment de monsieur Michel




Ledoux.




Compte tenu de l'ensemble des avantages qu'il procure, le coût net espéré du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable apparaît tout à fait raisonnable. Monsieur Léveillé l'a largement expliqué dans HQD‑1 document 5.1. L'achat unique de quatre cents mégawatts (400 MW) devrait être en mesure de répondre aux besoins de flexibilité prévus pour une longue période.




C'est aussi une stratégie réversible. Nous avons fait état du fait qu'il pouvait être converti en un produit de base ou saisonnier. Quelle serait l'alternative à ne pas avoir le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable? Cette alternative serait sans doute d'acheter en base un produit qui pourrait générer des surplus, ce qui en résulterait inévitablement. Cette solution apparaît plus risquée et potentiellement plus coûteuse.




Il est important aussi de mentionner pour répondre à certaines argumentations des intervenants que ce quatre cents mégawatts-là (400 MW), selon le Distributeur, ne peut être remplacé par l'interruptible, qui ne peut générer une grande quantité d'énergie. Nous vous rappelons que nous parlons avec le quatre cents mégawatts (400 MW) de




trois térawattheures (3 TWh).




Dans le même sens, le stockage ne peut non plus remplacer le quatre cents mégawatts (400 MW) de produits modulables et ce, encore moins sur une période de long terme. Nous vous rappelons à cet effet HQD‑6 document 1 pages 42 à 44; c'est une explication qui a été donnée à une réponse à une question de la Régie de l'énergie. Il s'agit notamment des questions 22.1 et suivantes où il y a une très bonne explication de toutes les contraintes que peut entraîner le modulable quant sur la capacité de retrait, quant à la capacité d'injection, puisque le Distributeur devrait nécessairement acheter sur les marchés cette capacité qu'il emmagasinerait dans des réservoirs, et surtout sur les limites à un emmagasinement maximal qui pourrait en résulter.




Ces trois paramètres, donc cette capacité de retrait, cette capacité d'injection et cet emmagasinage, sont des conditions essentielles pour qu'une capacité de stockage trouve une certaine utilisé pour le Distributeur. Par contre, cela ne fait pas du stockage un substitut au service modulable que le Distributeur voudrait être autorisé à acquérir.




Le stockage ne produit aucune énergie nette au Québec et il assujettit le Distributeur davantage aux




marchés de court terme puisque l'énergie ou la puissance ainsi emmagasinée devrait être achetée sur ces marchés. En plus, puisque le modulable est requis notamment dans un scénario fort, les achats sur les marchés à court terme risquent d'être effectués dans des conditions de marché où peu de surplus serait disponible. Monsieur Léveillé a fait allusion à cet élément et aussi monsieur Bolullo pour l'AIEQ.




Enfin, le modulable possède des caractéristiques de flexibilité que le stockage n'offre pas. Qu'en est-il justement de cette flexibilité que le Distributeur veut acquérir et développer avec ce plan d'approvisionnement? Dans le scénario moyen, l'ensemble des stratégies et produits proposés par le Distributeur permettront de rencontrer le critère de fiabilité en puissance. Nous vous rappelons le fameux deux virgule quatre (2,4) heures par an.Pour répondre aux différents scénarios d'encadrement de la demande, le Distributeur mise sur un ensemble d'instruments et de moyens lui donnant une flexibilité, une marge de manoeuvre. 




Les moyens, et vous vous rappelons qu'ils avaient été exposés dans HQD‑1 document 5, les moyens pour répondre à un scénario plus fort, nous vous l'avions exposé, étaient d'augmenter les quantités déjà prévues aux appels d'offres, d'utiliser la marge de




manoeuvre offerte par le produit modulable, et d'utiliser les marchés de court terme, incluant la puissance interruptible.




Les moyens permettant de s'ajuster aux besoins plus faibles consisteraient à reporter certains appels d'offres, à réduire les quantités déjà en cours, des appels d'offres en cours, à utiliser des options de report qui sont prévus au contrat-type, à réduire l'utilisation de moyens flexibles puisque ces moyens peuvent être, et justement c'est là leur flexibilité, ou augmentés ou réduits, et en dernière analyse de revendre les surplus par appel de propositions si surplus il y avait.




Quelle était donc la position des divers intervenants à ce sujet-là? La position d'ARC-FACEF nous dit que le Distributeur doit étudier la possibilité d'utiliser au maximum la capacité de stockage d'Hydro-Québec Production au profit des consommateurs. L'expert d'ARC-FACEF affirme que le coût marginal du stockage est très faible.




Cependant, nous vous soumettons que cette argumentation ne peut être retenue. En contre-interrogatoire, cet expert a démontré qu'il n'avait aucun élément lui permettant d'affirmer que le prix de stockage serait nécessairement bas comme il




l'affirmait. En réponse au Distributeur quant à savoir qui, au Québec, pourrait fournir un tel service de stockage, monsieur Co Pham admet qu'il n'y a qu'Hydro-Québec Production ou peut-être Alcan et MacLaren.




De plus, en réponse à une question du procureur de l'AIEQ, monsieur Co Pham fait remarquer que, effectivement, sa recommandation s'arrêtait à demander à la Régie de tenter d'obtenir ou d'ordonner au Distributeur de tenter d'obtenir un tel stockage, mais qu'il réalisait que rien ne pouvait forcer Hydro-Québec Production à fournir un tel produit et que surtout rien s'assurait qu'il soit nécessairement à un coût qui soit intéressant dans l'ensemble du plan d'approvisionnement ou plus intéressant que la solution que peut offrir le produit modulable.




Quant à nous, ces réponses confirment la position du Distributeur selon laquelle il n'y a pas de concurrence dans ce domaine, qu'on voit mal comment un appel d'offres pourrait être lancé quand peut-être un, peut-être deux fournisseurs pourraient fournir un tel service et qu'on n'est nullement assuré que ce serait à un prix intéressant.




Enfin, au soutien de son argumentation, ARC-FACEF faisait aussi référence à BC Hydro lors de questions




auxquelles monsieur Pham a répondu. Ce sont des questions de la Régie. Il admettait que la situation à BC Hydro était différente puisque BC Hydro était encore une entreprise intégrée. Et il disait :






À notre connaissance, le stockage n'est pas mis à la disposition du * distributeur + en Colombie-Britannique, et le rôle d'approvisionnement en électricité là-bas est différent de celui prévu pour Hydro-Québec Distribution au Québec.



Quant à nous, cette intervenant admet par là que le modèle de BC Hydro ne s'applique pas au Québec et ne peut justifier sa position quant au stockage dans le cas d'Hydro-Québec Production. Et ARC-FACEF demande également de reconnaître à titre intérimaire le critère de fiabilité en puissance, quitte à en établir d'autres... à établir ultérieurement d'autres critères.




Le Distributeur vous soumet que cette proposition est inutile puisque le critère de fiabilité en puissance de deux virgule quatre (2,4) heures par an, qui est respecté actuellement par le Distributeur et qu'il se propose de continuer de respecter, est un critère établi dans toute l'Amérique du Nord par des




organismes se préoccupant des normes de fiabilité.




Quant à la position de l'AQCIE-AIFQ, elle porte sur le caractère de flexibilité qu'offre le volume d'électricité patrimoniale. Elle se base aussi sur le fait que, selon lui, cette flexibilité permet au Distributeur de requérir des blocs... que plutôt que de requérir des blocs d'électricité modulable, il pourrait plutôt privilégier le recours à la puissance et l'énergie interruptible, et qu'il pourrait aussi recourir selon l'estimé de ces organismes à mille cinq cents mégawatts (1500 MW) de puissance interruptible chez les clients industriels.




Quelle est donc la position du Distributeur à l'égard de telles suggestions? Nous vous soumettons d'abord que cet intervenant ne présente pas une stratégie qui vise l'approvisionnement des besoins des marchés québécois en électricité comme se doit de le faire le Distributeur, mais qu'il tente plutôt de présenter une thèse qui justifie d'offrir un programme de puissance interruptible au bénéfice de ses membres.




Le plan présenté par le Distributeur établit qu'il n'y a pas de besoins de puissance interruptible si l'on considère le scénario moyen. La puissance installée qui vient avec l'électricité patrimoniale et les produits de base et cyclables permettent de




satisfaire les besoins en puissance installée jusqu'en deux mille neuf (2009) et sur tout l'horizon du plan si on ajoute le produit modulable. Nous vous référons en cela à HQD‑2 document 3, paragraphe 1.2, aux pages 2 à 7.




(10 h 30)




La preuve présentée par les experts de ces organismes repose sur le prémisse que le produit modulable proposé par le Distributeur est un équipement de pointe qu'il qualifie comme étant une turbine à gaz à cycle simple. 




Or, la preuve du Distributeur est claire est à cet effet. Le bloc de quatre cents mégawatts (400 MW) de produits modulables doit pouvoir produire en base. Nous vous référons encore au document HQD-2, document 5. 




Par ailleurs, concernant l'électricité patrimoniale, comme l'a indiqué monsieur Léveillé lors de son témoignage, malgré l'utilisation des quelques huit mille sept cent soixante (8 760) options ou bâtonnets préconisés par les experts de AQCIE/AIFQ, on ne peut générer plus de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) dans une année. C'est ce qu'est l'électricité patrimoniale.




Un tel jeu de bâtonnets ne peut donc pas remplacer le




modulable qui vise à générer deux virgule neuf (2,9) ou trois térawattheures (3 TWh), dans le cas d'un scénario plus fort de la demande, et à remplacer des équipements en entretien dans un scénario moyen.




Comme le font remarquer ces experts, une gestion de huit mille sept cent soixante (8 760) options est possible, jointe à de l'énergie interruptible et au recours au marché de court terme pour gérer les impacts climatiques. C'est d'ailleurs ce que propose le Distributeur. L'énergie interruptible n'a pas à être engagée à l'avance puisque c'est un produit de court terme. 




Le Distributeur admet aussi que la puissance interruptible pourrait jouer un rôle dans un scénario plus fort, comme des équipements de pointe. Cependant, encore une fois, il est inutile de l'engager à l'avance puisque c'est un produit de court terme. 




La preuve démontre également que la puissance interruptible estimée à environ mille cinq cents mégawatts (1500 MW) par l'AQCIE et l'AIFQ, pourrait être disponible, nous dit-on, environ cent cinquante (150) heures par année. Si on fait le calcul, on se rend donc compte qu'il s'agit là de zéro virgule deux cent vingt-cinq térawattheure (0,225 TWh) par an,




alors que le modulable, si requis, offrirait jusqu'à trois térawattheures (3 TWh) par année.




Donc le modulable peut, et en plus le modulable peut remplacer un équipement en entretien. Donc on ne parle pas du tout du même produit, l'un ne pouvant remplacer l'autre. 




Qu'en est-il de la position d'Option consommateurs? Option Consommateurs recommande d'abord l'ouverture des appels d'offres au réseau voisin. L'application, nous l'avons dit, d'une telle recommandation pourrait avoir un impact sur la sécurité des approvisionnements en réduisant la disponibilité des cinq térawattheures (5 TWh) utilisés pour les marchés de court terme. 




Le Distributeur a cependant indiqué dans son plan que l'orientation de contracter des quantités additionnelles produites au Québec ou hors Québec, sera revue à la lumière de l'évolution des marchés de l'énergie.




Il pourrait, dans un prochain plan, être opportun de reposer la question de la dépendance des marchés de court terme, à la lumière des dates effectives de mise en place du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable. Et des précisions qui auront été acquises




suite à l'expérience, quant à la gestion des aléas climatiques et de l'évolution de la capacité d'interconnexion. 




Aussi recommande également à la Régie d'approuver le plan de façon intérimaire. Selon cet intervenant, une mise à jour du plan est requise afin d'y inclure certaines données tels les résultats de l'exercice qui sera fait dans 3473 sur l'efficacité énergétique.




Nous soumettons que le règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement prévoit déjà une mise à jour annuelle ainsi que la présentation d'un plan aux trois ans.




D'autre part, comme le Distributeur l'a déjà indiqué, il pourra avoir recours à tous les moyens énoncés au plan afin de tenir compte d'une décision de la Régie en regard de l'efficacité énergétique.




Nous traitons, dans ce chapitre, de la demande que la Régie de l'énergie a fait à Hydro-Québec le dix (10) mai deux mille deux (2002), de considérer et je cite :






* Dans le contexte de la séparation fonctionnelle entre le Producteur et le Distributeur, est-ce que le






Distributeur doit être considéré comme un client canadien du Producteur? Si oui, est-ce que le critère de l'accès équitable s'applique au Distributeur? +



On faisait référence à certaines licences d'exportation qui sont maintenant, dont j'imagine HQ Production est titulaire, et qui exigent que quand Hydro-Québec exporte, elle doit d'abord informer quiconque s'est montré intéressé par l'achat de l'électricité pour consommation au Canada, des quantités et des catégories des services offerts et permettre à ces entités d'avoir la possibilité d'acheter cette électricité à des conditions aussi favorables que celles indiquées à la demande.




Et la Régie cite également le texte suivant des licences :






* Attendu que les parties qui manifesteront de l'intérêt à acheter de l'électricité pour consommation au Canada auront un accès équitable à l'électricité dont l'exportation est proposée en vertu du présent permis. +



Nous présumons qu'effectivement, en vertu des séparations fonctionnelles entre Hydro-Québec




Production et Hydro-Québec Distribution, le Distributeur pourrait être un client du Producteur puisque c'est déjà le fait quand il lance des appels d'offres, le Producteur peut soumissionner à ces appels d'offres.




Cependant, nous ne pouvons que rappeler que le Distributeur ne peut acquérir des produits qu'à la suite d'appels d'offres, c'est l'article 74.1 de la Loi sur la Régie qui l'exige. Donc nous devons présumer que ces acquisitions, si elles pouvaient être faites, ne pourraient être faites qu'à travers un appel d'offres du Distributeur. 




La seule exception à cette règle? C'est le dernier alinéa de l'article 74.1 qui prévoit que la Régie pourrait dispenser le Distributeur d'acquérir des produits par appel d'offres dans des cas de contrats de court terme ou en cas d'urgence. Et à date, il n'y a pas d'ordonnance de la Régie en regard de ce dernier alinéa de l'article 74.1. 




Nous considérerons maintenant les appels d'offres du Distributeur. Certains intervenants ont proposé l'achat d'énergie seule. Bien que plusieurs sources d'approvisionnement puissent générer de l'énergie seule, il ne s'ensuit pas qu'il s'agisse d'un produit qui permette de répondre aux besoins d'électricité




des consommateurs.




En effet, comme nous l'avons indiqué à la réponse 32.4 de la Régie, HQD-4, document 1 - c'était des questions de la Phase I - l'énergie seule pourrait présenter de l'intérêt dans la mesure où cette énergie peut être programmée par le Distributeur ou sa livraison raisonnablement prévisible.




En cas contraire, la livraison d'un tel produit pourrait amener le Distributeur à devoir réduire ses achats d'électricité patrimoniale. À d'autres heures, l'absence de ce produit se traduirait par le devoir d'utiliser une source d'appoint, généralement plus coûteuse. Par conséquent, la valeur de l'énergie seule est beaucoup plus faible que celle des produits proposés, tels les produits de base du cyclable, et ne permet pas de combler à elle seule, les besoins d'électricité des consommateurs tels qu'ils sont perçus par le Distributeur.




Le Distributeur a cru comprendre des différentes représentations qui ont été faites, que cette proposition visait à favoriser l'énergie éolienne. Cependant, si un appel d'offres était lancé pour de l'énergie seule, plusieurs sources d'approvisionnement pourrait offrir un tel produit. Et l'énergie éolienne ne serait pas nécessairement la




gagnante d'un tel appel d'offres.




De plus, le fait d'acheter de l'énergie seule exigerait que le Distributeur joue un rôle de promoteur et qu'il tente d'apparier certains produits, ce qui nous apparaît peu faisable ou peu probable dans la mesure où la probabilité que deux offres conçues indépendamment l'une de l'autre puissent s'équivaloir parfaitement l'une à l'autre. Cette probabilité-là, quant à nous, est négligeable.




La négociation, comme l'a indiqué le Distributeur, la négociation entre producteurs est certainement la voie la plus efficace, sinon la seule, pour permettre d'offrir un tel produit en réponse à des appels d'offres.




L'accès au stockage, nous en avons un peu parlé tout à l'heure en regardant la position de certains intervenants, donc l'accès au stockage a été aussi défendu par certains intervenants. 




Nous vous soumettons que si le Distributeur voulait acquérir du stockage, il faudrait nécessairement qu'il le fasse par appel d'offres, il n'y a aucune autre façon pour lui, selon la loi, d'acquérir des approvisionnements. 




Or, comme nous l'avons aussi mentionné tout à l'heure, peu de producteurs, peu de fournisseurs seraient disponibles, en fait, nous n'en voyons qu'un seul, c'est Hydro-Québec Production. Donc comment envisager de lancer un appel d'offres alors qu'il n'y a à peu près pas de concurrence?




Selon le Distributeur, comme nous l'avons aussi déjà fait remarquer, le stockage n'est pas un produit, mais plutôt un moyen que peut utiliser un fournisseur pour satisfaire aux caractéristiques d'un produit. 




Enfin, à ce stade-ci, on ne peut présumer que le stockage ne fera pas déjà partie d'une proposition d'un fournisseur. 




Nous abordons aussi le recours à l'interruptible qui a aussi été amplement discuté par certains intervenants. Certains intervenants donc ont mentionné la nécessité d'avoir recours à l'énergie interruptible ou à la puissance interruptible. 




Ces produits jouent des rôles déjà dans le plan tel que proposé par le Distributeur. D'une part, dans un scénario fort de la demande, il y aura vraisemblablement des besoins, en pointe, au-delà des besoins énergétiques qui seront comblés sur les marchés à court terme et par le modulable. La




puissance interruptible pourrait servir à combler ces besoins. L'énergie interruptible pourrait aider à gérer les dépassements de la courbe patrimoniale dus aux aléas climatiques et en réduire les coûts. 




Le Distributeur insiste sur la distinction entre ces deux types de moyen. La puissance interruptible n'est requise que pour rencontrer des besoins en puissance dans un scénario fort et l'énergie interruptible représente un des moyens disponibles pour gérer les aléas climatiques en temps réel. 




En effet, le Distributeur a clairement établi qu'il n'est pas nécessaire que les moyens requis pour gérer les aléas climatiques comportent des garanties de puissance puisque la puissance associée aux aléas climatiques et attribuable aux cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) est fournie par Hydro-Québec Production aux termes du décret. Je vous réfère en cela, aux notes sténographiques du dix-neuf (19) avril deux mille deux (2002), Volume 4, page 61.
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Dans les deux cas, les programmes d'interruptible sont des produits de court terme car le délai pour les mettre en place est court et le besoin pourrait être différent d'une année à l'autre. Il n'y a donc aucun besoin de s'engager à long terme pour de tels produits.




L'AIEQ a aussi traité du délai de soixante-six (66) mois proposé par le Distributeur. Nous vous rappelons que ce délai que propose le Distributeur est un délai typique avant le début des livraisons pour lancer les appels d'offres pour des contrats de long terme.




Ce délai reflète les durées prévisibles des différentes étapes, lancement de l'appel d'offres, analyse des offres, préparation des contrats et approbations, construction et mise en service des installations.




Ce délai de trente-six (36) mois, nous vous le soumettons, permet la participation des principales sources d'approvisionnement, y compris les centrales hydroélectriques de grande envergue. Un tel délai est donc conforme à ce qu'exige l'article 74.1 de la Loi sur la Régie, permettre la participation de tout fournisseur intéressé, accorder un traitement égal à toutes les sources d'approvisionnement.




L'AIEQ, notamment a proposé un délai plus long qui serait de quatre-vingt-seize (96) mois. Selon le Distributeur, un tel délai aurait pour effet d'éliminer à toutes fins utiles la participation des sources telles que la cogénération et les cycles combinés puisque les promoteurs auraient à supporter des coûts plus élevés en raison des délais plus




longs. Il leur serait difficile dans certains cas d'obtenir des estimations de coûts pour des équipements dont la mise en service se situerait à plus de sept ans du dépôt des soumissions.




Quant aux projets hydroélectriques de grande envergure, ils ne seraient nullement empêchés de participer à un appel d'offres puisque les quantités qu'ils représentent sont en général largement supérieures aux quelques trois cents mégawatts (300 MW) de croissance annuelle de la demande et leur réalisation n'est pas nécessairement reliée à leur sélection par le Distributeur.




Nous vous soumettons donc que le quatre-vingt-seize (96) mois suggéré par l'AIEQ créerait une incertitude quant aux coûts et quant à la réalisation des projets normalement envisagés.




La FCEI a également proposé de réaliser des appels d'offres pour des dates rapprochées en cas de scénario plus fort de la demande.




Le Distributeur a déjà souligné, qu'en cas de scénario plus fort de la demande, les délais de livraison des équipements stratégiques et c'était le témoignage si je me souviens bien de monsieur Jean-Pierre Léveillé, donc les livraisons d'équipements




stratégiques ont tendance à augmenter, car la demande est plus forte... la demande plus forte se matérialise non seulement au Québec mais souvent dans l'ensemble de l'Amérique du Nord.




Par conséquent, l'idée d'accélérer le processus se heurte à une impossibilité fondamentale. Des appels d'offres de long terme avec des courts délais ne pourraient mener qu'au choix de sources coûteuses telles que des turbines à gaz à cycle simple.




L'AQCIE/AIFQ a également dans son mémoire suggéré que en cas de scénario plus fort de la demande, certains équipements pourraient mis en service en deux ou trois ans.




Cependant à une question d'Hydro-Québec portant sur ce délai afin de déterminer s'il s'agit du délai total entre d'une part la constatation de la manifestation du scénario fort et la mise en service des équipements, les intervenants ont indiqué qu'il s'agissait du temps et je reprends leurs mots :






Two or three years is the general time between filing an application and being online...



De plus, quant à une demande spécifique du




Distributeur sur les délais plus spécifiques de chaque étape à partir de la préparation et du lancement de l'appel d'offres jusqu'à la construction du projet, ces intervenants se sont remis à des exemples de délais expérimentés en Californie où nécessairement le contexte juridique est nécessairement différent et de plus, on parlait toujours du délai entre le * filing + et donc le dépôt d'une demande et la mise en service des équipements.




Il nous semble évident de ces réponses que ces intervenants, lorsqu'ils ont fait état d'un délai de deux ou trois ans n'ont pas pris en compte les délais nécessaires à la préparation et au lancement des appels d'offres, à la préparation des soumissions, à l'analyse des soumissions, aux choix des fournisseurs, à la conclusion des contrats et à l'approbation de ces contrats.




Ces étapes, selon le Distributeur, exigent un délai minimum de douze (12) mois. L'estimation faite par ces intervenants nous apparaît donc irréaliste et néglige une importante partie du processus amenant à la conclusion des contrats et à la mise en marche du projet. Une telle approche augmente le risque du Distributeur en cas de scénario plus fort et le rend toujours plus dépendant des marchés de court terme.




Je laisserai maintenant la parole à maître Turmel pour compléter cette présentation.




PLAIDOIRIE PAR Me SIMON TURMEL :




Alors, autre thème qui a été discuté lors des auditions, c'est la question des critères environnementaux, à savoir l'intégration de critères environnementaux dans le cadre de la procédure d'appel d'offres.




Qu'avons-nous constaté de la position des intervenants, à savoir des trois principaux groupes environnementaux, le RNCREQ, GRAME/UDD et ACÉÉ/S.É./GS? Ce que l'on constate d'abord, à la page 42 en haut, c'est qu'il n'y a manifestement aucun consensus entre les groupes environnementaux aux niveaux des modalités d'intégration des critères dans le cadre d'une grille d'évaluation d'un appel d'offres, que ce soit au niveau des méthodes, de la pondération utilisée et de l'ensemble des critères.




On constate également que les propositions quelles qu'elles soient révèlent une très grande complexité, notamment dans un contexte multi-sources. On a même référé à 28 indicateurs qui étaient proposés par GRAME/UDD et cette complexité, on l'a remarquée, a été clairement admise par l'expert du RNCREQ.




Ce que l'on constate également, c'est que les modèles proposés ne sont absolument pas adaptés à un processus d'appel d'offres. Aucun intervenant n'a pu témoigner ou affirmer que tel critère, telle grille était applicable à un contexte d'appel d'offres similaire à celui auquel est soumis le Distributeur.




Il y a différents exemples qui ont été soulevés. Premier. L'exemple du NSP (Northern State Power) lequel, l'on constate, s'applique à un contexte réglementaire fort différent et intègre des indicateurs reliés uniquement aux émissions atmosphériques et on va revenir plus loin, plus en détail à ce modèle-là... à cet exemple-là.




L'exemple du New England Electric System lequel s'applique à un contexte de planification intégrée des ressources plutôt qu'à un contexte d'appel d'offres.




L'exemple de l'Université du Québec à Montréal ou de l'Agence Internationale de l'énergie qui constituent des références académiques ou qui visent à l'élaboration de politiques énergétiques. Dans les deux cas, nous sommes bien loin d'un processus d'appel d'offres.




J'ai annoncé que nous vous reviendrons sur l'exemple




du NSP parce que il a un modèle ou... un appel d'offres qui a été déposé comme pièce, un document d'appel d'offres qui a été déposé comme pièce par le RNCREQ et à l'analyse de ce document, ce que l'on constate, c'est qu'il s'agit d'un appel de propositions qui semble viser surtout du thermique bien qu'il encourage les soumissionnaires à proposer tout type de fourniture à partir de ressource ou de combustible qui améliore le portefeuille d'approvisionnement de la compagnie.




On constate également que cet appel de propositions fait état de l'obligation découlant de certaines décisions du Minnesota Public Utilities Commission d'indiquer certains taux d'émission associés au projet proposé incluant les SO2, CO2, NOx et autres toxines de l'air telles que définies par le Clean Air Act.




On constate également que le document contient en annexe la valeur attribuée à certaines externalités telle que déterminée par le MPUC.




Fait important, c'est que cet appel de propositions reflète les exigences de la loi en vigueur dans l'État du Minnesota. Ce que l'on a pu remarquer à la lecture de la Loi, c'est que le législateur a prévu un processus particulier qui oblige la Commission ou




la Régie, entre guillemets, à retenir des valeurs pour chacune des sources ou des filières énergétiques. C'est une obligation prévue spécifiquement par la loi, ce qui n'est pas le cas en l'espèce.




Et plus particulièrement, une telle loi se distingue des appels d'offres du Distributeur qui doivent se soumettre au cadre spécifique de l'article 74.1 de la Loi qui ne comporte pas une telle exigence mais plutôt comme nous l'avons mentionné à quelques reprises, le Distributeur est soumis à des obligations telles que le traitement égal à toutes les sources et l'obligation d'accorder le contrat sur la base du prix le plus bas.




Alors, voilà autant de distinctions entre l'exemple du NSP et le contexte dans lequel se trouve le Distributeur. 




Quelle était la position du Distributeur à l'égard des critères environnementaux? Et si on se rappelle bien, les critères environnementaux étaient discutés toujours on fonction de l'article 5 de la Loi sur la Régie de l'énergie qui parle de la notion de développement durable.




Ce que nous soumettons à la Régie, c'est qu'il est




impératif de distinguer le mandat général de la Régie en matière de développement durable de celui du Distributeur, de son obligation spécifique de préparer un plan d'approvisionnement conformément à l'article 72 de la Loi. Il s'agit de mandats spécifiques, pardon, de mandats distincts l'un à l'égard de l'autre. Et nous le verrons dans l'argumentation qui suit de quelle manière cette distinction s'exprime.




Plus particulièrement, la position du Distributeur sur la notion de développement durable et des critères environnementaux, nous vous référons à deux documents qui ont été déposés, d'abord un document déposé lors de l'audition, c'est-à-dire HQD-5, document 1.1, les pages 3 et 6 à 10 qui était en quelque sorte la réplique d'Hydro-Québec aux observations d'un intervenant. Nous vous référons également aux notes sténographiques du dix-huit (18) avril deux mille deux (2002), volume 3, pages 48 à 60 qui consistaient en l'interrogatoire de monsieur Bastien.




Ce que contient ces documents... ce que révèle ces documents à l'égard de la position du Distributeur en matière d'environnement se résume comme suit. De façon générale, on peut affirmer qu'Hydro-Québec a toujours été un ardent défenseur du développement




durable. Il ne faudrait en aucun moment douter de l'adhésion certaine du distributeur à cette valeur profonde.




Comme monsieur Bastien l'avait mentionné, pour le Distributeur la question n'est pas de savoir s'il est pour ou contre le développement durable mais plutôt de savoir comment intégrer un tel concept en tenant compte d'une part de la Loi, du cadre légal fixé par la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autre part de l'ensemble des lois, règlements et normes adoptés par les différents paliers gouvernementaux.




Comme nous l'avons mentionné au départ à l'égard de la planification du Distributeur, le Projet de loi 116 a également amené un changement important et profond tant à l'égard de la gestion des approvisionnements qu'à l'égard du traitement des impacts environnementaux et, plus particulièrement, de la question du développement durable.




Nous avions également utilisé le terme de changement de paradigme.




Auparavant, dans un contexte de planification intégrée des ressources, on parlait de plan des ressources d'Hydro-Québec. C'est d'ailleurs ce cadre qui est à l'origine de la politique énergétique du




Québec et de l'adoption de la Loi sur la Régie en quatre-vingt-seize (96).




Maintenait, suite au Projet de loi 116 de juin deux mille (2000), on fait plutôt référence au plan d'approvisionnement du Distributeur. Donc, plan des ressources versus plan d'approvisionnement.
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De nouvelles règles découlent de ces changements.  




Nous l'avons mentionné, le plan d'approvisionnement ne doit tenir compte que des économies d'énergie, en cours ou engagées. 




Deuxièmement, les préoccupations économiques, sociales et environnementales sont maintenant décrétées par le gouvernement. Si vous regardez l'ancien article 72 dont nous avons repris l'extrait, dans le plan des ressources, il appartenait à Hydro-Québec de considérer, de tenir compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales. Changement de terme ou de contexte utilisé par le législateur. Et on doit présumer que le législateur ne parle pas pour rien dire.




Troisième constat de ce changement de paradigme, le gouvernement peut fixer par règlement un bloc d'énergie dont le plan d'approvisionnement doit tenir compte. Il s'agit vraisemblablement d'un moyen à la




disposition du gouvernement pour avantager certaines filières.




Changement de paradigme également, le fait que le Distributeur doit s'approvisionner par appel d'offres et doit agir avec équité et impartialité. Il s'agit d'un exercice très complexe qui exige des règles claires pour les soumissionnaires, objectives et à la fois simples. Nous le rappelons à nouveau que le Distributeur doit favoriser l'octroi de contrats sur la base du prix le plus bas pour la quantité d'électricité et les conditions demandées et non pas en fonction d'un coût social le plus bas.




Dans ce nouveau contexte, celui qui fait suite au Projet de loi 116, le développement durable s'inscrit nettement comme suit dans la proposition du Distributeur. D'une part, par la considération de mesures d'efficacité énergétique, par la recherche d'un maximum de concurrence et du prix le plus bas, par le transfert des risques environnementaux aux promoteurs de projets, ce qu'on a appelé entre guillemets la privatisation des risques, par le transfert des responsabilités relatives à l'acceptation sociale des projets.




En d'autres termes, ce que nous avons exposé à la Régie, c'est que les externalités environnementales,




y compris l'acceptabilité sociale des projets, sont déjà largement internalisées à travers l'allocation des risques prévue au plan. Par conséquent, comme nous vous l'avions mentionné, l'ajout des critères environnementaux dans la grille de sélection des offres aura, entre autres, comme conséquences un double comptage, un impact sur les coûts des approvisionnements, ce à quoi nous avons noté que la FCEI, le seul groupe de consommateurs s'étant exprimé sur cette question, était contre, un alourdissement du processus d'appel d'offres, qui est déjà fort complexe.




En somme, la Loi comporte tous les éléments permettant au gouvernement de favoriser une filière énergétique par rapport à une autre ou de faire des choix environnementaux, que ce soit par l'intermédiaire d'un bloc d'énergie fixé par règlement ou par l'intermédiaire de préoccupations environnementales décrétées par le gouvernement. Or, ce que l'on constate, c'est qu'à ce jour, le gouvernement a décidé de ne pas recourir à de tels moyens d'intervention.




Ce que les intervenants proposent, c'est de revenir en quelque sorte en arrière et d'appliquer un cadre analytique, et je dirais même un cadre juridique qui était en usage avant l'adoption du Projet de loi 116.




Il est important que tous les changements apportés à la Loi n'aient pas... Pardon. Il est impossible que tous les changements apportés à la Loi sur la Régie n'aient pas de conséquences concrètes. Le législateur n'a certainement pas modifié la Loi en pensant que l'on pouvait la réécrire à sa discrétion en invoquant simplement l'article 5 de la Loi, qui était d'ailleurs présente auparavant.




Ce que les intervenants proposent, ce n'est rien d'autre que de se substituer au gouvernement et de réécrire la Loi sur la Régie de l'énergie. Alors, voilà pour la question des appels d'offres et des principaux points qui ont été soulevés par les intervenants. 




Et en conclusion, comme nous l'avons exposé dans notre document HQD‑1 document 5, page 18, lors de l'audition, la présentation de monsieur Léveillé, c'est que le plan permet d'assurer la sécurité d'approvisionnement des Québécois tout en maintenant un équilibre entre les impératifs de fiabilité ainsi que les coûts.




Le plan comporte différentes propositions pour accroître la flexibilité, qu'on a appelée également la marge de manoeuvre, et de permettre de prendre en compte l'impact potentiel des futurs programmes




d'efficacité énergétique que la Régie approuvera. Le plan définit les produits énergétiques basés sur des besoins identifiés et susceptibles d'être livrés par plusieurs technologies ou fournisseurs. Ce qui est un gage de la présence d'une concurrence à l'avantage évidemment des consommateurs québécois.




Enfin, ce plan respecte les modifications apportées au cadre législatif réglementaire, notamment en matière d'équité entre les sources d'approvisionnements et les fournisseurs. Et il prend en considération la dimension environnementale. 




Donc, pour l'ensemble des motifs que nous vous avons exposés, nous demandons à la Régie de bien vouloir accueillir le plan tel que présenté. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel et Maître Lemieux. Il est passé onze heures (11 h). Il se peut aussi que les intervenants veuillent réviser ou revoir un peu leur présentation. Est-ce que ce serait nécessaire d'avoir une pause un peu plus longue que d'habitude?




Me CLAUDE TARDIF :




Claude Tardif, ARC-FACEF. Mon confrère maître Sarault m'a demandé si j'acceptais de lui céder ma place parce qu'il doit absolument terminer aujourd'hui, et




j'ai accepté avec l'assentiment de ma cliente, j'ai accepté que maître Sarault prenne ma place. Et donc, je vais prendre sa place après le groupe STOP avec l'assentiment de la Régie bien entendu.




LA PRÉSIDENTE :




C'est parfait. Maintenant, pour ma question, est-ce que vous avez besoin... Vous voulez qu'on...




Me GUY SARAULT :




Non, je n'ai pas besoin de temps supplémentaire. Alors, on peut peut-être prendre une petite pause-santé rapide puis revenir. Aucun problème, je suis prêt.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, nous reprenons à onze heures et quart (11 h 15).




PAUSE




(11 h 20)




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sarault, vous en avez pour combien de temps?




Me GUY SARAULT :




On va finir avant le lunch, c'est certain. Je vous le promets. Alors je tiens à remercier maître Tardif de m'avoir accommodé. Alors effectivement, je ne pourrai




pas être ici demain mais j'aurai toujours le loisir de lire les transcriptions sténographiques de l'argumentation de mes confrères et même chose pour vendredi. Hélas! Je ne serai pas ici pour la réplique d'Hydro-Québec mais je vais la lire avec intérêt. De toute façon, je n'ai jamais été un partisan des suppliques aux répliques, alors je pense qu'il est admis qu'ils ont le dernier mot.




PLAIDOIRIE DE Me GUY SARAULT, procureur de AQCIE/AIFQ :




Alors Madame la présidente, Messieurs les régisseurs, j'ai distribué un document qui consigne l'essentiel de nos notes d'argumentation pour la Phase II. Alors évidemment, je tiens à souligner que la version officielle est celle que je présente verbalement en sténographie et qui va s'inspirer, évidemment, considérablement des notes que nous avons préparées et je demanderai à monsieur le sténographe d'intégrer certaines citations au passage qu'il pourra puiser dans mes notes d'argumentation.




Alors à titre d'entrée en matière de notre argumentation sur la Phase II du dossier, nous croyons utile de rappeler que pour les fins du premier appel d'offres faisant l'objet de la Phase I du présent dossier, Hydro-Québec Distributeur avait proposé les produits suivants, destinés à rencontrer




ses besoins sur l'horizon deux mille six (2006), deux mille sept (2007).




Il y avait d'abord un bloc de trois cents mégawatts (300 MW) pour deux point deux térawattheures (2.2 TWh) de puissance garantie et d'énergie de base, disponibles durant les douze (12) mois; il y avait ensuite deux cents mégawatts (200 MW) pour deux térawattheures (2 TWh) de puissance garantie et d'énergie modulable cyclable; il y avait ensuite cent mégawatts (100 MW) pour zéro virgule sept térawattheure (0,7 TWh) de puissance garantie et d'énergie de base ou modulable; et enfin il y avait quatre cents mégawatts (400 MW) pour de zéro à trois térawattheures (3 TWh) de puissance garantie et d'énergie entièrement modulable disponibles sur appel.




Alors on se souviendra que le Distributeur avait indiqué que le produit de puissance garantie et d'énergie entièrement modulable (disponibles sur appel) de quatre cents mégawatts (400 MW) était justifié pour les motifs suivants (à la pièce HQD-1, document 1, page 3) et essentiellement, on retiendra que la justification et que cette capacité de production devait permettre de faire face à des scénarios de demande plus élevés. - Et je vais demander au sténographe de reproduire la totalité de




la citation à la page 2 de mes notes.






* L'appel d'offres visera aussi à assurer, en plus du scénario moyen de la demande, une marge de manoeuvre pouvant générer jusqu'à 3 à 3,5 TWh, selon les besoins. Cette capacité de production permettra de faire face à des scénarios de demande plus élevés. Elle permettra également de gérer une partie du risque climatique annuel et de compenser pour les pannes et l'entretien de la nouvelle production. Cette capacité devra être complètement flexible afin de ne pas créer des surplus énergétiques pour le Distributeur et exercer  des pressions indues sur les tarifs des consommateurs d'électricité en cas de conjoncture économique défavorable. Les marchés de court terme demeureront utilisés pour les scénarios plus forts ainsi que pour la gestion de l'aléa climatique. +



Alors subséquemment au dépôt de sa preuve principale en phase 1 du dossier, le Distributeur a produit, comme pièce HQD-4, des informations supplémentaires




en réponse aux demandes de renseignements - c'était la série 1 - qui lui ont été adressées par la Régie et par les intervenants et les intervenants ont pu déposer des observations écrites. 




Alors après avoir pris connaissance de toutes ces informations, la Régie a, le vingt et un (21) janvier deux mille deux (2002) émis sa décision D-2002-17, autorisant un premier appel d'offres pour six cents mégawatts (600 MW) seulement, par rapport aux mille mégawatts (1 000 MW) qui étaient proposés par le Distributeur.




On retiendra avec intérêt, les motifs suivants qui ont été relatés par la Régie pour ne pas autoriser, dans le cadre de ce premier examen, un appel d'offres pour le dernier bloc de quatre cents mégawatts (400 MW) entièrement modulable (à la page 23). 




Et je reproduis ici le texte du passage de la Régie, à la page 23, on retiendra particulièrement - vous reproduirez toute la citation, là :






* La stratégie proposée ne convainc cependant pas la Régie, dans le cadre de ce premier examen, du besoin de procéder immédiatement  à un appel d'offres pour le bloc de 400 MW






entièrement modulable, envisagé pour faire face à des scénarios de demande plus élevée. La Régie entend examiner cette question au cours de la phase à venir, afin de considérer plus en profondeur les limitations des capacités d'interconnexions, les possibilités de contrats de stockage, le recours à des contrats de puissance interruptible, les possibilités qu'offrent les contrats à court terme et les capacités de court terme disponibles au Québec.





Vu que le premier appel d'offres sera restreint par rapport au 1 000 MW proposé, la Régie demande qu'Hydro-Québec répartisse le bloc de 600 MW de façon optimale entre les différents produits, de base, cyclable et modulable. +



Alors compte tenu des réserves formulées par la Régie quant au besoin pour le bloc de quatre cents mégawatts (400 MW) entièrement modulable qui, faut-il le rappeler, est envisagé essentiellement pour faire face à des scénarios de demande plus élevée, comme la Régie le soulignait elle-même, on aurait cru que pour les fins de la phase 2 du dossier, le




Distributeur aurait apporté des explications supplémentaires de même que des clarifications aux fins de dissiper tous les doutes exprimées par la Régie et par les intervenants à l'égard des limitations des capacités d'interconnexions, des possibilités d'entreposage, du recours à des contrats de puissance interruptible, des possibilités qu'offrent les contrats à court terme et les capacités de court terme disponibles au Québec.




Or, après avoir passé en revue la preuve présentée de part et d'autre en phase 2, nous soumettons respectueusement que le Distributeur n'a pas réussi à dissiper les doutes légitimes formulés à l'égard de ces questions et que, bien au contraire, la preuve prépondérante est à l'effet que la flexibilité inhérente à l'électricité patrimoniale à sa disposition, lorsque jumelée à d'autres outils comme des contrats de puissance ou d'énergie interruptible, et des importations sur les marchés à court terme, lui permettrait de gérer adéquatement les approvisionnements supplémentaires dont il pourrait avoir besoin selon un scénario de demande plus élevée.




On ne saurait trop insister - c'est pour ça que je l'ai mis en caractères gras à la page 3 de nos notes - sur le fait que ce bloc de quatre cents




mégawatts (400 MW) modulable n'est aucunement requis en vertu des scénarios faibles ou mi-faibles non plus qu'en vertu du scénario moyen qui est nettement le plus probable de tous. 




Alors compte tenu des coûts élevés inhérents à l'électricité modulable - il y a une prime fixe de réservation payable même si on ne l'utilise pas - l'AQCIE et l'AIFQ soumettent que le Distributeur devrait épuiser le recours aux autres outils moins risqués et moins dispendieux à sa disposition avant de se précipiter dans un appel d'offres pour des blocs entièrement modulables, surtout pour des contrats de quinze (15) à vingt (20) ans. Ce n'est pas comme si le Distributeur avait rien à sa disposition pour assurer la sécurité d'approvisionnement des usagers du Québec. 




Alors pour les fins de notre argumentation, dans une première partie, nous allons passer en revue les principaux outils que le Distributeur pourrait considérer avant de lancer des appels d'offres pour le service modulable, soit d'abord l'utilisation optimale de la flexibilité considérable découlant de l'électricité patrimoniale; deuxièmement, le recours à la puissance et à l'énergie interruptible; et troisièmement, l'utilisation judicieuse des disponibilités qui s'offrent à lui sur les marchés




d'importation à court terme.




Au-delà de nos préoccupations sur ces sujets-là, qui ont constitué l'essentiel de la preuve qui a été présentée par l'AQCIE et l'AIFQ, nous croyons utile d'aborder, dans une seconde partie de notre argumentation, deux autres questions qui ont été soulevées par certains autres intervenants, soit d'abord l'inclusion de paramètres environnementaux dans les critères de sélection des offres et deuxièmement, l'examen de la question de la sécurité des approvisionnements patrimoniaux dans le cadre du présent dossier.




Alors ceci m'amène d'abord à parler des  * Alternatives à l'électricité modulable + - Alors la première de ces composantes, et je souligne ici que nous présentons ces trois outils-là non pas dans un vase clos mais évidemment comme faisant partie d'un ensemble interdépendant les uns des autres. Alors le premier de ces outils c'est, évidemment : * La flexibilité inhérente à l'électricité patrimoniale +.




Alors suite à la preuve présentée par les experts de AQCIE et de l'AIFQ, il ne devrait faire aucun doute que les modalités d'accès du Distributeur à l'électricité patrimoniale lui procurent une flexibilité considérable lui permettant de moduler à




sa guise, à l'intérieur d'une même année de calendrier, les appels de puissance et d'énergie requis pour ses besoins.




Or, force est de constater que le Distributeur semble sous-estimer le potentiel énorme découlant de cet outil unique en son genre qui, faut-il le rappeler, continuera à subvenir à la quasi totalité de ses besoins sur l'horizon post deux mille cinq (2005).




Alors il ne faut pas oublier que l'électricité patrimoniale, ça va encore être le principal outil pour bien des années et que les stratégies d'approvisionnement dont nous avons discuté, c'est simplement pour une faible portion des besoins supplémentaires du Distributeur dans l'horizon post deux mille cinq (2005). 




Pourtant, lors de leur contre‑interrogatoire par nous-mêmes à l'occasion de l'audience du dix-neuf (19) avril, les témoins d'Hydro-Québec se sont montrés généralement d'accord et n'ont émis que de timides réserves à l'égard de la description suivante du fonctionnement de l'électricité patrimoniale contenue dans le rapport des experts de l'AQCIE et de l'AIFQ. 




Et je donne, aux pages 4 et 5, la citation complète




du rapport de nos experts et on retiendra essentiellement que l'électricité patrimoniale est entièrement modulable, elle est totalement flexible, et que dès lors que le Distributeur choisit un autre outil que l'électricité patrimoniale, par exemple si je choisis d'interrompre la clientèle interruptible ou plutôt si je choisis de faire des importations sur les marchés à court terme, il est à ce moment-là dispensé d'avoir recours au bloc d'électricité patrimoniale dont il peut reporter l'usage plus tard.




Alors on considère que ça lui donne une flexibilité considérable et quand on nous dit que la stratégie est orientée sur la flexibilité, nous répondons à ceci : cette flexibilité, elle existe déjà, vous l'avez déjà pour à peu près quatre-vingt-quinze pour cent (95%) de vos approvisionnements sur l'horizon deux mille cinq (2005). Alors vous pouvez vous permettre une approche beaucoup plus graduelle, beaucoup plus prudente dans la considération des autres outils.






* Q10 Please explain your assertion that Hydro-Québec Distribution has flexibility functionally equivalent to storage?






A10 One of the determining features of






a hydroelectric system is the flexibility embodied in the resource. This flexibility is a function of storage allied to the ability to ramp capacity up and down, and this is the true advantage of a hydroelectric system.






Although Hydro-Québec Distribution has to schedule day-ahead, TransÉnergie has the right to change that schedule, within the parameters communicated by the Distributor, to ensure system stability. The result is that withdrawal from the pool is determined buy the actual energy used, rather than by the energy scheduled (Reference: HQD-6, Document 7, Pages 21-24, Questions 9.1 - 9.4 & 6 Reference: HQD6, Document 3, Pages 5-6, Question 2).






The accounting for withdrawals from the pool is thus retrospective. Hydro-Québec Distribution is only charged for the actual energy dispatched on its behalf by TransÉnergie. Energy imported at any time by Hydro-Québec






Distribution or curtailment of load by any of the users (interruption) will result in less take from the Heritage Pool Electricity. This measure of flexibility, which is afforded the Distributor, tantamount to storage, and in fact is superior to storage. The Distributor does not have to store the purchased energy from the market and arrange for that storage. Instead an equivalent amount of its Heritage Pool Electricity is stored automatically.






The duration curve specified is essentially 8760 options from Hydro-Québec Production to Hydro-Québec Distribution. Put another way, the Heritage Pool Electricity is literally stored with Hydro-Québec, subject to the maximum capacities specified by the duration curve.






This also has implications for the type of power that the Distributor should be looking to purchase. As Hydro-Québec Distribution has access to the flexibility inherent in the






hydroelectric assets there should be a strong bias towards baseload poser. Baseload power is cheaper and it would be easier for the IPPs to build baseload than to build dispatchable.





Q11 What are the implications of this virtual storage?





A11 Should the Distributor purchase energy from the energy market it is de facto storing power, because it allows and equivalent quantity to stay in the Heritage Pool Electricity. This purchase is of particular importance if it occurs near peak consumption, which we will refer to as High Capacity Allocation Hours (HCAHs). By saving HCAHs through purchases (or by invoking interruptible contracts) the Distributor can effectively store valuable energy (more specifically - the associated capacity) within its allocation without incurring the associated storage cost.






This virtual access to storage allows for extreme flexibility and






opportunistic purchases of energy whenever the price is low. The purchased energy does not need to be stored, merely consumed, thus saving and HCAH for a later period in the year. Similarly, an interruption or curtailment of an existing load, will have the same effect on shaving. The only real effect is that, for that particular hour, the pool is just called on less. One is essentially shifting the Heritage Pool Electricity sideways to match the needs of the load duration curve. This is completely within the rights of Hydro-Québec Distribution as defined by the decree. +



Alors je vous disais tout à l'heure que les témoins d'Hydro-Québec se sont montrés généralement d'accord avec cette description des avantages et de la flexibilité inhérente à l'électricité patrimoniale.




Ce n'est pas étonnant qu'ils l'ont fait puisque cette description découle essentiellement de la description du fonctionnement de l'électricité patrimoniale qu'Hydro-Québec a fournie en réponse aux demandes de renseignements qui lui ont été adressées et j'en




fournis les références au bas de la page 5 de nos notes d'argumentation.




(11 h 35)




Alors, pour les réponses qui ont été apportées par les témoins d'Hydro-Québec lors de leur contre-interrogatoire sur le mode de fonctionnement d'électricité patrimoniale, on vous réfère à la transcription du volume 4, pages 11 à 31. Ça a été une discussion assez longue avec les témoins d'Hydro-Québec. Et on retiendra particulièrement la conclusion générale suivante avec laquelle les témoins d'Hydro-Québec se sont montrés d'accord sur l'ensemble du sujet à la page 31. Et j'avais suggéré, je pense que c'était à monsieur Léveillé :






76 Q.  Bon. On est d'accord que la planification doit se faire, il faut trouver le moment le plus approprié dans votre planification pour utiliser ces bâtons-là, mais ce que je vous suggère, c'est qu'au même titre que du * dispatchable +, que du entièrement modulable, est-ce qu'il n'est pas exact que l'électricité patrimoniale, que vos huit mille sept cent soixante (8 760) bâtonnets, par définition, sont entièrement modulables, vous les utilisez à votre discrétion, au moment






où vous le jugez opportun?



Et la réponse a été :






Les réponses aux questions qu'on a fournies sont très claires là-dessus.



Et je suis revenu à la charge en suggérant :






Donc vous êtes d'accord?



Et la réponse a été :






Oui.



Alors, compte tenu que les témoins d'Hydro-Québec admettent eux-mêmes que la puissance et l'énergie patrimoniale mises à la disposition du Distributeur sont entièrement modulables, à son entière discrétion, on comprend mal l'insistance d'Hydro-Québec pour combler ses besoins supplémentaires par de l'électricité entièrement modulable qui n'ajoutera strictement rien à la flexibilité dont bénéficie déjà le Distributeur dans la gestion de ses approvisionnements.




L'AQCIE et l'AIFQ soumettent respectueusement que les besoins supplémentaires clairement identifiés et




établis (ce qui exclut les besoins incertains pouvant découler d'un scénario fort), alors ces besoins clairement identifiés peuvent aisément être comblés par du service de base (nécessairement moins coûteux) et que, pour le reste, le Distributeur pourrait facilement avoir recours à des programmes de puissance et d'énergie interruptibles de même qu'aux opportunités qui s'offrent sur les marchés d'importation à court terme.




Contrairement à ce que monsieur Léveillé a voulu suggérer parfois lors de ses présentations, l'AQCIE et l'AIFQ ne préconisent pas seulement la puissance et l'énergie interruptibles et les importations. On vous dit, pour les besoins clairement identifiés supplémentaires qui vont se manifester au fil des ans, c'est sûr qu'il va devoir y avoir des appels d'offres pour du service de base.




Mais ce qu'on conteste, c'est que la marge de manoeuvre qu'il désire se conserver avec le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, nous croyons respectueusement qu'elle pourrait facilement être desservie par l'énergie et la puissance interruptible telles que complétées par les importations sur les marchés à court terme.




À notre avis, les programmes interruptibles et les




importations sur les marchés à court terme sont des outils amplement suffisants pour pallier à la croissance imprévue de la demande (selon un scénario fort qui se manifestera nécessairement graduellement) de même que pour gérer les aléas climatiques. Notons d'ailleurs que, lors de leur interrogatoire par le procureur de la Régie à l'audience du vingt-trois (23) avril, les témoins d'Hydro-Québec se sont montrés d'accord avec la suggestion contenue à la page 4 de la présentation de nos experts (pièce AQCIE-AIFQ numéro 5) à l'effet que de * The higher demand will not manifest itself overnight +. Et, là, je vous donne la citation dans le haut de la page 7 des réponses des témoins d'Hydro-Québec où ils reconnaissaient :






Donc, on atteignait... les achats de court terme atteignaient neuf térawattheures (9 TWh), donc sept térawattheures (7 TWh) pour couvrir le fort et deux térawattheures (2 TWh) pour couvrir l'aléa climatique. Et les nouveaux moyens, à ce moment-là, qui résultaient de l'ajustement du portefeuille suite, évidemment un petit peu comme le soulignaient certains intervenants, un scénario fort, ça ne se déclare pas du jour au






lendemain, on le voit venir. Donc, par exemple, au moment où on attribue des contrats, on est en mesure d'ajuster le montant des contrats.



Ceci nous amène à traiter, tour à tour, de comment la puissance et l'énergie interruptible de même que les importations sur les marchés à court terme pourraient facilement permettre à Hydro-Québec de bien gérer un scénario de demande plus élevée de même que les aléas climatiques, au-delà évidemment de ce qu'on aura déjà avec l'électricité patrimoniale et du service de base pour les besoins supplémentaires déjà bien identifiés.




Parlons maintenant de la puissance et de l'énergie interruptible. Or, d'entrée de jeu, nous croyons qu'il est déplorable de constater que le plan d'approvisionnement du Distributeur ne réserve aucune place, aucune place d'importance à la puissance et l'énergie interruptible autre que de s'en servir comme outil de fine pointe dans la gestion des aléas climatiques. Je vous donne la citation de la pièce HQD‑2 document 3, page 14, lignes 1 à 4. 




Et, ça, ça a été répété aujourd'hui à la page 30 de l'argumentation d'Hydro-Québec où on nous dit que la puissance et l'énergie interruptible n'ont aucun rôle




dans un scénario moyen et que c'est seulement dans le cadre d'un scénario fort et pour les gestions des aléas climatiques qu'on pourrait y avoir recours. Et, ça, on nous dit ça à la page 37 de l'argumentation d'Hydro-Québec de ce matin.




Cette approche nous semble d'autant plus étonnante en ce que le Distributeur reconnaît lui-même, sans toutefois le quantifier précisément, l'apport important que pourraient procurer la puissance interruptible de même que les achats sur les marchés à court terme aux fins de la gestion des scénarios plus forts. Et je vous cite ici de la pièce HQD‑2 document 3, page 21. 






Par ailleurs, pour combler les besoins de puissance additionnelle que requerraient des scénarios plus forts que le scénario moyen, le Distributeur avait recours principalement à la puissance interruptible.



Et ce qui a retenu particulièrement notre attention en caractères gras.






Ce moyen...



En parlant de la puissance interruptible.






... a un potentiel important au Québec étant donné le volume du secteur industriel dans les ventes d'électricité. De plus, il a l'avantage de pouvoir être mis en place dans de courts délais. En complément, il serait possible d'avoir recours aux achats sur les marchés de court terme.



Pourtant, dans leur mémoire, pièce AQCIE-AIFQ numéro 2, déposé pour la phase 2 du dossier, l'AQCIE et l'AIFQ ont expressément représenté que leurs membres, et je cite :






[...] sont effectivement en mesure et disposés à fournir une quantité appréciable de puissance et d'énergie interruptibles pour des besoins de court ou moyen terme.



Pour les besoins de puissance interruptible, le mémoire de l'AQCIE et de l'AIFQ précise que l'on peut, et je cite :






[...] estimer à environ mille cinq cents mégawatts (1500 MW) l'offre de puissance interruptible que les






clients industriels pourraient consentir, exclusion faite des quantités disponibles en vertu des contrats à partage de risques.



Pour ce qui est de l'énergie, le témoin Pierre Vézina, lorsque contre-interrogé par la procureure d'Hydro-Québec à l'audience du vingt-trois (23) avril, a précisé que les interruptions en vertu du programme de puissance interruptible numéro 1 pouvaient aller jusqu'à cent soixante-six (166) heures et que, selon lui, les industries pourraient aller jusqu'à deux cents (200) heures par année. Et je vous donne la citation verbatim à la page 8 de mes notes d'argumentation.






152 Q.  Et le cent cinquante (150) heures, c'est aussi pour les deux organismes, pour tous les clients, l'ensemble des clients.






R.  Ce sont effectivement les programmes types. Si on retourne dans certaines options, l'option 3 si je me souviens bien du programme d'énergie interruptible 1, ça allait jusqu'à cent soixante‑dix (166) heures. Alors dans un horizon d'à peu près deux cents (200) heures, là, c'est...





153  Q.  C'est ça. 






R.  Typiquement réalisable.



Notons par ailleurs qu'il a été établi qu'il n'est pas nécessaire d'interrompre les industriels pour une durée considérable non plus que d'acquérir des quantités substantielles d'énergie pour régler les occasions de demande de puissance maximale sur le réseau. Sur ce point, l'AQCIE et l'AIFQ réfèrent au tableau produit aux pages 7 et 8 de la présentation de leurs experts, démontrant que les besoins de capacité de l'ordre de quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de la pointe ne surviennent que un pour cent (1 %) du temps et que, par exemple, une interruption de vingt et une (21) heures est suffisante pour économiser deux mille mégawatts (2000 MW) de capacité.




En termes d'énergie, on retiendra de la page 14 de la présentation des experts de l'AQCIE et de l'AIFQ que les derniers mille cinq cents mégawatts (1500 MW) de la pointe ne sont requis que pendant une période d'environ dix heures et qu'ils ne correspondent qu'à zéro point zéro sept térawattheures (0,07 TWh). Donc, c'est vraiment minime.




D'autre part, on retiendra que les témoins d'Hydro-Québec eux-mêmes ont reconnu que la puissance et




l'énergie interruptibles pourraient jouer un rôle certain dans le cadre de la gestion optimale de l'électricité patrimoniale, comme suggéré dans les extraits de l'expertise de l'AQCIE et de l'AIFQ que j'ai reproduits plus hauts dans nos notes d'argumentation. Sur ce point, on retiendra particulièrement les propos suivants du témoin Michel Ledoux à l'audience du dix-neuf (19) avril, et je vous donne la citation à la page 9 de mes notes. Et il avait ajouté sans qu'on lui ait posé la question :






R.  J'aimerais juste ajouter quelque chose. Ça... 



Parlant de la puissance et l'énergie interruptibles.






... pourrait servir aussi à gérer les huit mille sept cent soixante (8 760) options que l'on a, un peu dans le style que vous aviez dit tout à l'heure.



Et vous avez le reste de ses propos quand je lui ai demandé d'élaborer là-dessus. Or, on voit bien que selon Hydro-Québec eux-mêmes la puissance et l'énergie interruptibles pourraient venir contribuer à gérer efficacement et optimalement l'électricité patrimoniale.






158 Q.  Pourriez-vous élaborer là-dessus? 






R.  C'est tout simplement qu'effectivement, il y a une possibilité de gestion des huit mille sept cent soixante (8 760) options qu'offre le patrimonial. Alors ce genre d'interruptibilité-là pourrait servir à cela aussi, tout comme à gérer le climatique, parce qu'il y a de l'interfinancement entre les deux. 






159 Q.  Il y a de l'interfinancement entre les deux?






R.  Bien, de l'interfinancement, je veux dire qu'il y a de l'interdépendance. On ne peut pas, on ne sera jamais complètement à la normale à chaque heure, alors il va y avoir des froids, des chauds et couplé au fait qu'on peut avoir des bâtons plus longs et plus courts, ça peut servir à gérer ça en temps réel.



Alors, compte tenu de cette preuve accablante, et j'ajoute, non contredite, on comprend mal les raisons, si raisons il y a, pour lesquelles Hydro-Québec n'accorde pas une importance plus grande à la puissance et l'énergie interruptibles dans le cadre




de sa stratégie d'approvisionnement. Je tiens à répéter, comme on l'a vu tantôt, qu'il n'y a aucune place de réservée à la puissance et l'énergie interruptibles dans un scénario moyen, alors même qu'il s'agit d'un moyen disponible à court terme qui n'est pas coûteux, qui est ici au Québec, et qui pourrait nous dispenser d'outils beaucoup plus coûteux.




Ce qui m'amène à parler des occasions disponibles sur les marchés à court terme. Alors, lors de sa présentation à l'audience du dix-huit (18) avril deux mille deux (2002), monsieur Jean-Pierre Léveillé a représenté que la stratégie du Distributeur en matière de sécurité d'approvisionnement doit lui permettre d'être en mesure de satisfaire un scénario fort tout en comptant sur une * contribution prudente et réaliste + des marchés de court terme. Pour atteindre cet objectif, il préconise de limiter à long terme, et je cite * ... la dépendance envers les marchés de court terme à cinq térawattheures (5 TWh) + et d'utiliser plutôt une marge de manoeuvre de quatre cents mégawatts (400 MW) entièrement modulable. Et je vous donne la citation de sa présentation.




Je pense que les propos de monsieur Léveillé sont un peu exagérés lorsqu'on parle de dépendance. Il ne




faut pas oublier que, contrairement à ce qui s'est produit en Alberta ou en Californie, c'est encore de l'électricité patrimoniale même sur l'horizon post deux mille cinq (2005) qui va continuer à occuper la part de lion des approvisionnements d'Hydro-Québec. Alors, de parler de dépendance, il faut le prendre avec un grain de sel.




Alors, l'AQCIE et l'AIFQ soumettent d'Hydro-Québec sous-estime considérablement le potentiel d'importation du Distributeur sur les marchés à court terme. La preuve d'Hydro-Québec à ce chapitre est consignée à la pièce HQD‑2 document 3, et je vous donne les autres citations à la page 10 de mes notes.




Alors, selon cette preuve, la capacité annuelle effective des interconnexions est évaluée à environ vingt térawattheures (20 TWh), dont cinq térawattheures (5 TWh) en pointe et quinze térawattheures (15 TWh) hors pointe. Pour tenir compte de la coïncidence nécessaire entre le profil des besoins du Distributeur et les disponibilités sur les marchés limitrophes, via les interconnexions, le Distributeur suggère de ramener la capacité utile à environ dix térawattheures (10 TWh), soit cinq térawattheures (5 TWh) en pointe et cinq térawattheures (5 TWh) hors pointe. Alors, on fait une coupure, là, de cinquante pour cent (50 %) de la




capacité estimée. Et dans le cas de la capacité hors pointe, on fait une coupure du deux tiers. On passe de quinze (15 TWh) à cinq (5 TWh).




À notre humble avis, cette évaluation sommaire paraît simpliste et arbitraire lorsque l'on considère la capacité brute des interconnexions en mode importation relatée à l'annexe 3C de la pièce HQD‑2 document 3. Selon cette pièce, la capacité des interconnexions en mode importation est actuellement de l'ordre de quatre mille cent soixante mégawatts (4160 MW) et pourrait grimper à cinq mille cinq cent dix mégawatts (5510 MW) sur l'horizon du plan d'approvisionnement. Notons que ces données sont presque identiques à celles relatées à la réponse 26, pages 28 et 29, du rapport de nos experts, pièce AQCIE-AIFQ numéro 3.




C'est donc essentiellement sur la base d'un jugement subjectif, et j'insiste sur le mot * subjectif +, quant à la capacité nette des interconnexions après utilisation par des tiers (incluant Hydro-Québec Production) que le Distributeur en arrive à son évaluation ultra conservatrice de cinq térawattheures (5 TWh) en période de pointe et de cinq térawattheures (5 TWh) en période hors pointe.




Les experts de l'AQCIE et de l'AIFQ, pour leur part,




en arrivent à une conclusion fort différente, et ils estiment que, dans la citation que je vous fournis au bas de la page 10 de mes notes, que l'estimation de cinq térawattheures (5 TWh) est beaucoup trop conservatrice.






The total import mode running on full capacity for one year is equivalent to 38,835,800 MWh. Although the import capacity is reduced during certain system conditions it also increases during periods when HQP or other entities are exporting to the US or Ontario. Hydro-Québec Distribution's allowance for only 5 TWh of import potential, is in our judgment, extremely conservative, Hydro-Québec Production is typically an exporter.



Dans leur réponse à la question 3.1 de la Régie, nos experts ont fourni des informations supplémentaires quant à l'évaluation réaliste du potentiel d'importation du Distributeur. On retiendra essentiellement de cette réponse que, selon les rapports annuels d'Hydro-Québec, la Société d'État est un net exportateur et que son potentiel d'importation se chiffre sans doute au-delà d'un chiffre de dix térawattheures (10 TWh) plutôt qu'aux




chiffres de cinq térawattheures (5 TWh) que le Distributeur n'a jamais justifié de façon rigoureuse. Et je vous donne la citation de notre preuve.




Lors de leur contre-interrogatoire à l'audience du dix-neuf (19) avril deux mille deux (2002), les témoins du Distributeur n'ont pas contesté qu'Hydro-Québec est un net exportateur et que son potentiel d'importation est une * police d'assurance +, pour employer les mots de monsieur Bastien, que la Société d'État n'utilise que très peu. Je vous donne la citation de la transcription, et notamment les réponses de monsieur Léveillé à mon contre-interrogatoire où il a accepté une suggestion de ma part que, pour les trois dernières années, Hydro-Québec est un net exportateur. 






275 Q.  Je parle de deux mille (2000), deux mille un (2001), deux mille deux (2002), c'est l'histoire récente, si le passé est garant de l'avenir, Monsieur Léveillé?






R.  On parle de deux mille sept (2007) ici, là.






276 Q.  Je vous suggère que pour ces trois années-là, Hydro-Québec est un net exportateur d'électricité, contestez-vous ça?






R.  Pour ces années-là, j'ai l'impression qu'elle l'a été. Je n'ai pas les chiffres en tête, là, on est, on est...






277 Q.  Mais votre impression, c'est que c'est le cas?






R.  Ça pourrait être parfaitement possible.



Notons enfin que la flexibilité inhérente à l'électricité patrimoniale permet nécessairement au Distributeur d'effectuer ses importations pendant la période hors pointe tout en réservant les bâtonnets de puissance et d'énergie supérieures pour usage à des périodes ultérieures de l'année. Je vous recite ici un passage de l'expertise de nos experts qui est clair là-dessus. 






The virtual access to storage allows for extreme flexibility and opportunistic purchases of energy whenever the price is low. The purchased energy does not need to be stored, merely consumed, thus saving an HCAH for a later period in the year. Similary, an interruption or curtailment of an existing load, will have the same effect on shaving. The






only real effect is that, for that particular hour, the pool is just called on less. One is essentially shifting the Heritage Pool Electricity sideways to match the needs of the load duration curve. This is completely within the rights of Hydro-Québec Distribution as defined by the decree.



Et c'est important en ce que dans la mesure où Hydro-Québec elle-même évalue la capacité annuelle effective des interconnexions à quinze térawattheures (15 TWh) en période hors pointe, on peut facilement concevoir que cette quantité d'énergie, lorsque jumelée à celle disponible avec l'électricité patrimoniale, serait amplement suffisante pour permettre au Distributeur de gérer efficacement des scénarios de demande plus élevée. Tout ceci, évidemment, sans même mentionner le potentiel énorme des programmes de puissance et l'énergie interruptibles qui pourraient être négociés avec la clientèle industrielle.




(11 h 50)




Ceci m'amène à la deuxième grande partie de notre argumentation, les autres sujets qui ont été soulevés par certains intervenants, j'en suis maintenant à la page 12 de nos notes, item 3.1, le premier de ces




sujets étant la considération de paramètres environnementaux dans les critères de sélection des offres.




Alors, on se souviendra que la preuve présentée par certains intervenants suggère la prise en considération de paramètres environnementaux parmi les critères de sélection des offres qui seront présentés au Distributeur. C'est le cas notamment du RNCREQ, on réfère ici à la présentation de monsieur Dunsky, qui propose d'accorder un poids de vingt-cinq (25) points sur cent (100) aux critères de performance environnementale.




L'AQCIE et l'AIFQ ne peuvent hélas appuyer cette approche au motif qu'elle risque de compliquer indûment le processus d'évaluation et de sélection des offres qui seront présentées, d'une part, de même que potentiellement ajouter aux offres un supplément de prix qui, quoique difficile à quantifier, nous semble bien réel.




La proposition d'ajouter la performance environnementale parmi les critères de sélection des offres soulève également des problèmes au niveau de la juridiction de la Régie de l'énergie en matière environnementale. Et je reviens ici sur certains points d'argumentation que nous avions présentés à




l'occasion du débat sur le tarif LD, la 3466.




Or, il ne faut pas perdre de vue en effet que les amendements apportés à la Loi sur la Régie de l'énergie par le Projet de loi numéro 116 au mois de juin deux mille (2000) semble dénoter une intention du législateur de réduire la portée de la juridiction qui était jusque là dévolue à la Régie de l'énergie en matière environnementale.




D'entrée de jeu, notons que l'article 72 qui constitue l'assise législative de la juridiction de la Régie dans le cadre du présent dossier a fait l'objet d'une modification importante. En effet, on se souviendra que l'ancienne version de l'article 72 parlait d'un plan de ressources, par opposition à un plan d'approvisionnement, aux fins de l'approbation duquel la Régie devait tenir compte et je cite :






Des préoccupations économiques, sociales et environnementales ainsi que des risques découlant des choix des sources d'approvisionnement qui lui sont propres.



Fin de la citation. Or, la nouvelle version de l'article 72 a remplacé la notion de plan de ressources par celle de plan d'approvisionnement et




son deuxième alinéa mentionne expressément que, pour l'approbation du plan d'approvisionnement, et je cite :






La Régie tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret.



Or, à notre connaissance, aucun décret n'a encore été adressé par le gouvernement à la Régie indiquant les préoccupations économiques, sociales et environnementales dans la Régie devrait tenir compte aux fins de l'approbation du plan d'approvisionnement du Distributeur d'électricité.




Notons que cet amendement majeur à l'article 72 s'inscrit dans le cadre d'une série d'autres amendements dont la teneur semble confirmer une volonté du législateur de réduire la portée de la juridiction de la Régie en matière environnementale.




Parmi les amendements dignes de mention, il y a bien sûr celui apporté à l'article 5 qui se lisait auparavant comme suit. Alors, je vous donne dans le milieu de la page 13 de mes notes, le texte de l'ancien article 5 qui disait et je cite :






Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable. À cette fin, elle tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales, ainsi que de l'équité au plan individuel comme au plan collectif. Elle assure également la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs.



Fin de la citation de l'ancien article. En effet, cette disposition fort importante parce qu'elle décrit la mission de la Régie se lit désormais comme suit :






Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d'électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable






et d'équité au plan individuel comme au plan collectif.



À notre humble avis, la suppression des mots * tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales +, alors la suppression de ces mots-là semble indiquer que la juridiction de la Régie en matière environnementale se limite désormais à ce qui est nécessairement... ce qui doit nécessairement être tenu en compte, pardon, pour assurer une perspective de développement durable. C'est la dernière notion qui reste dans l'article 5, n'est-ce pas?




Alors, eu égard à ce contexte législatif et réglementaire qui soit dit en passant est bien différent du contexte législatif et réglementaire du Minnesota auquel un intervenant a fait référence, alors eu égard à notre contexte législatif et réglementaire, en tenant compte, bien sûr, de l'absence de décret gouvernemental en vertu du deuxième alinéa de l'article 72, nous voyons mal comment la Régie pourrait intégrer des externalités environnementales parmi les critères de sélection des offres qui seront présentés au Distributeur. Nous sommes plutôt d'avis que la Régie devrait prendre acte des intentions d'Hydro-Québec comme expliqué par le témoin Michel Bastien lors de l'audience du dix-




huit (18) avril deux mille deux (2002) dont je vous donne la référence à la page 14 de mes notes.




L'AQCIE et l'AIFQ, pour leur part, endossent l'approche préconisée par Hydro-Québec à l'effet que les risques environnementaux de même que la responsabilité relative à l'acceptation des projets, notamment au niveau du BAPE, soient transférés au promoteur des projets. Nous partageons également le point de vue de monsieur Bastien à l'effet que l'inclusion des externalités environnementales dans les critères de sélection des offres pourrait non seulement alourdir un processus d'appel d'offres qui est déjà passablement complexe mais que, par ailleurs, cette inclusion pourrait comporter certains coûts additionnels.




Alors, en bref, nous somme donc d'accord avec l'argumentation qui a été présentée ce matin par Hydro-Québec sur cet aspect du dossier.




Ce qui m'amène au deuxième item qui a été soulevé par d'autres intervenants soit celui de l'examen de la sécurité des approvisionnements patrimoniaux. 




Alors, L'AQCIE et l'AIFQ croient utile d'ajouter quelques mots au sujet de la proposition formulée par certains intervenants dont, en particulier, monsieur




Raphals du RNCREQ, à l'effet que la Régie procède à l'examen de la sécurité des approvisionnements patrimoniaux fournis par le Producteur au Distributeur.




D'entrée de jeu, nous sommes bien conscients du fait que l'article 22 de la Loi sur Hydro-Québec impose à Hydro-Québec l'obligation légale d'assurer l'approvisionnement en électricité patrimoniale tel qu'établie par la Loi sur la Régie de l'énergie et que cet approvisionnement patrimonial doit inclure, et je cite :






... tous les services nécessaires et généralement reconnus pour en assurer la sécurité et la fiabilité.



On notera cependant que cette Loi, non plus d'ailleurs que la Loi sur la Régie de l'énergie, ne prévoit aucune sanction particulière pour garantir l'exécution de cette obligation légale qui, faut-il le rappeler, est stipulée de toute évidence pour les fins de la sécurité des approvisionnements des usagers du Québec.




Notons par ailleurs que l'article 72 de la Loi impose au Distributeur l'obligation de soumettre un plan qui, et je cite :






... doit tenir compte des risques découlant des choix des sources d'approvisionnement propres à chacun des titulaires.



Fin de la citation, sans faire de distinction entre l'électricité patrimoniale, d'une part, et l'électricité supplémentaire fournie au-delà du seuil de cent soixante et cinq térawattheures (165 TWh), d'autre part. 




Ainsi, même si la production d'électricité, comme telle, n'est pas réglementée par la Régie, nous croyons que le langage employé dans l'article 72 est suffisamment large pour conférer à la Régie le pouvoir d'ordonner au Distributeur de lui démontrer comment et sur la base de quels critères il entend s'assurer que les consommateurs du Québec auront des approvisionnements suffisants en électricité de toutes provenances, incluant l'électricité patrimoniale. Le passage suivant de la décision D-2002-73 rendu par la Régie en date du trois (3) avril concernant la requête du RNCREQ semble indiquer que la Régie partage cette interprétation et je donne la citation complète à la page 15 de mes notes :






Par ailleurs, la Régie ne remet aucunement en question la fourniture






et les modalités de fourniture d'électricité patrimoniale fixées par une loi et par décret. Toutefois, la Régie constate que le décret ne définit pas les critères de sécurité et de fiabilité qui doivent être appliqués à cet approvisionnement. Il n'indique qu'une considération générale voulant que :  * L'approvisionnement patrimonial inclut tous les services nécessaires et généralement reconnus pour en assurer la sécurité et la fiabilité. + ╖ cet égard, la Régie a pris note de la preuve du distributeur selon laquelle Hydro-Québec Production garantit l'accès à une puissance installée suffisante pour couvrir les livraisons définies par le profil d'électricité patrimoniale ainsi que les aléas de production et les aléas climatiques en puissance associés à l'électricité patrimoniale, dans le respect du critère de fiabilité en puissance du NPCC, soit une espérance de délestage de deux virgules quatre heures par année (2,4 h/a).



Et je retiens particulièrement celui que j'ai mis en caractère gras :






La Régie considère que le distributeur n'a pas démontré comment, concrètement et sur la base de quels critères, il entend s'assurer que les consommateurs auront des approvisionnements en électricité patrimoniale et en dépassement de l'électricité patrimoniale, suffisants en énergie.



À notre avis, la Régie n'aurait pas dit ça si elle considérait qu'elle n'avait aucune juridiction pour surveiller les approvisionnements en électricité patrimoniale.




Cela étant dit, on peut certainement faire un parallèle entre la relation qui existe entre le Distributeur et le Producteur d'électricité et celle qui existe entre Gaz Métropolitain et ses fournisseurs de gaz naturel. En effet, tout comme c'est maintenant le cas pour Hydro-Québec Production, le marché de la production et de la fourniture du gaz naturel au Canada est totalement dérèglementé et la Régie de l'énergie n'a aucune juridiction sur les fournisseurs de Gaz Métro.




Pourtant, et c'est ici que la comparaison devient intéressante, la Régie a déjà décidé qu'elle avait néanmoins un droit de regard sur les contrats d'approvisionnement gazier de Gaz Métro au motif que sa juridiction sur la personne du Distributeur, par opposition à une juridiction territoriale, est suffisamment large pour lui permettre d'exercer un pouvoir de surveillance sur toutes les conditions d'approvisionnement et de fourniture de gaz naturel. 



Sur ce point, L'AQCIE et l'AIFQ réfèrent la Régie à l'importante décision D-94-19 qui a été rendue le dix (10) juin quatre-vingt-quatorze (94) sur la politique du Distributeur Gaz Métro en matière d'approvisionnement gazier dont, entre autres, la conclusion suivante sur la question de juridiction, aux pages 107 et 108 de la décision. Et je voudrais relire avec vous une partie du passage que je cite à la 16 :






La Régie est donc d'avis que sa loi constituante lui confère des pouvoirs très larges quant à sa juridiction sur le distributeur et ce, non seulement sur le transport et la distribution, mais également sur toutes les conditions d'approvisionnement et fourniture en gaz naturel...



Et les soulignés ne sont pas de moi, ils sont de la Régie à l'époque :






... car le pouvoir de surveillance que lui a délégué le législateur n'en est pas un de juridiction territoriale, mais de juridiction sur la personne, soit le distributeur,... 



Et je vous fais grâce du reste de la situation et encore une fois, c'est pas moi qui ai souligné le mot * personne +, c'est la Régie à l'époque dans sa décision.






... ce qui implique que la Régie a juridiction sur la structure et sur les activités de l'entité à qui des droits de distribution sont accordés conformément aux articles 2 et 51 de la Loi, reproduits ci-après :






Article 2. À moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par : * distributeur + : une personne ou une société qui est titulaire d'un droit fidéicommissaire, liquidateur ou syndic;






Article 51. Un droit exclusif de distribution confère à son titulaire,






sur le territoire où il porte et à l'exclusion de toute autre personne ou société, le droit d'exploiter un réseau de distribution et celui de transporter et livrer par canalisation du gaz naturel destiné à la consommation.






Un droit exclusif de distribution ne confère pas le droit exclusif d'acheter, de vendre ou d'emmagasiner le gaz naturel.



À notre avis, ces propos de la Régie sont toujours d'actualité aujourd'hui en ce que l'article 31 de la Loi, tel que modifié par le Projet de loi 116, prévoit toujours que la Régie a un pouvoir de surveillance sur les opérations du Distributeur d'électricité, notamment au niveau de la suffisance des approvisionnements, sans distinction quant à la provenance de ceux-ci, patrimoniale ou non. À preuve le texte de l'alinéa 2 de l'article 31 qui se lit comme suit, et je cite :






La Régie a compétence exclusive pour :






2o surveiller les opérations des titulaires d'un droit exclusif de distribution d'électricité ou de gaz naturel afin de s'assurer que les






consommateurs aient des approvisionnements suffisants;



Et ce texte ne fait de distinction entre les approvisionnements patrimoniaux et ceux qui dépassent le cent soixante et cinq térawattheures (165 TWh).




Or, pour conclure sur tout ceci, L'AQCIE et l'AIFQ soumettent donc respectueusement que la Régie a toute la juridiction nécessaire pour demander au Distributeur de lui démontrer comment concrètement et sur la base de quels critères, il entend s'assurer que les consommateurs auront des approvisionnements en électricité patrimoniale et en dépassement de celle-ci qui sont suffisants en énergie.




(12 h)




Pour conclure, d'une manière générale, l'AQCIE et l'AIFQ considèrent que le Distributeur devrait procéder d'une manière plus graduelle et gagner de l'expérience dans la gestion de ses approvisionnements avant de se commettre, dès maintenant, pour des quantités appréciables d'électricité modulable, surtout sur la base de contrats à long terme pouvant aller jusqu'à vingt (20) ans.




Nous ne saurions trop insister sur le fait que la signature de contrats pour des quantités appréciables




de puissance et d'énergie modulables peut s'avérer irréversible en ce que, si jamais le scénario dit fort ne se matérialise pas, les consommateurs du Québec risquent fort d'avoir à défrayer les coûts de primes fixes annuelles pour de l'électricité qu'ils ne consommeront pas. 




Lors de son contre-interrogatoire à l'audience du dix-neuf (19) avril deux mille deux (2002), monsieur Léveillé a d'ailleurs reconnu comme suit, que c'est là l'un des inconvénients majeurs d'un contrat modulable et il a concédé qu'effectivement, si on ne l'utilise pas, il y a des prix à payer; qu'il n'a pas quantifié mais il y a quelque chose à payer. Alors je vous donne la citation à la page 17. 





*Q. Ce que je vous dis, c'est que l'inconvénient d'un contrat modulable pour vous, du côté d'Hydro-Québec Distribution, c'est que si vous ne vous en servez pas, elle est mise à votre disposition, cette électricité-là mais si vous ne l'utilisez pas, vous allez payer quand même quelque chose au producteur pour de l'oxygène, pour rien?




R. Oui, on va payer quelque chose dont l'ampleur n'est pas établie.




Q. Mais vous allez payer quelque chose?




R. On va vraisemblablement payer quelque chose... 




Q. Bon. +



Il est bien vrai que, lors de sa présentation globale à l'audience du dix-huit (18) avril deux mille deux (2002), monsieur Léveillé a suggéré que le Distributeur envisageait certaines stratégies pour s'ajuster à des besoins plus faibles. Voir la pièce HQD-1, document 5, page 10. 




On retiendra cependant que parmi ces moyens, il y a bien sûr la réduction de l'utilisation des moyens flexibles qui, comme nous venons de le voir, comporte un prix à payer de même que la revente des surplus par appel de propositions dont monsieur Léveillé a eu beaucoup de difficulté à expliquer le fonctionnement lors de son contre-interrogatoire à l'audience du lendemain. Et je vous donne la citation de son contre-interrogatoire. 




Effectivement, monsieur Léveillé était bien en peine de nous expliquer comment les surplus d'électricité non utilisée par les usagers du Québec pourraient facilement être revendus par les producteurs. Ça ne




nous semble pas évident.




Alors l'AQCIE et l'AIFQ considèrent qu'il serait beaucoup plus prudent pour le Distributeur d'acquérir de l'expérience dans la gestion des outils à sa disposition avant de se commettre à des contrats à long terme qui peuvent s'avérer fort pénalisants pour lui. On se souviendra d'ailleurs que, lors de leur contre-interrogatoire à l'audience du dix-neuf (19) avril, les témoins d'Hydro-Québec ont concédé bien candidement leur manque d'expérience en matière de gestion des approvisionnements. Et je vous donne la citation complète à la page 18. 




Essentiellement, en ce moment, ils ont bien concédé qu'ils n'ont aucune gestion à faire; tant qu'ils sont en deça du cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), c'est Hydro-Québec à cent pour cent (100%).




Alors ils nous ont dit, bien, là, évidemment, plus on va s'approcher de deux mille cinq (2005), il va falloir mettre en place des équipes, et cetera, pour acquérir de l'expérience. C'est donc à dire qu'aujourd'hui, ils en ont pas d'expérience là-dedans, qu'ils n'ont pas géré ça encore de façon optimale. 






* 180 Q. Parce qu'en ce moment, là, tant qu'on a pas d'autres sources d'approvisionnement au-delà de l'électricité patrimoniale, c'est d'une simplicité déconcertante.






R. Bien, écoutez, actuellement...






181 Q. C'est Hydro-Québec Production, point final à la ligne.






R. Du point de vue de la production de jour en jour, nous n'avons rien à faire puisqu'on n'est même pas près du cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh). Mais en fonction de l'année deux mille cinq (2005), ça va nous prendre, comme tout autre agent qui est dans cet univers-là, un centre de programmation et d'optimisation de nos transactions et on va commencer à monter une équipe pour ça, dès la fin de deux mille deux (2002), début de deux mille trois (2003) pour que, même au cours de l'année...





182 Q. Pour acquérir de l'expérience.





R. Pour que l'année deux mille quatre (2004), on puisse faire, bien, tout comme si et qu'on soit prêt en deux mille cinq (2005). Alors ça fait partie de l'ensemble des choses qu'il va falloir mettre en place, qui aujourd'hui ce serait peut-être un peu rapide de mettre notre temps là-dessus mais c'est une chose qu'on va commencer, fin deux mille deux (2002), début deux mille trois (2003), à constituer l'équipe, à avoir toutes les installations physiques qui sont requises pour ça, parce que c'est ce que ça prend. Et alors on va être comme tous les agents qui sont dans ce milieu-là, on va avoir une équipe de programmation de nos différents contrats, une équipe de suivi de nos contrats. + 




Or, dans la mesure où le scénario fort devrait se matérialiser - et nous avons déjà vu que cela ne surviendra pas du jour au lendemain - nous croyons qu'il sera toujours loisible au Distributeur d'augmenter les quantités des appels d'offres en cours tout en utilisant efficacement la puissance et l'énergie interruptibles de même que les opportunités




qui s'offrent à lui sur les marchés d'importation à court terme. 




On se souviendra d'ailleurs que des discussions ont présentement cours entre Hydro-Québec et sa clientèle industrielle aux fins de déterminer, d'ici l'automne prochain, le potentiel de puissance et d'énergie interruptibles qui pourrait être mis à la disposition du Distributeur. Sur ce point, nous référons la Régie aux réponses fournies par messieurs Luc Boulanger et Pierre Vézina lors de leur contre-interrogatoire par maître Tardif, et je vous donne les références.




Somme toute, plutôt que de permettre au Distributeur de lancer, dès maintenant, des appels d'offres pour de l'électricité modulable sur l'horizon long terme, l'AQCIE et l'AIFQ soumettent respectueusement que la Régie devrait retenir l'approche prudente et graduelle préconisée par leurs experts.




L'AQCIE et l'AIFQ considèrent que la Régie pourrait réévaluer, dès l'année prochaine - on est en processus évolutif réglementaire - les besoins du Distributeur en électricité modulable, à la lumière d'un rapport à être déposé par celui-ci, relatant le résultat des actions entreprises à l'égard des matières suivantes : 




les programmes d'efficacité énergétique; la mise en place de programmes de puissance et d'énergie interruptibles; ils pourraient, dès maintenant, avant deux mille cinq (2005), commencer à en mettre en place. 




L'utilisation optimale de l'électricité patrimoniale; faire rapport de comment ils ont utilisé ça en pratique. 




Puis l'expérience acquise au niveau de l'achat d'électricité sur les marchés d'importation, voir comment est-ce qu'ils envisageraient ça, s'ils devaient le faire dès maintenant.




Alors dans l'intérim, l'AQCIE et l'AIFQ soumettent respectueusement que la Régie ne devrait pas autoriser d'appels d'offres pour des blocs supplémentaires d'électricité au-delà des mille deux cents mégawatts (1 200 MW) qui ont déjà été autorisés aux termes de la phase 1 du dossier - incluant le bloc supplémentaire de six cents mégawatts (600 MW) qui a été autorisé pour l'aluminerie Alouette. Il sera, selon nous, toujours temps pour la Régie de revenir sur cette décision lors de l'évaluation du rapport qui lui sera présenté par le Distributeur dans le cadre du suivi de la décision à être rendue sur le présent dossier.




Notons ici que - et ici, le texte à la page 19, je l'ai modifié un peu pour ne pas présumer de façon trop catégorique de l'intention des autres intervenants - alors notons ici que l'AQCIE et l'AIFQ ne sont pas les seuls intervenants qui éprouvent des difficultés avec le bloc supplémentaire de quatre cents mégawatts (400 MW) entièrement modulable proposé par Hydro-Québec.




En effet, deux autres intervenants qui représentent des consommateurs, soit Option Consommateurs et ARC-FACEF, ont formulé des réserves à l'égard de cet aspect du plan d'approvisionnement du Distributeur.




Pour Option Consommateurs, AQCIE et l'AIFQ réfèrent au passage suivant du témoignage de monsieur William Harper lors de son contre-interrogatoire par maître Neuman à l'audience du vingt-neuf (29) avril deux mille deux (2002). Et vous vous souvenez qu'il préconisait l'approbation intérimaire du plan d'approvisionnement puis on lui a demandé de préciser sa pensée et il dit, et je cite :






* What my view would be is that the call for tenders for this fall should go ahead with respect to the supplies that are needed to meet the increments, the known forecasted






increments in demand that have been put forward by Hydro-Québec Distribution, but that the requirement for the reserve margin should be put off until they have had an opportunity to bring forward to the Régie both the results of energy efficiency plan and more information on the reliability that is associated with it. +



Et notre compréhension, et vous pourrez relire l'échange complet de ce témoin-là avec maître Neuman, c'est que le * reserve margin + auquel il fait référence correspond au bloc de quatre cents mégawatts (400 MW) modulable.




Dans le cas de ARC-FACEF, nous référons au passage suivant du témoignage de monsieur Co-Pham, lors de son contre-interrogatoire par maître André Turmel, à l'audience du vingt-cinq (25) avril - et je vous donne la citation, page 20. Et vous verrez que monsieur Co-Pham, quant à lui, préconise, il voit le quatre cents mégawatts (400 MW) non pas dans un vase clos mais il préconise que ce besoin-là pour du modulable pourrait être répondu par un ensemble d'outils et dans son ensemble d'outils, il y a, quant à lui, du stockage. 






97 Q. J'ai bien compris de votre présentation, vous avez beaucoup évoqué la question du stockage, mais dois-je comprendre que, à l'égard de la proposition d'Hydro-Québec du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, cyclables, vous vous opposez à cette proposition? 






R. J'ai fourni dans ma présentation de ce matin que le stockage doit être envisagé comme un service recherché. Initialement quand nous proposons le stockage, ce n'est pas pour remplacer uniquement les quatre cents mégawatts (400 MW) de modulable. Cependant, le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable répond à un certain besoin. D'après mon expérience, ce besoin-là doit être répondu par un ensemble d'outils.



Et ce que nous vous disons, nous, à l'égard de la problématique du stockage, c'est que la flexibilité inhérente à l'électricité patrimoniale fournit précisément à Hydro-Québec le genre de flexibilité dont elle aurait déjà avec de l'entreposage.




Alors ce qu'on vous dit, le rôle du stockage qui est préconisé par monsieur Co-Pham est déjà rempli dans une très large mesure par l'électricité patrimoniale.




 Alors l'AQCIE et l'AIFQ soumettent respectueusement que la Régie doit accorder un poids considérable au point de vue préconisé par les associations de consommateurs qui, faut-il le rappeler, représentent ceux-là mêmes qui seront appelés à défrayer les frais de tout surplus d'électricité inutilisée qui pourrait être contracté par le Distributeur.




Pour conclure, l'AQCIE et l'AIFQ considèrent que l'approche prudente et graduelle préconisée par leurs experts pourrait permettre au Distributeur de réaliser des économies appréciables au niveau de ces achats de bloc d'électricité supplémentaire au-delà de l'électricité patrimoniale sans, par ailleurs, mettre en péril la sécurité des approvisionnements des usagers du Québec.




Enfin, l'AQCIE et AIFQ soumettent que leur participation au présent dossier, incluant la preuve déposée par leux experts, devrait s'avérer utile aux délibérations de la Régie et que cette dernière devrait en conséquence autoriser le remboursement des frais raisonnables qu'elles ont encourus en rapport avec le présent dossier.




Le tout, respectueusement soumis. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Sarault, vous avez tenu parole en ce qui concerne votre temps. Oui?




Me CLAUDE TARDIF :




C'est le cahier des demandes en ce qui me concerne, maître Neuman a demandé que je passe avant lui, je suis prêt à passer donc si la Régie est consentante, ce serait moi qui serais le prochain à venir rendre ma plaidoirie au nom de mes clients.




LA PRÉSIDENTE :




Très bien, Maître Tardif. Et nous reprenons à une heure trente (13 h 30).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE 


_________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




(13 h 30)




LA PRÉSIDENTE :




Maître Tardif.




PLAIDOIRIE PAR Me CLAUDE TARDIF :




Claude Tardif, ARC-FACEF. J'ai annoncé à tout le monde que j'avais une longue argumentation, donc je




l'annonce présentement au banc que je vais avoir une assez longue argumentation. Je n'ai pas de texte. J'ai un texte pour moi, mais je n'ai pas de texte à vous remettre. J'ai huit points, neuf points c'est-à-dire. 




Je vais traiter dans un premier temps de l'historique de la demande; dans un deuxième temps, du contexte; dans un troisième temps, des enjeux; dans un quatrième temps, de la prévision de la demande; dans un cinquième temps, de la provision pour l'efficacité énergétique; dans un sixième temps, la stratégie d'approvisionnement pour le réseau intégré. À l'intérieur de ce point, je traiterai du stockage; je traiterai de l'entente cadre; je traiterai des interruptibles et je traiterai des interconnexions;




Dans un septième point, je traiterai de la sécurité des approvisionnements. Sur ce point-là, j'aurai des remarques générales; j'aurai les préoccupations de ARC-FACEF; j'indiquerai un point sur le traitement insatisfaisant à notre avis de la sécurité par le Distributeur; quatrièmement, je traiterai de la fiabilité en puissance; je traiterai également de la fiabilité en énergie.




J'aurai un huitième point qui sera la position de ARC-FACEF en ce qui concerne les critères




environnementaux. Et pour terminer, ce sera notre conclusion, en espérant que tout le monde sera encore avec nous à ce moment-là. Sinon ils auront tout le loisir de pouvoir relire nos notes sténographiques.




Premier point, bref historique de la requête. On a une requête qui est déposée le vingt-cinq (25) octobre deux mille un (2001). Et on traite en phase 1 de l'urgence alléguée. La Régie dans la décision D‑2002‑17 octroie un bloc de six cents mégawatts (600 MW) d'énergie ferme. Elle refuse cependant d'octroyer le quatre cents mégawatts (400 MW) d'énergie modulable. Le premier (1er) mars, Hydro-Québec produit une requête amendée pour l'inclusion des besoins de l'aluminerie Alouette, le six cents mégawatts (600 MW).




À la décision D‑2001‑191 dans le dossier R‑3462 à la page 6, on parle d'un processus global au niveau des offres qui inclut un plan d'approvisionnement à être approuvé selon l'article 72. Et je fais lecture du paragraphe en question, à la page 6 de cette décision-là, D‑2001‑191.






La présente décision sur la Procédure d'appel d'offres et d'octroi et sur le Code d'éthique s'inscrit dans un processus plus global visant






l'approvisionnement des consommateurs québécois en électricité par le distributeur. Ce processus inclut la préparation d'un plan d'approvisionnement à être approuvé selon l'article 72 de la Loi. 



Là, j'insiste. On parle de préparation d'un plan d'approvisionnement à être approuvé selon l'article 72 de la Loi. Et, là, on dit ceci :






Par la suite, des appels d'offres seront lancés pour différents produits (puissance, énergie, etc.), échéanciers et termes. Ces appels d'offres devront respecter la procédure découlant de la présente décision.



Et par la suite, à la page 7, on parle d'un pouvoir administratif de la Régie et non de sa secrétaire. J'insiste pour dire ça parce qu'on va voir la fameuse question des alumineries. Il y a une lettre de maître Véronique Dubois, mais à notre avis il n'y a pas de décision de la Régie sur ce point-là. Et je suis à la page 7 de cette décision D‑2001‑191, et encore une fois je fais lecture sur la section 2.2, * Pouvoirs de nature distincte +.






Nature administrative du pouvoir de surveillance. Chargée de voir à l'atteinte des objectifs de la Loi, la Régie ne peut ni être, ni être perçue comme une partie au processus d'adjudication. Elle agit dans le respect de son indépendance et de son impartialité et, dans le cas d'un pouvoir de nature administrative, le législateur lui accorde la totale discrétion pour agir. Ainsi en est-il du pouvoir de surveillance prévu à l'article 74.2 alinéa 1 de la Loi qui résulte en un rapport de constatations relevées par la Régie tout au long de la procédure quant au respect de l'application de la Procédure d'appel d'offres et d'octroi et du Code d'éthique tels qu'approuvés par la Régie. La Régie déterminera donc elle-même les mesures avec lesquelles elle doit exercer cette surveillance.



Par après, à la page 11, la Régie a pris acte de l'engagement du Distributeur à spécifier les échéanciers des appels d'offres au plan d'approvisionnement triennal et à la page 12, la Régie exige que le document d'appel d'offres soit




déposé à la Régie dans un délai raisonnable préalablement au lancement.




Hydro a décidé d'aller en appel d'offres en même temps que le bloc de six cents mégawatts (600 MW) sans autorisation préalable de la Régie, en ce qui nous concerne, relativement à la question des alumineries Alouette. Il y a bien sûr la lettre du secrétaire de la Régie dont le contenu a suscité certaines interprétations, lettre du sept (7) mars deux mille deux (2002). À notre avis, aucune décision autre que celle mentionnée, la D‑2001‑191, ou la lettre de la secrétaire de la Régie, est venue préautoriser pareil choix fait par Hydro-Québec.




ARC-FACEF prennent pour acquis que la présente phase, 2, porte donc sur le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable plus le cinq cents mégawatts (500 MW) d'énergie ferme plus le cent mégawatts (100 MW) d'énergie modulable. Ces deux dernières quantités découlant de l'arrivée de l'aluminerie Alouette.




C'étaient les commentaires qu'on voulait vous faire. On avait préalablement eu certaines objections, et caetera. Mais je pense que c'était important de préciser cette situation-là. Et on s'attend à ce que la Régie, dans sa décision, indique comment elle entend traiter cette question-là du bloc de six cents




mégawatts (600 MW) pour les alumineries.




Au niveau de la phase 2 des audiences, les principaux éléments sur lesquels se prononceront maintenant ARC-FACEF sont les suivants : la prévision de la demande, la provision pour l'efficacité énergétique, la stratégie proposée pour les plans d'approvisionnement du réseau intégré incluant les risques, les critères proposés de même que sur les recommandations de notre expert relativement au critère en puissance, à la nécessité d'un critère en énergie et le stockage comme élément essentiel de la stratégie d'approvisionnement d'Hydro-Québec Distribution à faible coût.




J'en arrive maintenant au point 2, contexte. Il nous apparaît approprié, dans un premier temps, de rappeler le contexte qui explique dorénavant la nécessité pour l'entité distribution d'Hydro-Québec de soumettre un plan d'approvisionnement. Je vous rappelle que, collectivement, les Québécois avaient opté pour les avantages d'une entreprise pleinement intégrée en majeure partie hydroélectrique et permettant à ses actionnaires véritables, les consommateurs québécois, de bénéficier d'économies d'échelle non négligeables et d'un amortissement des coûts dans le temps assurant de bas tarifs et aussi des tarifs uniformes pour toutes les régions du




Québec.




Une décision unilatérale du gouvernement a modifié les principaux paramètres de ce consensus collectif en dépit de la forte opposition de son propre parti et de tout ce qui bouge dans le domaine de l'énergie au Québec. Cette décision unilatérale ignore complètement l'évolution historique des installations de production et de transport d'électricité d'Hydro-Québec et impose au marché québécois de l'électricité de nouveaux paradigmes dont le bien-fondé et les bienfaits restent encore entièrement à démontrer pour les consommateurs québécois.




Ainsi, on oublie le fait que depuis des décennies les consommateurs québécois ont contribué au financement des installations de production et de transport comme un tout, par exemple les lignes de transport du Nord-Ouest ne seraient qu'une masse d'acier inutile sans les centrales de la Baie-James. On efface aussi de la mémoire collective que durant la dernière décennie les consommateurs québécois ont supporté à coups de millions de dollars le devancement des mises en service des installations de production et de transport pour fins d'exportation, notamment la ligne à courant continu et les interconnexions associées.




Et maintenant, au lieu de dire qu'enfin, les




consommateurs québécois peuvent profiter de leurs efforts, on nous dit, entre autres, que pour garantir l'électricité patrimoniale, cela nécessite de l'électricité étrangère et que HQP doit utiliser les interconnexions. Comment peut-on qualifier de patrimoniale de l'électricité qui ne provient même pas de chez nous, de notre patrimoine?




ARC-FACEF s'étonnent de la façon qu'Hydro-Québec Production et qu'Hydro-Québec Distribution interprètent maintenant la priorité des consommateurs québécois sur ces installations. La principale priorité de l'entité financièrement encore intégrée étant dorénavant le versement de dividendes, les entités Transport et Distribution s'inclinent devant les impératifs de rentabilité et de marge de manoeuvre totale devant être, semble-t-il, laissés à l'entité Production pour ce faire, dont l'utilisation des interconnexions.




ARC-FACEF constatent sans surprise que leurs pires appréhensions en ce qui concerne les changements fondamentaux imposés au service électrique au Québec et leurs impacts sur les consommateurs québécois se concrétisent un peu plus chaque jour. Absence de transparence au niveau des coûts de la production, choix des développements énergétiques futurs basés sur les prix de marché, et pire encore des choix qui




sont susceptibles de fermer la porte à des sources d'énergie plus durables. Fin de la capsule éditoriale.




(13 h 45)




On en est maintenant rendu au point 3, les enjeux. Dans le présent dossier, il nous apparaît évident qu'il existe des enjeux fondamentaux dont, la nécessité d'encadrer les mesures assurant la sécurité d'approvisionnement des consommateurs québécois dans le cadre de l'élaboration du plan d'approvisionne-ment. À notre avis, cette sécurité d'approvisionne-ment touche autant l'électricité patrimoniale que les nouveaux approvisionnements.




On doit également évaluer et maintenir l'accès à des capacités de stockage pour le Distributeur pour faire diminuer les coûts et faciliter la gestion des nouveaux approvisionnements.




On ne doit pas fermer la porte pour les dix (10) prochaines années à des sources d'énergie alternatives, renouvelables telles que l'éolien par un choix de critères de sélection biaisé.




On doit s'assurer de prolonger l'électricité du bassin d'électricité patrimoniale le plus longtemps possible par le biais de mesures et de programmes d'efficacité énergétique et autres mesures jugées




appropriées.




On doit retenir la stratégie d'approvisionnement la plus avantageuse pour les consommateurs québécois.




On doit également diminuer les risques d'approvisionnement et se doter d'une assurance avec un bon rapport qualité, suffisance/coût.




J'aborde maintenant le point de la prévision de la demande. La prévision de la demande constitue sans nul doute la pierre d'assise de tout le présent dossier. Hydro-Québec avait dans un passé récent, les chiffres le démontrent bien, tendance à surestimer cette demande, ceci permettant de justifier la construction de nouveaux projets et de jouer son rôle de levier économique octroyé par le gouvernement. De plus l'objectif de l'approbation du présent plan d'approvisionnement vise à obtenir une estimation validée du plan offre demande pour les dix (10) prochaines années et ce particulièrement au niveau de l'énergie. Nous traiterons de la question de la faible hydraulicité des dernières années lorsque nous traiterons de la sécurité des approvisionnements.




Le nouvel encadrement législatif confère dorénavant cette tâche de prévoir la demande aux deux activités réglementées, soit HQD et Trans-Énergie. Bien que




ARC-FACEF aient émis, à l'instar d'autres intervenants, de sérieux doutes quant à la précision de ces prévisions et aient démontré les failles potentielles à cet égard, la Régie dans sa décision D-2002-17 a conclu comme suit :






La Régie...



Et je cite :






La Régie a examiné la prévision de la demande jusqu'en deux mille sept (2007) et considère que les paramètres démographiques, économiques et énergétiques à la base de la prévision d'Hydro-Québec sont raisonnables.



La Régie ajoute et je cite à nouveau :






La Régie a pris connaissance des analyses des intéressés concernant l'existence d'un biais systématique à la surestimation des prévisions du distributeur. La Régie ne peut conclure à l'existence d'un biais systématique, compte tenu, notamment, de la remarque du distributeur concernant la nécessité de corriger






les données pour tenir compte de l'effet des conditions climatiques réelles.



Toutefois, la Régie s'avouait incapable en phase I du dossier de mettre à l'épreuve la méthodologie à la base des scénarios et demandait à Hydro-Québec de lui présenter de façon plus élaborée la méthodologie qu'il utilise pour estimer les aléas. Ceci lui permettra, disait la Régie, de se satisfaire pleinement de la façon dont le distributeur calcule et prend en compte l'aléa de la demande étant donné les impacts importants que celui-ci représente sur les approvisionnements additionnels requis et la stratégie proposée.




La Régie concluait tout de même que le scénario moyen de la prévision soumise par Hydro-Québec est raisonnable et acceptait, pour les fins de la phase I du dossier, de le considérer dans l'établissement des besoins du distributeur.




ARC-FACEF constatent qu'aucun intervenant n'a procédé pour la phase II à une contre-expertise en règle de la méthode de prévision de la demande du distributeur. L'expert de ACÉÉ, STOP, Stratégies Énergétiques a bien relevé certaines incongruités de la preuve d'Hydro-Québec, exemple, poids du secteur




industriel dans les scénarios faibles et forts et commenté la robustesse des scénarios présentés mais sans élaborer davantage. Le Regroupement espère que la Régie pourra, grâce à ses ressources internes, s'assurer de la validité des données et méthodes utilisées par Hydro-Québec en la matière.




Plus particulièrement en ce qui concerne la préoccupation manifestée par la Régie en phase I et citée précédemment soit de pouvoir mettre à l'épreuve la méthodologie à la base des scénarios et de valider davantage la méthodologie qu'elle utilise pour estimer les aléas, compte tenu de l'importance de ces derniers sur les approvisionnements additionnels requis et la stratégie proposée.




Toutefois pour les fins de la présente argumentation, et sans admission aucune sur la validité des prévisions d'Hydro-Québec, nous continuons d'utiliser... nous continuerons, excusez, d'utiliser les données fournies par la société d'État relativement au scénario moyen auquel s'est ajouté, depuis, un six cents mégawatts (600 MW) pour l'aluminerie Alouette, rendant ainsi moins probable sans doute la réalisation d'un scénario fort.




Le Regroupement fait une recommandation à la Régie sur ce point qui se lirait comme suit : La Régie se




doit dès maintenant d'identifier les lacunes inhérentes à la méthode utilisée par HQD pour le dépôt de sa première requête pour son plan d'approvisionnement et identifier les données manquantes de façon claire, méthodologie pour élaborer les aléas de la demande, à titre d'exemple, corrections des prévisions en fonction des aléas climatiques, et caetera et il convient de s'assurer de la rigueur des méthodes utilisées par HQD et de la capacité pour les intervenants et la Régie d'en valider tant l'application que les résultats, ce qui s'est avéré difficile pour ce premier exercice. Pour la suite, ARC-FACEF trouveraient approprier que la Régie indique les données et les balises qu'elle considère essentiel de retrouver dans la preuve d'Hydro-Québec à ce sujet.




J'aborde maintenant le point 4 qui est la provision pour l'efficacité énergétique. La position d'Hydro-Québec est de faire une provision et elle traite en même temps des exigences prévues à la Loi à l'article 72. 




En vertu de l'article 72 de la Loi :






Tout titulaire d'un droit exclusif de distribution d'électricité ou de gaz naturel doit préparer et soumettre à






l'approbation de la Régie, suivant la forme, la teneur et la périodicité fixées par règlement de celle-ci, un plan d'approvisionnement décrivant les caractéristiques des contrats qu'il entend conclure pour satisfaire les besoins des marchés québécois après application des mesures d'efficacité énergétique.



ARC-FACEF, à l'instar de nombreux autres intervenants, ont déploré le fait, compte tenu de la clarté du libellé de l'article 72, qu'Hydro-Québec n'ait pas planifié le déroulement de son dossier de manière à ce que les données relatives aux mesures d'efficacité énergétique aient pu être validées à une étape antérieure telle que la logique et la Loi le recommandent.




Monsieur Bastien, lors de la première journée d'audience le seize (16) avril aux notes sténographiques, page 142, lignes 10 et suivantes, a expliqué la vision d'Hydro-Québec à ce sujet et je cite :






Mais selon le Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d'approvisionnement, on aurait été






tenus de s'en tenir juste aux programmes d'efficacité en cours ou engagés. J'imagine qu'une interprétation raisonnable de ce règlement-là, c'est qu'il fallait... baser le plan d'approvisionnement sur des programmes ou sur des décisions de la Régie plutôt que de présumer de ces décisions-là ou de ces programmes-là. On s'est étirés le cou un peu plus, on a proposé une provision; on pense qu'on est respectueux quand même de la loi et du Règlement, en parlant de provision sans nécessairement anticiper sur des décisions de la Régie en regard de programmes commerciaux qui vont être soumis éventuellement.



Monsieur Bastien complète sa réponse à la page 152, lignes 10 et suivantes des notes sténographiques en disant ceci, et je cite :






On travaille avec les contraintes que nous impose l'évolution de ce contexte-là et je fais référence en particulier au projet de loi 116, je fais référence en particulier au fait






que le décret patrimonial a quand même été approuvé récemment.



Compte tenu qu'Hydro-Québec a du vécu en efficacité énergétique pour reprendre une expression de madame Guimont en contre-interrogatoire, voir les notes sténographiques page 131 du seize (16) avril, et que ce vécu lui sert, entre autres, pour proposer ou non différents scénarios ou évaluer le taux d'adoption de certaines mesures, et compte tenu aussi qu'Hydro-Québec connaît mieux que quiconque au Québec la loi 116 dont le libellé de l'article 72, il nous semble évident que toute la question de l'efficacité énergétique aurait pu et aurait dû être traitée antérieurement au dépôt du plan d'approvisionnement.




Le fait qu'Hydro-Québec Distribution se permette de * s'avancer le cou + pour reprendre l'expression de monsieur Bastien et présente une provision plutôt que des programmes d'efficacité énergétique en cours ou déjà engagés tels que le prévoit la Loi soulève, évidemment des interrogations et complique, à notre avis, le processus d'appel d'offres et oblige un suivi de gestion des dédoublements potentiels et fort probablement une correction des quantités d'électricité recherchées en appels d'offres suite aux résultats de la cause  3473.




ARC-FACEF tiennent d'ores et déjà à aviser la Régie que de nombreux éléments menant à la provision de point quatre térawattheure (0,4 TWh) d'efficacité énergétique telle qu'évaluée par Hydro-Québec Distribution sont questionnés et remis en question dans le cadre des rencontres de 3473.




De l'avis d'ARC-FACEF, HQD aurait eu tout intérêt à mettre la priorité sur des programmes d'efficacité énergétique permettant de prolonger dans le temps le volume résiduel d'électricité patrimoniale et reporter, autant que faire se peut, le recours à de nouveaux approvisionnements. Ces nouveaux approvisionnements ne seront vraisemblablement pas en-deça de six sous le kilowattheure (6 4/kWh) avant transport et distribution pour un total se rapprochant de huit sous le kilowatt (8 4/kW). Même si le coût plus élevé de ces nouveaux approvisionnements sera dilué avec celui beaucoup moins élevé du bloc patrimonial, cela risque de se traduire immanquablement par une hausse de tarif.




Ainsi, les coûts évités retenus par HQD pour l'exercice pour les années, de moins en moins nombreuses, où l'énergie provient toujours du bassin patrimonial de même que pour les années à venir apparaissent en-deça des coûts évités réels et ne permettent pas la mise en place de programmes pouvant




réellement faire une différence. L'absence de vision à long terme, le choix des méthodes retenues pour l'évaluation du potentiel technico-économique et l'absence de données de base permettant une contre-expertise digne de ce nom posent aussi problème.




Nous avons souligné ce fait lors des rencontres dans le cadre de 3473 et monsieur Philippe Dunsky, reconnu par la Régie comme expert en efficacité énergétique, a par ailleurs confirmé cet état de fait lors de la présentation de la preuve du RNCREQ.




ARC-FACEF questionnent aussi le taux d'adoption retenu par Hydro-Québec, soit cinq (5) à sept pour cent (7 %). HQD allègue à la page 122 des notes sténographiques, volume 1, qu'elle a réussi à atteindre neuf pour cent (9 %) sur un horizon de huit ans lors de la mise en place de ses programmes en efficacité énergétique dans les années quatre-vingt-dix (90). Compte tenu de l'historique de désintérêt manifesté par HQ au cours des dernières années en termes de financement de l'efficacité énergétique, je réfère la Régie à la présentation de monsieur Dunsky, et en termes de coûts évités, le président, monsieur André Caillé, ayant fixé de façon tout à fait arbitraire la barre des nouveaux projets à trois sous le kilowattheure (3 4/kWh), cette comparaison nous apparaît boiteuse et contestable.




Les enjeux concernant l'efficacité énergétique dans le cadre de ce premier plan d'approvisionnement sont importants et se situent à plusieurs niveaux.




L'Agence de l'efficacité énergétique et Hydro-Québec sont sans doute les deux plus importants acteurs potentiels en matière d'efficacité énergétique au Québec. Les résultats obtenus en termes de potentiel technico-économique sont très surprenants, pour ne dire que ceci, et il importe donc que les intervenants et la Régie puissent avoir accès à toutes les données nécessaires afin de contre-expertiser cette étude.
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Un autre niveau qui est important, c'est les résultats de cette étude semblent évoluer rapidement. Ainsi, nous avons appris en cours d'audience que le potentiel technico-économique en question était maintenant de l'ordre de huit térawattheures (8 TWh) au lieu des six (6) initialement reconnus. En fait, ce potentiel était encore moindre que six térawattheures (6 TWh) il y a quelques mois, selon les informations obtenues en sessions d'information. 




ARC-FACEF considèrent important aussi le problème potentiel soulevé par le fait que l'étude du plan d'approvisionnement se fasse avant le plan global en efficacité énergétique afin d'éviter toute possibili-




té de dédoublement au niveau des coûts et ce, même si d'après Hydro-Québec, il peut s'agir ici de considérations relativement marginales en regard de l'ampleur des autres aléas.




Là-dessus, je réfère la Régie au volume 1, page 85, lignes 8 à 17, alors que je posais une question à monsieur Bastien, et je commence au milieu de la question, je disais ceci, et je cite :






[...] et c'est ça l'objet de ma question, de l'engagement que je recherchais d'Hydro-Québec que prenant compte de tous ces délais-là qui sont nécessaires pour les implanter, est-ce qu'on peut être assuré du point de vue des consommateurs, qu'on va en tenir compte dans le comblement des besoins de 2007, pour que nous, comme consommateurs, on ne paie pas deux fois, autrement dit qu'on ne nous fasse pas payer des appels d'offres très, très cher alors qu'on a déjà payé de l'efficacité énergétique.




Et monsieur Bastien répondait comme suit :






[...] oui, la provision peut être






évaluée en fonction des informations que l'on aura accumulées au fil des mois; oui, HQ va agir avec célérité pour présenter dès l'automne, un plan global en efficacité énergétique; mais il demeurera toujours que l'ordre de grandeur des choses veut que les provisions qu'on pourrait avoir à l'esprit en ce qui concerne 2006 ou 2007, compte tenu justement de ce que vous soulevez et en particulier des problématiques commerciales là de mise en marché de ces programmes-là et d'une certaine vitesse qu'il faut respecter du côté des taux d'adoption par la clientèle, malgré les efforts que l'on peut faire, il demeure que l'ordre de grandeur des choses fait en sorte que la provision de 400 GWh, si après analyse fine c'est un peu plus ou un peu moins, ça rentre dans des considérations relativement marginales en regard de l'ampleur des aléas que l'on a dans le dossier du côté climatique ou du côté de la prévision de la demande...




En conclusion pour cette partie, compte tenu de tous




les éléments mentionnés précédemment, il appert, à notre avis, qu'HQD promulgue une approche très étroite, strictement commerciale, à courte vue et sans aucun rapport avec les bénéfices sociaux et économiques réels inhérents à l'efficacité énergétique pour le Distributeur et pour les consommateurs québécois.




ARC-FACEF s'interrogent à savoir si un distributeur - et je le mets entre guillemets - * normal + dans un contexte - entre guillemets - * normal + qui se verrait confier la gestion d'un bassin de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) à un prix moyen de deux virgule soixante-dix-neuf (2,79) cents agirait comme le fait HQD maintenant en cherchant à minimiser le potentiel réalisable d'efficacité énergétique. Nous en doutons.




ARC-FACEF dans le dossier R-3462-2001 avait souligné le potentiel conflit d'intérêts entre le Distributeur et le Producteur puisque les deux entités sont régies par le même conseil d'administration et avait obtenu, pour assurance, cette réponse qu'on qualifie de simpliste d'Hydro-Québec, et je réfère la Régie à la pièce HQD-2, document 2, page 6 de 8. Je fais lecture de la réponse, on nous dit ceci :






Le conseil d'administration d'Hydro






Québec détient une autorité générale sur les activités et les ressources de l'entreprise.






L'exercice de cette autorité doit se faire dans le respect des lois et règlements applicables, de même que des valeurs, règles d'éthique, politiques et autres encadrements de l'entreprise.






Cette autorité peut également s'exer-cer à l'égard de certaines filiales. À cette fin, on entend par * filiale, une société dans laquelle Hydro-Québec détient une participation qui lui confère le pouvoir de déterminer la mission de cette société et ses orientations stratégiques, en matière d'exploitation, d'investissement et de financement.



À notre avis, des intérêts autres que ceux du Distributeur et des consommateurs transcendent parfois toute logique et tant et aussi longtemps que la tête dirigeante dirigera les deux entités, il nous semble qu'il y a, à tout le moins, un conflit d'inté-rêts potentiel et * un consommateur raisonnable +



peut raisonnablement croire qu'il y a un conflit d'intérêts puisque ces derniers devront payer plus cher, plus vite, les nouveaux approvisionnements et demeurent captifs d'une logique de développement * à tout prix +, passéiste et sourde aux impératifs du développement durable. 




ARC-FACEF recommandent que la Régie attende les résultats du dossier R-3473-2001 et que la provision soumise par HQD ne soit adoptée qu'à titre temporai-re. La deuxième vague d'appels d'offres ayant été, pour des raisons encore obscures, reportée à l'automne par Hydro-Québec, idéalement les résultats du dossier R-3473 devraient être connus avant le lancement de cette dernière et intégrés dans les prévisions tel que le prévoit la loi.




Il convient aussi de s'assurer que les échéanciers entre les deux dossiers se recoupent le plus tôt possible afin d'éviter tout dédoublement des coûts pour les consommateurs et faciliter le suivi des appels d'offres.




J'en arrive maintenant au point 5 : * La stratégie d'approvisionnement pour le réseau intégré +. 




Monsieur Jean-Pierre Léveillé d'HQD, lors de sa présentation du dix-huit (18) avril - et on peut




retrouver ça aux notes sténographiques, page 29, lignes 1 à 15 - a défini ainsi un plan d'approvi-sionnement :






Un plan d'approvisionnement fondamentalement c'est un ensemble de stratégies qui permettent d'assurer la sécurité d'approvisionnement et la flexibilité, compte tenu que la variabilité que nous avons vue ne peut être qu'un élément majeur.




Donc deux données importantes dans un plan d'approvi-sionnement : assurer la sécurité de l'approvisionne-ment et, selon lui, la flexibilité, compte tenu de la variabilité.




Il est précisé, au document HQD-2, document 3, page 9, les lignes 7 à 16 ce qui suit, et je fais lecture :






La stratégie d'approvisionnement devra donc tenir compte des besoins en énergie annuelle, de la puissance maximale en dépassement de l'électri-cité patrimoniale, du profil de puissances classées et de la variabilité chronologique des charges.






Les besoins que le Distributeur doit satisfaire se caractérisent également par la présence d'importants aléas tant économiques que climatiques qui justifient de rechercher le plus de flexibilité possible dans les nouveaux approvisionnements. La gestion des aléas est d'autant plus importante que le Distributeur assume l'ensemble des aléas de la demande, ceux associés aux volume de consommation patrimoniale comme ceux des nouveaux besoins.



On comprend, à la lecture de l'explication qui vient d'être lue de la preuve d'Hydro-Québec, qu'Hydro-Québec Distribution a choisi une telle stratégie d'approvisionnement en partie à cause du fait que le Distributeur prend pour acquis qu'il n'a plus accès aux moyens de stockage dont l'entreprise intégrée disposait à l'époque et qui permettait justement de gérer les variations causées par les aléas climatiques et de la demande. Ainsi, Hydro-Québec Distribution spécifie à la pièce HQD-1, document 2, page 13, ce qui suit :






L'introduction de la notion d'électri-cité patrimoniale et l'ouverture à la concurrence dans le domaine de la






fourniture d'électricité pour les besoins du Distributeur ont pour conséquence un changement des paradigmes de la planification des approvisionnements en électricité. Certaines dimensions des besoins en électricité prennent une acuité nouvelle, du simple fait que le Distributeur ne dispose pas de moyens de stockage, lesquels permettaient traditionnellement de gérer les variations horaires de la courbe des besoins, les variations causées par les aléas climatiques et les variations de la demande à court terme.






Dans ce contexte, le Distributeur doit planifier ses approvisionnements non seulement en puissance et en énergie, mais aussi en tenant compte du profil horaire de l'électricité patrimoniale et de la demande d'électricité. Il doit aussi rechercher des approvision-nements flexibles sans toutefois encourir une dépendance trop importante aux marchés de court terme.



La question est maintenant de savoir pourquoi le Distributeur se prive ainsi d'un moyen accessible dont il connaît et reconnaît les avantages et qui permettrait de répondre à plusieurs des critères recherchés en ajoutant, à notre avis, une plus value, soit de permettre d'entreposer des surplus et de les utiliser plus tard. 




Ainsi, le Distributeur n'aurait pas à payer dans les cas de scénarios ou de variations plus faibles de la demande pour que le fournisseur diminue ou transforme ses livraisons, comme dans le cas de l'énergie modulable. 




À cette question, le Distributeur répond essentiel-lement que HQP dispose de moyens de stockage significatifs en regard des quantités qui seraient requises et que le nombre de fournisseurs potentiels serait donc trop limité pour répondre qu'il y aurait concurrence.




Ce que l'on comprend, comme selon Hydro-Québec il n'y aurait pas concurrence, on ne peut pas aller en appel d'offres pour obtenir ce produit. 




Sur la question de nécessité de la concurrence; premièrement la loi n'interdit aucunement d'aller en appel d'offres s'il n'y a qu'un seul fournisseur




éventuel. Je n'ai pas vu qu'on ne peut pas aller en appel d'offres s'il y a un seul fournisseur éventuel. Au contraire, la loi prévoit même, dans certaines situations précises, urgence ou autre, que la Régie peut passer outre à l'appel d'offres. On serait porté à croire que la Régie pourrait, au contraire, exempter le Distributeur à aller en appel d'offres si on lui fait la démonstration qu'il n'y a qu'un seul fournisseur du service.




Cette affirmation sur l'absence de concurrence est pour le moins curieuse. En effet, la procédure d'appel d'offres prévue à la loi vise à assurer que l'octroi des contrats se fasse en toute équité et sur la base du prix le plus bas. Cela n'est pas nouveau. Que croyez-vous qui se passe quand - à titre d'exemple - dans la Fonction publique on va en soumission pour un produit spécifique sans équivalent? Est-ce illégal? 




Poser la question, c'est y répondre. Si on veut un produit, on le demande et il y a des gens qui l'offrent et il y a un prix, il n'y a rien d'illégal là-dedans.




La question est plutôt à notre avis, de savoir si le prix demandé sera trop élevé pour ce produit spécifique qui répond à nos besoins et pour lequel il




n'y aurait qu'un seul fournisseur. Tout devient une question de gros bon sens. Si le fournisseur exige des prix déraisonnables, le Distributeur n'achète pas, un point c'est tout. 




L'idée est justement de soumettre à la Régie une stratégie d'approvisionnement alternative à celle présentée par HQD et valider si elle s'avère plus sûre et plus avantageuse pour les consommateurs québécois.




Cela ne veut aucunement dire qu'on ne peut aller en soumission si une seule entreprise a la capacité de fournir le produit demandé. Il se peut qu'une entreprise qui constate qu'elle est la seule à avoir le produit demandé soit tentée d'exagérer sur le prix qu'elle peut obtenir pour son produit. 




Mais ici, nous sommes en présence d'Hydro-Québec Production qui vendrait ce produit à HQD qui dessert les consommateurs québécois qui ont payé pour les installations physiques permettant ledit stockage. Au surplus, notre expert a aussi affirmé que ce prix ne devrait pas, selon toute logique, être très élevé. Et je cite les notes sténographiques du vingt-cinq (25) avril, page 57, lignes 7 à 11 :






Fondamentalement, le coût marginal du






stockage est très faible, on peut s'attendre à des prix de stockage relativement très bas d'HQP. C'est connu que le coût du stockage est très, très faible pour les réseaux hydroélectriques.



Il conviendrait que soient rendus publics, les prix utilisés pour ce service. Neuf térawattheures (9 TWh) étaient ainsi réservés à des clients étrangers en deux mille (2000). À quel prix? Il est probable ici qu'Hydro-Québec nous réserve son argument de confidentialité. Il est probable. Et si tel est le cas, si tel était le cas, et bien que nous nous objections encore une fois à un tel abus du secret commercial, la Régie devrait tout de même avoir accès à ces prix et être en mesure de valider la probité des chiffres fournis.




Il ne faut pas oublier que la Régie possède une compétence de surveillance sur le processus d'appel d'offres et qu'elle peut faire des recommandations si elle constate qu'Hydro-Québec Production exagère. Et je réfère la Régie à la décision qu'elle a rendue dans le dossier R-3462 qu'on a vue un peu plus avant dans mon argumentation. 




(14 h 15)




Hydro-Québec devrait avoir l'odieux de justifier une




attitude qui en serait d'exagération au niveau des prix. Comment pourrait-elle se justifier devant l'opinion publique si elle exagère au niveau du prix qu'elle exigerait pour le stockage alors qu'elle en vendait à un prix raisonnable en deux mille (2000)?




HQP a déjà vendu du stockage à d'autres clients. Cela se fait aussi chez BC Hydro et Bonneville Power Administration. De plus, selon les chiffres présentés par notre expert, la capacité de stockage d'Hydro-Québec Production est très élevée (je réfère la Régie au tableau de la présentation du vingt-cinq (25) avril dernier) et permettrait amplement de rencontrer les besoins du Distributeur. Il a été question lors de la présentation de notre expert d'un besoin potentiel de stockage de deux virgule neuf térawattheures (2,9 TWh). Je réfère aux notes sténographiques pages 60 et 61 de la présentation de l'expert Co Pham. Je fais lecture.






Maintenant, dans un cas plus extrême si Hydro-Québec veut transformer... le distributeur veut transformer ce quatre cents mégawatts (400 MW) modulable en une centrale de base qui fonctionne en base, c'est deux virgule neuf térawattheures (2,9 TWh) qu'il faut stocker, qu'il faut reconstituer






à un autre moment. Maintenant pour regarder un autre aspect un peu plus technique, l'Hydro-Québec a dit : * Ah, il faut penser aussi à la capacité, à la puissance de sortie pour ces deux virgule neuf térawattheures (2,9 TWh). + Ces deux virgule neuf térawattheures (2,9 TWh), la capacité de sortie, c'est-à-dire la capacité des turbines, je pense que si on compte sur les centrales à réservoirs d'Hydro-Québec Production, il est tout à fait possible, il est tout à fait faisable de déstocker ces deux virgule neuf térawattheures (2,9 TWh) là, en comptant sur plusieurs centrales à réservoirs. Je vous rappelle qu'Hydro-Québec Production a cinquante et une (51) centrales hydroélectriques et une trentaine de réservoirs significatifs donc, je ne veux pas dire que c'est cent pour cent (100 %) sûr mais c'est quatre-vingt-dix-neuf point neuf pour cent (99,9 %) que Hydro-Québec Production est capable d'accepter un deux virgule neuf térawattheures (2,9 TWh).



Dans mon livre à moi, c'est assez sûr. L'utilisation du stockage avec les réservoirs existants d'HQP est un mode de gestion très respectueux de l'environnement qui peut même éviter la construction de nouveaux équipements et favoriser le couplage avec des énergies plus intermittentes telles que les éoliennes. Le stockage permet aussi de valoriser l'énergie, c'est-à-dire de stocker en période creuse et de l'utiliser en période de pointe.




Un autre avantage fondamental est évidemment cette capacité qu'a le stockage d'éviter toute la question des surplus et des ajustements d'appels d'offres en cas de demande plus faible que prévue. Le Distributeur a bien expliqué qu'il était pour lui très difficilement envisageable d'avoir à gérer des surplus, que ce soit par appel de propositions ou autres moyens, le stockage multi-annuel est le meilleur outil à cet égard.




Le stockage permet de régulariser les variations, les aléas qui préoccupent tant HQD et explique sa recherche de flexibilité. Le stockage répond parfaitement à cette flexibilité et, à notre avis, nécessite une gestion beaucoup moins contraignante et risquée que des produits modulables dont la nature et/ou les quantités seront appelées à changer dans le temps.




Il est à noter que HQD devra aussi aller en appel d'offres pour couvrir les dépassements du profil de livraison d'électricité patrimoniale qui surviendrait suite à des conditions climatiques anormales, tel que le prévoit la Loi. Et je réfère également à HQD‑2 document, page 32. Le Distributeur prévoit pour ce faire deux choses : une première mesure faisant appel à un nouveau concept d'interruptibilité, et une seconde mesure sous forme d'appel d'offres auprès des marchés de court terme pour une énergie résiduelle associée au risque climatique. Le produit recherché serait une option ou une série d'options d'achat d'énergie permettant d'augmenter les approvisionnements du Distributeur lorsque les conditions climatiques poussent les besoins à la hausse.




HQD a confirmé en réponse à une de nos questions (voir la pièce HQD‑6 document 4, page 35) que lorsque les conditions climatiques poussent les besoins à la hausse, les prix sur le marché spot où il entend s'approvisionner sont effectivement à la hausse. Encore une fois, est-ce là la stratégie la meilleure et la plus avantageuse pour les consommateurs québécois? La réponse est non, bien évidemment, que ce soit au niveau des coûts inhérents à cette stratégie ou des risques de non-disponibilité. Ici encore, le stockage permettrait de gérer ces aléas de




manière économique et sûre.




Comme notre expert monsieur Co Pham l'a fort bien fait ressortir lors de sa présentation, le stockage constitue un outil très avantageux dont devrait se doter le Distributeur pour ensuite compléter avec un panier d'autres produits complémentaires tels que les interruptibles et les achats sur les marchés de court terme.




Le Distributeur étant responsable de l'alimentation électrique des Québécois, cela se compare avec le responsable de l'alimentation d'une grande famille selon l'analogie faite par notre expert lors de sa présentation. HQD dispose déjà d'équipements, des approvisionnements de base, des approvisionnements d'appoint. Comment assurer la gestion des surplus ou des manques en approvisionnement de façon plus simple et plus efficace qu'avec un * petit frigo +, comme le disait si bien notre expert monsieur Co Pham, qui permet de stocker les surplus, de conserver et d'utiliser selon les besoins.




Toutefois, selon le Distributeur, le stockage ne pourrait remplacer parfaitement le modulable, comme par exemple la possibilité en tout temps d'utiliser ce type d'équipement en base pour le reste et la durée du contrat, ce qu'ils appellent la




réversibilité. Le stockage ne produisant aucune énergie nette, cela assujettirait le Distributeur à une dépendance additionnelle de trois térawattheures (3 TWh) annuellement sur les marchés de court terme (voir la pièce HQD‑6 document 1, page 43).




Il convient dans un premier temps de ne pas tout mélanger. La proposition de ARC-FACEF n'est pas à l'effet de remplacer nécessairement le quatre cents mégawatts (400 MW) de service modulable par de la capacité de stockage. C'est un outil de gestion des approvisionnements qui pourrait être de l'ordre de sept cents (700 MW) ou de huit cents mégawatts (800 MW) selon les occasions et les opportunités.




Il peut s'agir aussi de contracter d'abord du stockage pour ensuite acquérir d'autres moyens ou produits permettant de combler les besoins tels qu'identifiés par HQD. Il s'agit d'une alternative alliant la flexibilité recherchée par HQD pour, entre autres, gérer les aléas de la demande et les aléas climatiques à des coûts qui devraient être très bas.




Le stockage est un produit sûr, efficace et avantageux pour les consommateurs québécois dans le contexte de la mise en place d'un nouveau marché. Monsieur Bastien nous l'a rappelé, c'est tout nouveau, on ne sait pas trop où qu'on s'en va, donc




gardons donc des valeurs sûres qu'on connaît et qui ont été utilisées et qui ont fonctionné dans le passé.




Il s'agit d'un produit connu (Hydro-Québec reconnaît que c'est le produit qu'elle utilisait jusqu'à l'arrivée de la Loi 116 et du nouveau paradigme) et non pas de quelque chose de tout à fait nouveau sur le marché québécois, contrairement au modulable recherché par HQD, qui nécessitera sans doute beaucoup de suivi et de gestion sans parler des coûts qui pourraient être associés à tous les critères recherchés.




La présente requête d'HQD vise donc à établir comment combler la différence si jamais se présentait un scénario fort et les divers aléas possibles. Nous soumettons que la possibilité pour le Distributeur de bénéficier d'une certaine capacité de stockage permettrait de faciliter la gestion de son énergie ferme et des autres produits qu'il pourrait contracter sur le marché. C'est justement là un des avantages incontournables inhérents à de la production hydroélectrique avec réservoirs.




Il est évident et nous n'avons jamais contesté que le stockage ne créait pas de nouvelle énergie et que de nouveaux approvisionnements devraient sans doute être




prévus le cas échéant. À cet égard, notre expert monsieur Co Pham spécifiait lors de sa présentation (voir les notes sténographiques page 69, lignes 18 et suivantes), et je cite :






Que ça soit au Québec ou ailleurs, le stockage ne produit jamais d'énergie nette, c'est une évidence technique. [...]. Mais la question la plus fondamentale, c'est que la production d'énergie nette au Québec, jusqu'à ce moment-ci, n'est pas un but en soi. La Régie n'a jamais dit qu'il faut produire absolument de l'énergie nette au Québec pour parer à l'éventualité d'un scénario fort de la demande.



Nous questionnons toutefois fortement la réversibilité que le Distributeur attribue aux produits modulables qu'il entend contracter à cet égard et craignons que les coûts pour de tels produits ne soient très élevés. À cet égard, nous soumettons que, malgré les paroles qui se voulaient rassurantes, HQD, à toutes fins pratiques, ne sait pas trop à quoi s'en tenir non plus sur ce sujet.




Ainsi, le producteur pourrait chercher le plein tarif correspondant à son coût fixe, il pourrait aussi




inclure un frais de réservation ou une prime de puissance. Comment s'imaginer que le consommateur n'aura pas à payer pour cette réversibilité? Dans un marché tout à fait nouveau et inexpérimenté de surcroît.




Par ailleurs, comment concrètement un producteur pourrait-il vendre de façon intermittente à HQD pendant des années et voir son contrat se transformer en service de base de six mille (6000) ou sept mille (7000) heures/année par la suite, et prendre le risque que cela ne se produise jamais? Quel genre de fournisseur peut ainsi se permettre d'être en standby sans coûts supplémentaires ou à très faibles coûts?




Un seul, en fait, qui de par ses capacités de stockage et ses possibilités de vendre sur des marchés étrangers, compte tenu de ses faibles coûts de production (ce qui ne sera pas le cas des nouveaux joueurs) pourra répondre aux exigences du quatre cents mégawatts (400 MW) modulable. Peut-on vraiment dire qu'il y a concurrence dans un tel contexte ou seulement apparence de concurrence?




Monsieur Léveillé a été particulièrement évasif justement sur ces questions de rentabilité pour les nouveaux fournisseurs sur les marchés à l'extérieur du Québec. Ainsi, à une question que l'on avait,




qu'on peut lire dans les notes du dix-huit (18) avril, pages 131 et 132, ce qui suit, je pose la question :






Q.  Donc votre évaluation au niveau de ces producteurs-là, c'est qu'ils vont arriver à être concurrentiels dans le marché, faire de l'argent, vendre cette énergie-là qui ne sera pas requise pour le service de base d'Hydro-Québec, selon vos évaluations?



Et je lis la réponse de monsieur Léveillé :






R.  Il nous apparaît plausible que ça pourrait être souvent le cas.



Je repose la question :






Q.  * Souvent le cas + veut dire quoi, cinquante pour cent (50 %) des cas, soixante-dix pour cent (70 %) des cas, dix pour cent (10 %)?



Il me répond :






R.  D'une année à l'autre, ça peut fluctuer beaucoup. Dans cet univers






là, on ne peut pas donner un pourcentage comme ça.



La stratégie proposée par HQD soulève de nombreux questionnements et enjeux, et ces derniers sont d'autant plus importants que le marché de l'électricité au Québec en est à ses premiers balbutiements et que toutes ces questions sont fort nouvelles, pour les fournisseurs potentiels plus particulièrement.




La Régie est donc en présence d'énormément d'inconnues face à la stratégie proposée, de même que HQD qui ne connaît pas les fournisseurs potentiels (aucune étude de marché). Et je réfère la Régie là-dessus à HQD‑4 document 3, page 3. Et elle admet que les résultats de ce premier appel d'offres au Québec seront significatifs de la réceptivité des marchés aux besoins d'HQD et des ajustements qu'il faudra apporter, le cas échéant, pour améliorer les stratégies d'approvisionnement.




ARC-FACEF constatent l'improvisation inquiétante du Distributeur en la matière et ce sans parler des coûts qui risquent d'être très élevés. Après tout, la situation est tout à fait nouvelle et les risques plus grands compte tenu des nombreuses inconnues de marché, de fonctionnement et autres qui subsistent.




ARC-FACEF craignent que des oublis, des dédoublements, des incapacités de livrer, et caetera, ne se produisent malgré toute la meilleure volonté des joueurs en cause, et c'est pourquoi il est essentiel que le Distributeur se dote de capacité de stockage afin de limiter les risques et les coûts pour les consommateurs québécois dans ce nouveau marché qu'on cherche à faire naître dans un environnement qui nous y apparaît pourtant peu propice et certainement pas recherché par les consommateurs que nous représentons.




Il est du devoir de la Régie de s'assurer que les consommateurs québécois ne seront pas lésés en termes de sécurité de leurs nouveaux approvisionnements et en termes de coûts pendant que se font les ajustements requis pour que le marché se mette en place. 




Le report du deuxième appel d'offres à l'automne par HQD annoncé pendant l'audience, comme si cela n'avait pas vraiment d'importance, alors qu'on a vécu la phase 1 dans une supposée urgence puis qu'on avait des dates bien précises et que tout devait se faire selon des échéanciers bien précis, là, on pose la question, baf! on a regardé ça puis on a le temps de voir que les turbiniers aux États-Unis n'ont pas trop d'ouvrage, que c'est disponible, mais dans l'autre




côté, on avait une urgence nationale pour faire la phase 1. On ne nous a pas expliqué ce report. On a laissé délibérément vague cette question-là. Quant à nous, ça soulève de nombreuses interrogations. Ce report nous apparaît donc symptomatique des incertitudes qui entourent ce nouveau marché et des surprises susceptibles de se produire.




À titre de représentants des consommateurs résidentiels, nous aimerions aussi ajouter que ces capacités d'entreposage proviennent des réservoirs construits à même les barrages hydroélectriques et payés en grande partie par les consommateurs québécois. Il est incompréhensible et inacceptable que seul le producteur puisse désormais bénéficier des avantages inhérents à ces réservoirs. Il n'y a pas, à proprement parler, de concurrence au Québec, ni au niveau du stockage ni au niveau des produits modulables à un coût abordable, aucune en tous les cas qui peut se mesurer à HQP. Cette concurrence, si elle se bâtit, risque d'être coûteuse car très risquée pour les promoteurs ou susceptible de ne fournir que de très petites quantités d'énergie ou de puissance.




À notre avis, il est dans l'intérêt présent et futur des consommateurs québécois, sans parler de la question de principe sous-jacente, que les clients du




Distributeur puissent bénéficier des activités de stockage et que ce dernier devienne un élément important de la stratégie d'approvisionnement du Distributeur une fois les services de base contractés. Par la suite, il conviendra d'évaluer la pertinence, le rapport qualité/coût et l'utilité des différents autres services ou produits disponibles sur le marché afin de compléter le panier d'outils nécessaires pour rencontrer les nouveaux besoins des consommateurs québécois à meilleurs coûts.




Subsidiairement, si la Régie acceptait l'explication d'HQD à l'effet que la loi oblige dorénavant une forme de concurrence et qu'il faut qu'il y ait plus d'un fournisseur pour fournir un produit, ce que nous contestons, nous demandons à la Régie de faire une recommandation formelle au gouvernement afin qu'elle corrige cette situation clairement abusive envers les consommateurs québécois.




Nous soumettons respectueusement à la Régie que notre recommandation en faveur des consommateurs québécois est fort légitime, d'autant plus que les consommateurs québécois ont déjà contribué grandement aux coûts de la construction des installations physiques permettant cette activité et que selon les explications de HQD une partie des aléas de l'approvisionnement patrimonial ne sont pas couverts




par HQP.




(14 h 30)




On arrive à la recommandation d'ARC-FACEF sur la question. ARC-FACEF recommandent que la Régie exige du Distributeur qu'il étudie une autre stratégie d'approvisionnement, incluant la possibilité d'utiliser une capacité importante de stockage afin de valider l'intérêt d'une telle stratégie pour le Distributeur et pour les consommateurs québécois en termes de sécurité énergétique et pour éliminer les coûts des approvisionnements.




Si une telle recommandation s'avère impossible, compte tenu de la loi, ARC-FACEF demandent subsidiairement à la Régie d'utiliser son pouvoir de recommandation auprès du gouvernement afin de démontrer à ce dernier le caractère abusif de la situation créée par la loi 116 à cet égard. 




J'arrive maintenant à la question de l'entente-cadre. Hydro-Québec Distribution propose, de sa propre initiative, de conclure une entente-cadre avec HQP, on retrouve ça à la page HQD-2, document 3, page 33, lignes 12 à 24, et on lit ceci :






* (...) Cette entente permettra de couvrir les impacts climatiques excédant un écart-type (c'est-à-dire






au-delà du premier 1,9 TWh) et les dépassements par inadvertance. +



Et on continue :






* Ces dépassements du profil sont de courte durée (soit d'une heure à une semaine) et ils correspondent à des situations de très court terme non prévisibles de façon systématique. À cette fin, le Distributeur demandera une exemption d'aller en appel d'offres pour ces dépassements en vertu des pouvoirs conférés à la Régie. +



Et donc on voit dans cette situation-là qu'encore une fois, la question d'appel d'offres, on peut être dispensé d'aller en appel d'offres s'il y a des raisons pour en être dispensé. Ce n'est pas une fin en soi en autant qu'on ne brime pas personne au niveau de l'appel d'offres.




Plus particulièrement, il est intéressant également de noter que cette entente-cadre-là doit être soumise à la Régie pour approbation. Toutefois, en contre-interrogatoire, il est ressorti très clairement que les dépassements par inadvertance et les aléas de




court terme couverts par cette entente-cadre se règlent de façon tout à fait automatique, sans même que le Producteur s'en rende compte finalement.




Je réfère la Régie aux notes sténographiques du dix-huit (18) avril, page 164, et je fais lecture :






* O.K. Donc ce serait exact de dire que le Distributeur ne s'est pas soucié de savoir si HQP va avoir la capacité de le rencontrer, il doit le rencontrer. C'est ça que vous dites, c'est physique?






Réponse : Il n'aura pas un mot à dire. Électriquement, ça va se faire tout seul. En fait, le seul intérêt de l'entente-cadre est de s'assurer que HQP sera effectivement payée, c'est de prévoir les formules de prix pour des conditions bien particulières déjà mentionnées, ça ne dépasse pas ça, ça ne peut être autre chose que ça. +



Fin de la citation, que l'on retrouve aux notes sténographiques du dix-huit (18) avril, page 204. 




Contrairement à l'impression laissée par la preuve,




où il semblait que ce problème devait se régler pour assurer un approvisionnement constant aux consommateurs québécois, on s'aperçoit en cours d'audition qu'il s'agit en fait de s'assurer que les frais de HQP seront, eux, bien couverts par un service qui se fait automatiquement. Il aurait été intéressant que cela soit dit aussi clairement dans la preuve.




ARC-FACEF, à tout événement, ne s'oppose pas à une telle entente-cadre et espère que le prix qui sera fixé - ou les prix - sera raisonnable et pourra être validé en toute transparence lors de son dépôt à la Régie.




Les interruptibles. HQD stipule qu'elle n'a pas besoin de puissance interruptible pour les prochaines années et mentionne qu'elle étudie la possibilité de contracter de l'énergie interruptible dans un avenir rapproché, produit qui n'existe pas encore au Québec.




ARC-FACEF considèrent que HQD se doit d'évaluer la pertinence d'utiliser ce produit, au même titre que tous les autres produits disponibles et en fonction de leur intérêt économique.




ARC-FACEF tiennent toutefois à préciser qu'il faudrait que le service interruptible en soit




réellement un et non pas uniquement un service pour lequel on paie mais que finalement on n'utilise pas. 




À cet égard, le modèle de SCGM qui planifie le nombre d'heures qu'elle utilisera dans l'année et que ces heures d'interruption font réellement partie de son plan d'approvisionnement et sont utilisées tel que prévu, ajoute du sérieux à la proposition. HQD devrait s'inspirer de ce modèle en planifiant les modalités d'interruption tels que le nombre d'heures et le moment de l'interruption, les conditions de reprise d'alimentation, et cetera. 




Qu'une proposition d'interruptible réelle et raisonnable en termes de coûts, combinée à du stockage et une bonne utilisation des interconnexions est susceptible de constituer, à notre avis, une solution plus avantageuse que les quatre cents mégawatts (400 MW) modulable proposés par HQD.




Plus spécifiquement, ARC-FACEF sont favorables aux programmes de puissance et d'énergie interruptible dans la mesure où ceux-ci sont réels et qu'il y ait démonstration de partage équitable des avantages entre les clients concernés et l'intérêt collectif des consommateurs.




Point 9 : Les interconnexions - ARC-FACEF a tenté, en




vain, lors de son contre-interrogatoire, de comprendre par quels moyens le Distributeur pouvait affirmer que le Producteur avait à tout prix besoin des interconnexions pour livrer l'électricité patrimoniale à hydraulicité moyenne, alors que la capacité actuelle de production d'HQP atteint cent quatre-vingt-huit térawattheures (188 TWh) et que nous n'en consommons que plus ou moins cent cinquante-huit (158) actuellement.




À la page 135 des notes sténographiques, on pose la question suivante :






* Est-il exact de dire que l'importation ne serait requise qu'en cas de faible hydraulicité ou d'autres défauts majeurs du système de production et de transport d'HQ, considérant les affirmations que je viens de faire? 





Réponse : En énergie.






Question : Toujours?






Réponse : Toujours. C'est une hypothèse vraisemblable, je ne sais pas s'il y a des exceptions mais en






gros, là. +



Et on arrête là, comme ça. Après un long contre-interrogatoire sur cette question, on arrive à comprendre que finalement le Distributeur n'est pas au courant du pourcentage d'interconnexions dont a besoin le Producteur pour livrer l'électricité patrimoniale. 




Je m'en vais à page 152 des notes :






* Donc vous ne le savez pas. Ce qu'il a besoin, le pourcentage que HQP a besoin pour assurer l'approvi-sionnement à 100% d'électricité patrimoniale, le Distributeur ne le sait pas? 






Réponse : Effectivement, on peut affirmer que c'est un besoin. Maintenant, qu'est-ce que c'est aujourd'hui, non, je ne le sais pas. +



 Et c'était monsieur Ledoux qui parlait. Et un peu plus loin, à la page 153 : 






* Est-ce que HQD a des discussions avec HQ Production pour savoir ses






besoins au niveau des interconnexions?






Réponse : Non, il n'y en a pas. +



Bref, il apparaît évident que le Distributeur a fixé les besoins du Producteur en matière d'accès aux interconnexions de manière tout à fait arbitraire. Aucun fait. Rien pour étayer leur position de manière le moindrement crédible. Il en va de même avec l'accès fiable qui serait octroyé au Distributeur en cas de besoin via le transporteur TransÉnergie.




Notes sténographiques, page 155 :






* Hydro-Québec Production veillera donc à ce que TransÉnergie, son transporteur au Québec, lui assure un accès fiable à la capacité d'importation et d'interconnexions existantes.






Selon le Distributeur, l'accès fiable à la capacité d'importation comporte quelle exigence exactement?






Réponse : Je ne le sais pas. +



Le Distributeur complète par la suite, en confirmant




qu'à son avis, il voit à assurer que la priorité sur l'utilisation des interconnexions va aller à la charge locale pour tous les importations et dépassements d'électricité patrimoniale.




Question 188 à la page 156. J'indique à la Régie : comment concilier cette information là avec la décision D-2002-95 de la Régie dans le dossier R-3401 du transport.




À la page 343, je fais lecture du paragraphe en question, on écrit ce qui suit :






* La Régie est d'avis que si on devait exiger, en cas de réduction de service, une priorité absolue à la charge locale, ce serait incompatible avec le fait d'offrir des contrats fermes à des prix reflétant un service de nature ferme. Accepter la proposition de certains intervenants d'accorder une priorité absolue à la charge locale reviendrait à définir un nouveau type de service de transport de point à point, de qualité moindre. Le coût d'un tel service devrait vraisemblablement être moindre. Aller dans cette direction serait, selon la






Régie, au désavantage de la charge locale qui pourrait avoir à payer un prix élevé pour son service de transport. De plus, ne pas réduire les transactions de manière proportionnelle entraînerait une valeur et par conséquent un coût additionnel pour le service de transport utilisé aux fins de la desserte de la charge locale. Donc il faudra, lorsqu'on parle de sécurité des approvisionnements et de l'utilisation des interconnexions, tenir compte des enseignements de la décision D-2002-95 et ce que j'en comprends, il n'y a pas de priorité d'accordée à la charge locale. +



En conclusion, il apparaît évident que le Distributeur ne base pas ses affirmations sur des données ou des échanges précis et vérifiables et cela nous porte à nous interroger sur la validité des restrictions qu'il impose eu égard à l'accès aux interconnexions. 




ARC-FACEF sont sensible à l'argument de prudence à cet égard mais considèrent qu'avec un accès à du stockage, HQD pourrait aussi profiter des marchés




extérieurs davantage et emmagasiner de l'énergie lorsque les prix sont bas et la revendre à la clientèle québécoise selon les besoins.




La recommandation d'ARC-FACEF : ARC-FACEF recommandent que la Régie exige du Distributeur, un plan d'approvisionnement alternatif incluant du stockage, une utilisation potentielle accrue des interconnexions, des interruptibles et tous autres produits jugés appropriés pour assurer la sécurité et la fiabilité des approvisionnements en électricité.




La sécurité des approvisionnements - On connaît la préoccupation de mon client sur la sécurité en approvisionnement, et j'entends bien prendre un certain temps pour en parler. 




Dans un premier temps, certaines remarques générales s'imposent. La saga du dossier R-3416-98 nous oblige à constater que la Régie n'exerce pas, à première vue, sa compétence de surveillance prévue à l'article 31, alinéa 2, de manière judiciaire ou quasi judiciaire mais plutôt de manière administrative, contrairement à ce que prétendait ARC-FACEF et le RNCREQ dans ce dossier.




Sans préjudice à notre position dans le dossier R-3416-98 dans le présent dossier, nous plaiderons ce




dossier en temps opportun si nécessaire, nous prendrons ici pour acquis, pour les fins du présent dossier, que cette compétence administrative de surveillance de la Régie n'est pas contestée par personne.




Il est également important de constater que ce pouvoir de surveillance n'est soumis à aucune restriction dans la loi et ainsi la Régie a entière discrétion pour agir et dicter les règles et les procédures qu'elle entend suivre et appliquer en la matière pour qu'elle puisse convenablement exercer son devoir de surveillance.




Le professeur Yves Ouellette, dans son ouvrage * Les tribunaux administratifs au Canada - procédure et preuve +, Les Éditions Thémis, aux pages 46 et 47, nous enseigne ce qui suit :






* On trouve fréquemment dans la loi constitutive d'un organisme de régulation, une disposition attribuant une compétence générale de surveillance. Les libellés peuvent aller d'une loi à l'autre et aucune n'est sacramentel, le législateur s'exprimant dans les termes d'un mandat général de surveillance ou de






contrôle de certaines entreprises ou d'une industrie. Une disposition habilitante de ce genre n'est pas un ornement mais recèle (sic) un potentiel insoupçonné de compétence. Dans une société qui adhère à la proposition que ce qui n'est pas défendu est permis, l'organe de régulation ne disposerait en principe que des compétences explicites énumérées à la loi. Mais l'ajout d'une compétence générale de surveillance a pour effet d'élargir l'autorité de l'organisme et de lui permettre de rendre des ordonnances sur des sujets omis ou non expressément prévus par la loi, sous réserve de l'obligation de l'organisme d+'exercer sa discrétion conformément à la finalité de la loi. (...) +



Je m'en vais un peu plus loin dans la citation :






* (...) La compétence générale de surveillance constitue un outil précieux pour un organisme de régulation et ceux qui n'en sont pas pourvus souffrent d'une infirmité






juridique importante, qu'il faut tenter alors de compenser par une interprétation large de la doctrine de la compétence implicite ou des compétences explicites extensibles. +



Et il conclut, à la page 64, le professeur Ouellette, comme suit :






* Même si les tribunaux administratifs sont dépourvus de juridiction de droit commun et de juridiction inhérente et n'ont qu'une compétence d'attribution, la seule lecture des textes législatifs ne rend pas toujours compte fidèlement de toute l'étendue de leurs pouvoirs et, en cette matière, il ne faut pas sous-estimer le rôle créateur des cours de justice.  Une interprétation libérale des textes conférant aux organes de régulation une compétence générale de surveillance et même de certaines compétences spécifiques extensibles a eu pour effet d'élargir considérablement le potentiel de créativité et d'influence de ces organismes. Au surplus, la






jurisprudence a développé une doctrine de la compétence implicite qui permet souvent de combler les déficiences des textes. (...) +



Et ainsi, je vous rappelle que la Régie a cette compétence générale de surveillance et l'attribut permet de faire ce qu'elle croit nécessaire de faire pour assurer la sécurité des approvisionnements.




(14 h 45)




Dès lors, à titre d'autorité réglementaire à qui le législateur a confié la lourde tâche d'assurer la sécurité des approvisionnements des québécois, la Régie doit, à tout le moins, s'assurer administra-tivement ou autrement, cela n'a pas une grande importance dans le présent dossier, du respect par le Distributeur que cette sécurité est réelle et non uniquement légale ou dans des critères qui ne sont pas développés ou démontrés à la Régie. 




Il faut des critères sûrs et non simplement des constats à l'effet que c'est écrit dans la Loi. Nous sommes ici en présence d'un service essentiel et les consommateurs ne peuvent être privés de ce service et c'est pourquoi la Régie ne peut simplement se satisfaire une garantie financière, il faut du concret. Il est évident qu'Hydro-Québec paierait si elle était en faute de servir mais en bout de ligne,




c'est les consommateurs qui recevraient la facture, sans parler des inconvénients liés à une panne.




On ne veut pas qu'Hydro ait à payer, on veut un service et qu'on s'assure qu'il y en ait un. C'est ça que les consommateurs recherchent. Lorsqu'on parle d'un service essentiel, il nous semble assez évident pour ne pas dire incontestable que tous les moyens imaginables et raisonnables au niveau des coûts doivent être mis en oeuvre pour éviter d'être privé de ce service.




Ainsi l'obligation de surveillance doit être défini et compris en tenant compte que nous sommes en présence d'un service essentiel et que le Québec est l'une des société au monde faisant le plus appel à l'électricité dans son bilan énergétique. Sur cette affirmation, je réfère la Régie à la décision D-2002-95, page 16 dans le cadre du dossier R-3401-98.




À notre avis, le fait que le Distributeur n'a pas accès aux données nécessaires pour assurer concrètement la Régie que la sécurité des approvisionnements des québécois n'est pas en jeu est un faux problème. La Régie n'a pas à se demander si le Distributeur peut obtenir ou non les informations requises, elle n'a qu'à décider si ces informations sont ou non nécessaires pour exercer sa surveillance




sur la sécurité des approvisionnements, question qui fait partie intégrante du processus d'approbation du plan d'approvisionnement. On l'a écrit dans une décision, Madame la Présidente, vous nous l'avez rappelé que vous n'avez pas l'intention de changer ça, la sécurité des approvisionnements fait partie du cadre de ce dossier-ci, donc il faut en traiter.




Advenant le Distributeur ne puisse fournir les informations requises par la Régie, cette dernière a tous les pouvoirs pour ordonner à qui de droit de les fournir. Si Hydro-Québec Production refuse de collaborer, la Régie a des moyens pour l'obliger à collaborer. Il serait curieux qu'Hydro-Québec Production ait collaboré administrativement avec la Régie et les experts américains et que là, ils ne voudraient pas collaborer avec une division de son entreprise.




Le Distributeur ne peut se contenter de dire, on n'a pas accès, le producteur n'est pas assujetti à la Loi. Le Distributeur plaide pour le producteur au lieu de plaider pour et avec les consommateurs. On doit vous avouer que cela n'est pas très rassurant.




L'article 72 indique que :






On doit tenir compte des risques






découlant des choix des sources d'approvisionnement.



La Régie l'a d'ailleurs reconnu dans la décision D‑2002-73 lorsqu'elle a indiqué au Distributeur que sa preuve n'avait démontré comment et concrètement et sur la base de quels critères il entendait s'assurer que les consommateurs auront des approvisionnements en électricité patrimoniale et en dépassement de l'électricité patrimoniale.




Laissons le producteur venir plaider devant vous. On verra quelle entité va le représenter au sein du contentieux mais cela sera très intéressant de l'entendre et de le voir s'expliquer devant la Régie. Je suis tanné de voir le Transporteur et le Distributeur faire les représentations pour le Producteur et du même souffle nous dire qu'il y a une division fonctionnelle étanche.




Il est assez intéressant de relire une lettre que maître Véronique Dubois adressait à maître Marie-Josée Nadeau, vice-présidente affaires corporatives et secrétaire générale d'Hydro-Québec le quatre (4) septembre mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) et qui était... que j'ai retrouvé dans le dossier R‑3416. Je fais lecture :






Dans cette perspective, afin de s'assurer de la sécurité des approvisionnements futurs, la Régie apprécierait connaître immédiatement, par une information fournie dans le cadre d'une rencontre administrative, l'état des réserves hydrauliques et plus particulièrement les risques associés aux niveaux des réservoirs ainsi que les mesures que Hydro-Québec entend prendre pour éliminer ces risques. Il est bien entendu que la transmission, par voie administrative, de ces informations ne dispensera pas Hydro-Québec de fournir les informa-tions que le Règlement sur le plan de ressources exigera éventuellement.



Bon, on pourrait dire le Règlement sur le plan d'approvisionnement, ça a été changé, mais en bout de ligne la compétence de surveillance n'a pas été changée à la Loi.




Ces séries de rencontres et de transmission d'infor-mation étaient selon notre compréhension provisoires jusqu'à l'adoption du plan d'approvisionnement. La Loi 116 a enlevé la production de la juridiction de la Régie mais elle n'a pas réduit de quelque manière




que ce soit sa compétence en matière de surveillance et de sécurité des approvisionnements. Il nous semble que le législateur n'aurait pas donné à la Régie une tâche de cette importance sans lui donner les outils nécessaires pour qu'elle puisse accomplir convenable-ment son travail.




On peut reprendre les propos de la Régie dans la décision D-2002-95 sur le principe d'interprétation des lois dit de l'effet utile et on retrouve ça aux pages 365 à 368, plus particulièrement le passage où l'on cite le juge Gonthier de la Cour suprême dans l'affaire Bell Canada où ce dernier indique que les pouvoirs d'un tribunal administratif peuvent découler implicitement du texte de la loi, de son économie et de son objet, même si cela n'est pas expressément énoncé dans sa loi habilitante.




L'intention du législateur de confier la protection du public à la Régie de façon exclusive doit être lue en tenant compte également de l'article 5 de la Loi qui est une préoccupation fondamentale de la Régie dans tout dossier qu'elle a traité.




Dès lors, les pouvoirs de la Régie en matière de surveillance et de sécurité des approvisionnements sont larges et découlent, notamment des articles 5 31(2), 32(2.1), 32, 34, 72. Ces articles de la Loi




sont compris à l'intérieur de la Loi sur la Régie de l'énergie et font partie d'un ensemble établissant un régime de réglementation qui se veut complet en lui-même en ce qui concerne le domaine de l'énergie électrique.




Madame la juge L'Heureux-Dubé dans l'arrêt S.C.F.P. c. la Ville de Montréal (1997) 1 R.C.S. 793, déclarait à la page 823 ce qui suit en parlant du conseil des services essentiels. J'ai retenu cet arrêt-là parce que l'on parle du conseil des services essentiels, on a un organisme qui est chargé de voir à l'application des services dit essentiels, donc je prétends que l'électricité, c'est un service essentiel, je trouvais intéressant de comparer la compétence du conseil, comment la Cour suprême l'avait analysée et celle de la Régie. La Cour suprême nous dit ceci :






Ce tribunal administratif, le régime qu'il met en oeuvre et ses larges pouvoirs de redressement forment un système de négociation collective pour les * fonctionnaires + qui a été élaboré spécialement par le législateur dans le but de protéger le public de façon continue contre toute perturbation injustifiée des services






dont il a besoin. Le législateur a clairement opté pour un mécanisme souple et * proactif + qui fournit au public une protection optimale et facilite le recours à des moyens légaux et à des moyens de pression réglementés pour la résolution des différends. L'efficacité de ce système dépend du pouvoir du conseil de rendre des décisions et des ordonnances qui soient adaptées aux circonstances existantes et reflètent les mécanismes prévus dans le Code.



Donc, la Cour suprême reconnaît que ce n'est pas tout de donner un pouvoir à quelqu'un, encore faut-il qu'il ait le pouvoir de rendre des ordonnances pour pouvoir faire son travail.




Un principe connu et reconnu de manière universelle en matière d'interprétation des lois est qu'un loi rémédiatrice doit recevoir une interprétation large et libérale qui favorise l'objectif pour lequel elle a été adoptée et je réfère la Régie à l'article 41 de la Loi d'interprétation.




La Cour suprême dans l'affaire Will-Kare Paving & Contracting Ltd c. Canada (2000) 1 R.C.S. 915, nous




rappelle qu'en matière d'interprétation des lois, on doit maintenant, en vertu des principes modernes d'interprétation, interpréter les lois en fonction de leur objet et du contexte visé par la Loi et non s'en remettre uniquement au sens ordinaire des mots. On dit ceci après avoir cité Driedger dans Construction sur l'interprétation des lois, on dit ceci :






Aujourd'hui, il n'y a qu'un seul principe ou solution : il faut lire les termes d'une loi dans leur contexte global en suivant le sens ordinaire et grammatical qui s'harmonise avec l'esprit de la loi, l'objet de la loi et l'intention du législateur.



On veut voir également au même effet la décision de Ville de Pointe-Claire que la Cour suprême a rendu en mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) 1 R.C.S. 1015.




La sécurité des approvisionnements en électricité des consommateurs québécois est directement reliée à la capacité de produire d'Hydro-Québec Production à tout le moins en ce qui concerne le premier cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh). La Régie a donc la responsabilité de veiller à ce qu'aucune situation ne




survienne où la sécurité de ces approvisionnements serait mise en danger.




En examinant les pouvoirs de la Régie, il importe que nous ne perdions jamais de vue l'objectif que le législateur québécois avait à l'esprit lorsqu'il a investi la Régi de ses pouvoirs en matière d'électricité. Il ne voulait certainement pas qu'Hydro-Québec puisse éviter de se soumettre à la surveillance de ses opérations afin d'assurer la sécurité des approvisionnements.




J'en arrive maintenant aux préoccupations plus particulières d'ARC-FACEF en matière de sécurité et fiabilité des approvisionnements. 




ARC-FACEF se préoccupent au plus haut point de la sécurité d'alimentation électrique des Québécois.




ARC-FACEF entendent intervenir dans cette cause portant spécifiquement sur le plan d'approvi-sionnement pour que ce dernier couvre correctement le volet sécurité et fiabilité des approvisionnements, y compris bien entendu le volume d'électricité patrimoniale. En effet, les propositions, en termes de critères et de surveillance d'ARC-FACEF à ce sujet s'appliquent à l'approvisionnement des Québécois dans son ensemble. Les recommandations s'adressent




directement au Distributeur et à la Régie.




Il serait pertinent de rappeler que monsieur Co Pham, expert retenu par ARC-FACEF, a traité amplement des questions techniques relatives à la sécurité et à la fiabilité en puissance et en énergie dans les documents déposés à la Régie. Pour les questions techniques, nous nous fions donc à l'opinion de notre expert. Dans ce qui suit, nous présenterons le point de vue de l'organisme sur certains points qui sont susceptibles d'éclairer davantage la Régie sur ce sujet important.




Toutefois, il est important de rappeler la réponse d'Hydro-Québec Distribution relativement au rôle du CA d'Hydro-Québec dans la sécurité des approvi-sionnements. Encore une fois, les réponses étaient plutôt évasives sans ajouter que malgré toutes nos questions sur le sujet, c'était, à notre avis, la première fois que le CA était amené en réponse par Hydro-Québec.




On a vu également dans l'argumentation de maître Lemieux, une référence à l'article 22 de la Loi sur Hydro-Québec. Il me semble qu'encore une fois, on cherche à éviter ce qui est évident. Comment peut-on venir jouer sur... * Ah, bien, écoutez, on est une entreprise, à l'article 22, on a une obligation comme




entreprise intégrée mais quand on s'en vient devant la Régie, on est divisé fonctionnellement et là, on peut plus demander... + il n'y a plus cette... cette synergie où une partie peut s'adresser à l'autre, ça n'existe plus quand on s'en vient devant la Régie. En quelque part, il va falloir qu'on respecte quand même la réalité telle qu'elle est. Hydro-Québec est intégrée, à l'article 22, elle l'est intégrée, donc on peut s'adresser à Hydro-Québec intégrée, à l'article 22, et on n'a pas à se soucier de savoir est-ce qu'on vise le Distributeur ou non? Et à l'article 22, le Distributeur, il est prévu à l'article 22, il est là, il le représente, c'est Hydro-Québec qui le représente. 




Donc, quand la Régie exerce une compétence de surveillance sur le Distributeur, elle l'exerce tant à 22 que ailleurs et, à mon avis, on doit arrêter d'essayer de couper des cheveux en quatre et on doit en arriver à pouvoir obtenir ce que l'on veut pour assurer la sécurité des approvisionnements indépendamment que la production soit réglementée ou pas, c'est un faux problème.




Le plan stratégique promettant le respect des critères de sécurité et revendiquant l'utilisation des interconnexions pour l'électricité patrimoniale est approuvé par un CA sans vraisemblablement de




* background + technique.




Tout conflit réel ou potentiel entre le Distributeur et le producteur est, selon le Distributeur, réglé, par le conseil d'administration. Or, force est de constater que ce conseil et le producteur sont totalement invisibles à la Régie et aux intervenants. Pourtant, le Distributeur et la Régie ont la responsabilité ultime de la sécurité des approvision-nements. Nous rappelons aussi à cet égard que le Distributeur a admis en contre-interrogatoire n'avoir aucune personne dédiée à la surveillance des approvisionnements à l'interne. Surprenant et inquiétant!




(15 h)




ARC-FACEF recommande à la Régie ce qui suit. La Régie se doit de mettre en place un processus fiable, transparent et rigoureux de surveillance des approvisionnements. Le Distributeur devrait avoir une personne qui assure ce suivi à l'interne et qui sera en mesure, au cours des prochaines causes, de servir de vis-à-vis et de répondant au nom du Distributeur en la matière.




En ce qui concerne le point que j'ai qualifié de traitement insatisfaisant par le Distributeur de la sécurité et de la fiabilité énergétique. De l'avis d'ARC-FACEF, le Distributeur a traité de façon




insatisfaisante la question de la sécurité et de la fiabilité de l'alimentation électrique dans sa cause. Comme preuve à la fin de la phase 1, la Régie a dû demander dans sa décision D‑2002‑22, à la page 7, au * Distributeur de lui démontrer comment, concrètement et sur la base de quels critères, il entend s'assurer que les consommateurs auront des approvisionnements suffisants en énergie et en puissance +.




Plusieurs intervenants dont ARC-FACEF ont dû aussi formuler plusieurs questions au Distributeur à l'égard de la sécurité et de la fiabilité des approvisionnement lors de la phase 2. De surcroît, peu de temps avant l'audition, la Régie a dû demander une quatrième série de questions au Distributeur portant principalement sur la sécurité et la fiabilité des approvisionnements. Force est de constater que le Distributeur a traité de façon insatisfaisante la question importante de la sécurité et de la fiabilité des approvisionnements. Il n'a pas répondu à ce que la Régie s'attendait à ce qu'il réponde; il n'a pas répondu à ce que les interve-nants, que je représente, ARC-FACEF s'attendaient à ce qu'il réponde. Et c'est fondamental pour l'adoption de son plan d'approvisionnement.




La surveillance des producteurs, une partie inté-grante, à notre avis, du processus de planification




des approvisionnements, sans aucune exception pour Hydro-Québec Production. La sécurité des approvisionnements pour le Distributeur ne porte clairement que sur les nouveaux approvisionnements - voir la présentation des panels 3 et 4 et la preuve d'Hydro-Québec. HQD ne traite en aucun cas de la sécurité des approvisionnement inhérente à l'électricité patrimoniale, prenant pour acquis que la garantie donnée par la loi constitue une condition suffisante, position que ARC-FACEF contestent.




Hydro-Québec Production n'est pas à l'abri des aléas naturels tels que l'hydraulicité, c'est la prudence élémentaire de faire le suivi de sa capacité de fournir la puissance et l'énergie du contrat patrimonial au même titre que le Distributeur est prêt à le faire pour les nouveaux approvisionnements.




La surveillance a été proposée par l'expert d'ARC-FACEF comme une mesure pour tous les fournisseurs, sans viser uniquement Hydro-Québec Production, comme fournisseur de l'électricité patrimoniale. Un kilowattheure non livré dans l'électricité patrimo-niale ou un kilowattheure non livré chez les nouveaux approvisionnements, a le même effet sur les consomma-teurs, que je représente. Tous les fournisseurs peuvent invoquer la confidentialité des données; c'est au Distributeur d'agir pour protéger la




sécurité d'alimentation des consommateurs. C'est ça qu'on se serait attendu.




ACEE-STOP, Stratégies énergétiques et le RNCREQ ont aussi proposé de la surveillance avec des modalités différentes de celles proposées par l'expert d'ARC-FACEF. Les experts américains engagés par la Régie ont aussi recommandé une forme de surveillance d'HQP.




À cet égard, ARC-FACEF entendent faire une recommandation à la Régie qui se lirait comme suit : ARC-FACEF recommandent que la Régie exerce son pouvoir de surveillance en appliquant les critères proposés par notre expert monsieur Co Pham. Ces critères constituent des paramètres mesurables et vérifiables qui permettront à la Régie d'assurer un suivi objectif de la sécurité d'approvisionnement des consommateurs québécois comme l'exige sa loi.




On ne se décourage pas, il reste quatre pages. Je disais ça pour madame la sténographe!




Parmi ces critères, on note la nécessité selon notre expert pour la Régie de disposer : 1) d'un bilan de puissance et d'énergie par année et par période critique; 2) une évaluation de l'énergie stockée, à savoir la réserve, l'eau et les autres moyens; et 3) un plan de mesures spéciales en cas de problèmes.




C'est précisément dans la série intitulée * Évaluation de l'énergie stockée + que peut bien s'insérer le critère de moins soixante-quatre térawattheures (- 64 Twh) sur deux ans, ou tout autre critère approprié pour l'hydraulicité, le stock de combustible, et caetera. Bien sûr, ARC-FACEF souhaitent que les meilleurs critères de l'énergie stockée soient développés et appliqués, mais nous n'entendons pas adresser cette question précise et complexe sur le plan technique dans cette cause.




Quelques mots sur le critère de sécurité et de fiabilité en puissance. L'expert d'ARC-FACEF a recommandé seulement une reconnaissance intérimaire du critère de sécurité et de fiabilité en puissance proposé par le Distributeur. ARC-FACEF endossent la recommandation de leur expert et tiennent à approfondir davantage cette question considérant l'arbitrage à faire dans le futur entre différents moyens d'augmenter la sécurité et la fiabilité de l'alimentation électrique, à savoir gestion de la consommation, distribution, et caetera.




J'en arrive maintenant au critère de sécurité et de fiabilité en énergie. ARC-FACEF constatent que le Distributeur n'a pas de critère de sécurité et de fiabilité en énergie, sauf de demander l'autorisation de la Régie pour l'appel d'offres de quatre cents




mégawatts (400 MW) modulable. HQD a admis en contre-interrogatoire que les quatre cents mégawatts (400 MW) modulable équivalaient à un critère de un point six (1,6 %) ou un point sept (1,7 %) en énergie. Je réfère la Régie aux notes sténographiques page 112, lignes 3 à 6.




Ce pourcentage, selon notre compréhension, ne s'applique toutefois qu'aux nouveaux approvi-sionnements. Il apparaît clairement que le Distributeur n'a aucun temps réellement réfléchi à l'application d'un critère en énergie, critère pourtant incontournable dans le cas d'un approvisionnement massivement hydroélectrique.




Notre expert a souligné lorsqu'on parle de véritable critère que ce critère doit être bon normalement d'une année à l'autre. Il distingue aussi clairement le critère applicable au Distributeur de celui applicable au Producteur pour l'électricité patrimoniale, ce qui est fondamental. L'expert a proposé un critère pour le Distributeur comportant un pour cent (1 %) en sus des besoins totaux. 




Le critère pour le Producteur pourrait continuer d'être celui qu'on utilise déjà, soit le soixante-quatre térawattheures (64 TWh) sur deux ans ou, autrement dit, ce critère de fiabilité en énergie




exige qu'Hydro-Québec Producteur soit en mesure de réagir à une faible hydraulicité ayant une probabilité d'occurrence de deux pour cent (2 %). Ce critère constitue toutefois un minimum que la Régie devrait considérer réévaluer un jour afin de s'assurer qu'il est toujours adéquat compte tenu, entre autres, du nouveau contexte.




Compte tenu que la surveillance serrée de tous les fournisseurs est recommandée - énergie patrimoniale et nouveaux approvisionnements - et que le coût de l'assurance ou de la sécurité énergétique augmente avec un critère exigeant, ARC-FACEF jugent raisonnable le critère de sécurité et de fiabilité en énergie proposé par son expert.




L'expert d'ARC-FACEF a clairement indiqué, lors de sa présentation, que la réserve en puissance et la marge de manoeuvre de un pour cent (1 %) en énergie qu'il propose correspondent à une prime d'assurance suffisante et représente un bon rapport coût/ sécurité. L'important, c'est d'avoir le temps requis pour réagir à l'arrivée d'un scénario fort, scénario qui ne se produit pas du jour au lendemain tel que spécifié par les représentants d'Hydro-Québec.




Le un pour cent (1 %) correspond plus ou moins à la nouvelle prévision annuelle de la demande du




Distributeur d'une année donnée augmentée d'un an, par exemple, pour l'année deux mille sept (2007). Le Distributeur doit faire sa planification de l'énergie en fonction de la demande prévue pour deux mille huit (2008). Ce critère assure donc une réserve, une marge de manoeuvre d'un an, nous donnant amplement le temps de voir venir une situation de crise ou d'augmenta-tion draconienne de la demande.




Ce critère est intéressant aussi car, avec le temps, cette énergie de réserve se renouvelle ou s'ajuste d'année en année. Pour chaque année de la période du plan, on a donc l'assurance que la capacité énergétique dépasse d'environ un pour cent (1 %) des besoins, ce qui donne à la Régie ou aux intervenants un outil intéressant de suivi de la sécurité énergétique des approvisionnements.




ARC-FACEF croit que les mesures prises pour faire face à un scénario fort doivent suivre les règles de l'art et selon le sens fixé dans le règlement sur la périodicité du plan, au moins à trois niveaux : 1) révision périodique de la prévision de la demande à HQD; 2) révision périodique des provisions de l'efficacité énergétique; 3) présentation annuelle des progrès du plan par HQD à la Régie selon le règlement sur la périodicité du plan. À ce moment-là, HQD pourrait faire des ajustements à la hausse si des




signes d'une forte demande se confirment.




Un engagement, il est important de rappeler qu'un engagement d'HQD dans un appel d'offres implique des coûts à supporter par les consommateurs. Bref, ARC‑FACEF croient raisonnable la proposition de son expert de compter sur des éléments traditionnels pour faire face à une demande plus élevée que la moyenne prévue, à savoir : l'utilisation de la réserve en puissance et de la marge de manoeuvre en énergie, incluant l'énergie stockée; 2) l'ajustement périodique de la prévision de la demande, provision pour l'efficacité énergétique et les approvision-nements qui en découlent.




Il va sans dire que, préalablement à l'appel d'offres pour de l'électricité utilisable dans une éventualité d'un scénario fort, la surveillance de la capacité de tous les fournisseurs demeure une activité obliga-toire de tout acheteur prudent.




J'en arrive maintenant au point inclusion ou non des critères environnementaux parmi les critères de sélection des offres. Sur la question des critères environnementaux, ARC-FACEF soumettent qu'il s'agit d'un élément fondamental que tout décideur doit tenir en compte pour l'avenir. La Loi 116 a modifié et introduit plusieurs nouveaux paradigmes, mais le




développement durable demeure toujours à notre avis en toile de fond de toutes les décisions de la Régie.




Nous laissons à d'autres l'argumentation sur les articles 5 et 72 puisque, de toute façon, la Régie s'est prononcée et a confirmé le principe que nous venons d'énoncer. Il convient maintenant plutôt de voir comment la Régie doit intégrer cet important concept dans ses dossiers et ses décisions. Ce n'est pas simple, pas évident, mais une chose est sûre, c'est nouveau pour tout le monde.




ARC-FACEF recommandent à la Régie de ne pas précipiter sa décision à ce sujet. Il s'agit d'un élément de changement de pratique qui en dérange plusieurs et fait peur, mais qui est porteur d'un développement plus respectueux des ressources énergétiques.




Nous recommandons d'étudier plus à fond cette question dans un groupe de travail ou toute autre instance jugée appropriée par la Régie. Une telle façon de faire permettrait d'évaluer les meilleures façons de faire pour l'avenir et de valider les coûts qui y sont ou non rattachés. Présentement, nous sommes au niveau des considérations générales, et ARC-FACEF espèrent que la Régie ne balaie pas toute considération à cet effet du revers de la main, mais




en permettre plutôt une meilleure appréciation.




On en arrive maintenant à la conclusion. En tant que représentants des consommateurs résidentiels d'électricité, ARC-FACEF sont grandement préoccupées par la stratégie d'approvisionnement proposée par le Distributeur, par les coûts qui sont susceptibles d'en découler et par la fermeture par le biais des critères proposés à des sources d'énergie d'avenir telles que les éoliennes, ce qui se traduira au Québec pour les dix prochaines années par des choix de développement allant à l'encontre du développement durable - par de l'efficacité énergétique insuffisante, par des augmentations des énergies de source thermique, par la stagnation des énergies renouvelables.




À cet égard, nous déplorons fortement n'être confrontés qu'à une seule stratégie, bien ficelée selon la preuve et la vision du Distributeur dans un contexte où l'asymétrie d'information est plus réelle que jamais et où planent toujours en filigrane les intérêts du producteur et de son actionnaire. Comment expliquer autrement cette fermeture au stockage à une plus grande utilisation des interconnexions, aux interruptibles, et caetera?




Hydro-Québec a réussi, lors de la phase 1 de la




présente cause et sous prétexte d'urgence, à convaincre la Régie de la nécessité d'aller en appel d'offres immédiatement pour la portion ferme de sa requête, soit six cents mégawatts (600 MW). Suite à l'annonce d'une entente avec l'aluminerie Alouette, un autre six cents mégawatts (600 MW) d'énergie s'est ajouté au premier bloc demandé. Ces mille deux cents mégawatts (1200 MW) sont présentement l'objet d'un appel d'offres lancé en février deux mille deux (2002).




Il convient d'être particulièrement prudent dans l'analyse des implications de l'acceptation de la stratégie proposée par Hydro-Québec Distribution pour toutes les raisons mentionnées précédemment. C'est pourquoi ARC-FACEF recommandent que soit rejetée la requête d'Hydro-Québec Distribution quant à sa stratégie d'approvisionnement eu égard au bloc de quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, de demander une stratégie alternative à Hydro-Québec et de mettre en place les critères en énergie et la surveillance des approvisionnements selon les libellés précédents.




En ce qui concerne le remboursement des frais, nous croyons avoir eu une intervention utile et nous demandons à la Régie de nous déclarer utiles et admissibles au plein remboursement de nos frais. Et




je vous remercie de votre attention.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Tardif. Il est maintenant passé trois heures (3 h). Maître Neuman, combien de temps pensez-vous avoir besoin?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Peut-être par courtoisie pour certains intervenants, ce que je vous suggérerais, ce serait de passer demain. Le FCEI est prêt à passer aujourd'hui, je crois, ainsi que les deux autres intervenants, GRAME et Option consommateurs. Je pense que ça ferait l'affaire de plusieurs intervenants.




LA PRÉSIDENTE :




Oui, si on voulait terminer à une heure raisonnable, vous voulez dire.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




En tout cas...




LA PRÉSIDENTE :




Nous apprécions votre suggestion.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc, quant à moi, ce serait, je pense, plus aisé et j'aurais peut-être un regroupement thématique aussi




demain.




LA PRÉSIDENTE :




C'est pour ça que j'ai posé la question de toute façon. Donc, vous seriez prêt?




Me ANDRÉ TURMEL :




Nous sommes prêts. Après la pause peut-être?




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Merci, Maître Turmel. Donc à trois heures trente (3 h 30).




PAUSE
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Me ÉRIC COUTURE :




Bonjour, Madame la présidente, Éric Couture pour le GRAME-UDD. J'ai cru comprendre que le FCEI en a pour environ quarante-cinq (45) minutes pour leur argumentation et Option consommateurs pour une vingtaine de minutes. Étant donné l'heure qu'il est, nous, on en aurait pour une heure environ, donc est-ce que c'est possible de remettre ça à demain matin?




LA PRÉSIDENTE :




Oui. Oui, parfaitement, c'est bien.




Me ÉRIC COUTURE :




Merci.




PLAIDOIRIE DE Me ANDRÉ TURMEL :




Bonjour, Madame la présidente. Alors comme je le note, les gens ont peut-être hâte de finir, ça a été une longue journée. Alors donc comme je le disais à mon confrère, j'en ai pas plus que pour quarante (40) à quarante-cinq (45) minutes - peut-être moins, Maître Lemieux.




Alors bonjour, écoutez j'ai déposé un plan d'argumentation que je viens coter sous FCEI-6 ainsi qu'un article de doctrine que je ne coterai pas, qui est une autorité pour laquelle je reviendrai en fin d'argumentation.




PIÈCE FCEI-6 :
Plan d'argumentation du FCEI




Me ANDRÉ TURMEL :




Avant de débuter avec la présentation de notre argumentation formelle, Madame la présidente, permettez-nous de, évidemment, réagir à quelques points de la présentation de HQD ce matin. 




J'aurais quatre points, simplement pour souligner et ça, vous allez voir, ça va revenir tout au long de notre présentation. Dans un premier temps, Hydro




Québec Distribution mentionne aux pages 3 et 4 de sa présentation, qu'elle est d'accord avec la concurrence, que pour elle, le nouveau régime post loi 116 est un régime qui nous ouvre à la concurrence et à la page 4, elle dit que ce premier plan met en place les paramètres visant la création d'un marché concurrentiel.




Quand on lit jusque là, on trouve ça très bien. Sauf que comme on le verra plus tard, et on va y revenir, la première question que l'on pose c'est : pourquoi se priver d'options? Comme la preuve l'a démontré, on entend, ou tenté de le démontrer, Hydro-Québec Distribution s'est elle-même privée d'options d'approvisionnement et on considère qu'elle ne va pas, en conséquence, avec sa logique de participer et de faire jouer le plein marché de la concurrence.




Dans un deuxième temps, on faisait référence, mon homonyme, maître Turmel, faisait référence à l'article 74.1 en disant qu'évidemment il fallait accorder un traitement équitable à toutes les sources. On redit encore une fois : pourquoi se priver de sources et d'options différentes?




Troisième point, mes confrères, ma consoeur, je ne me souviens plus trop, mentionnaient à la page 18 du plan d'argumentation, en bas de page, on mentionnait




qu'il ne fallait surtout pas se baser sur le Northwest Power Act de la Côte pacifique parce que c'était tellement un contexte différent et tellement différent au nôtre que ça n'avait pas vraiment d'échos à notre situation, ce avec quoi nous sommes entièrement en accord. Et alors donc à ça, je leur dis : pourquoi s'être si longuement et indûment attardé sur le risque californien? On y reviendra.




Quatrième point : à la page 21 du plan d'argumentation, on fait état - et on est d'accord avec HQD - de la nécessité d'avoir de la flexibilité dans l'approvisionnement, et c'est normal. Et HQD ici joue bien son rôle. Question qu'on repose : pourquoi se priver d'options dans le cas de la présente cause?




Alors donc ça termine les réactions préliminaires au plan, nos réactions à l'argumentation de HQD. Alors Madame la présidente, Messieurs les régisseurs, la demande d'intervention et la nature de l'intervention de la FCEI, évidemment se basera sur notre propre réalité. Nous sommes des consommateurs de petites et moyennes puissances, représentant vingt et un mille (21 000) PME au Québec. On ne représente pas toutes les PME mais on prétend avoir donc une certaine indication ou un certain pouls de ce que vivent les entreprises commerciales au Québec.




Ce que l'on recherche : le tarif le plus bas versus une qualité de service. Évidemment, et en même temps, une réglementation de qualité. On prône une qualité de réglementation qui soit la plus élevée tout en faisant en sorte qu'elle soit la moins, comment dire, nombreuse possible, cette réglementation-là, mais quand elle est là, comme dans le cas de la réglementation, c'est nécessaire et on vit bien avec.




Mais en même temps, certains diraient que c'est presque paradoxal, on est aussi en faveur du développement économique parce que les projets énergétiques font vivre plusieurs entreprises au Québec.




La prémisse de départ que l'on voyait c'était d'assurer notre approvisionnement en énergie à puissance suffisante pour répondre à la demande québécoise, ce avec quoi nous sommes totalement en accord. 




On avait donc, dans un premier temps, le rejet par la Régie, des quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, en phase 1, et pour la Régie à ce moment-là, les autres approches pour permettre d'obtenir l'énergie et la puissance nécessaires à la prestation de service n'avaient pas été suffisamment optimisées.




Donc on partait avec ça, c'est sur ces bases-là que s'inscrivait la phase 2, d'une part, ou également on le savait mais le Distributeur l'a affirmé et c'est prévu à la loi qu'effectivement, il peut, en cours de route, modifier ces niveaux d'appels d'offres, ce qui permet de s'ajuster si la situation anticipée était différente, tant à la hausse qu'à la baisse. Et comme on le dit souvent à plusieurs reprises, plusieurs l'ont prononcé, évidemment un scénario extrême ou fort, n'arrive pas du jour au lendemain.




Donc c'est dans cette prémisse-là que la FCEI, pour ce plan-là, n'avait pas de préjugé défavorable. Elle aurait pu tout aussi bien accepter d'emblée, de but en blanc, le plan d'approvisionnement. On n'est pas dogmatique, sauf que ce dernier donc devait convaincre que sa demande était la moins onéreuse et qu'elle permettait d'optimiser l'ensemble des options qui lui étaient accessibles. 




Pour nous et également selon nous, en vertu de la loi et de la Régie, Hydro-Québec a donc le fardeau de preuve. Elle a le fardeau de preuve de déposer un plan qui respecte le cadre législatif et réglementaire, on y reviendra. 




Évidemment, elle avait, chose qu'elle n'avait pas avant mais elle doit vivre avec le premier regard




posé par la Régie dans la décision D-2002-27, largement citée, page 23, que je ne citerai pas à nouveau.




Donc elle ne vous avait pas convaincue dans un premier temps et elle devait le faire encore, mais donc en faire la démonstration encore plus, comment dire, éclatante.




Également, le plan déposé... et donc, pour nous, le plan déposé, n'est donc pas sujet à autorisation automatique, d'une part, et non seulement automatique mais vous n'êtes pas, vous avez le pouvoir d'accepter une portion de ce plan-là ou donc une partie, ce n'est pas un quitte ou double qu'on vous propose, et vous avez la pleine juridiction en cette matière.




Donc le Distributeur devait convaincre la Régie que son choix que son choix était le plus adapté à la situation. La FCEI soumet que le Distributeur ne s'est pas acquitté convenablement de cette tâche pour différentes raisons, qu'on va vous démontrer.




Le plan d'approvisionnement soumis par HQD peut sembler adéquat au premier regard, mais ce n'est pas le meilleur plan dans les circonstances. 




Donc qu'est-ce que la preuve nous donne? Le plan,




c'était donc la preuve et on devait lire cette preuve-là à l'ombre du règlement sur la teneur et c'est un peu dans ce sens-là qu'on propose notre texte afin de voir si la preuve a bien rencontré les tenants et aboutissants de l'argumentation. 




Donc dans un premier temps, rapidement : le contexte économique démographique. La FCEI considère que cette preuve a été bien faite, que l'aspect est raisonnable des prévisions de la demande, donc la FCEI est en accord avec ce premier point du règlement.




Dans un deuxième temps, on devrait regarder les prévisions des besoins des marchés et identifier, évidemment, la contribution des programmes d'efficacité énergétique, en cours ou engagés. Pour la FCEI, dans... les demandes deux mille sept (2007) - deux mille neuf (2009) apparaissent raisonnables. 




On a parlé longuement des alumineries. Pour nous, le besoin est constaté. Un petit aparté là-dessus pour rappeler qu'évidemment dans le cadre des échanges épistolaires que l'on faisait, on en avait pas sur la constatation du besoin mais bien sur le processus utilisé qui, souhaitons-le, serait différent à l'avenir. 




Mais bien sûr, on doit mettre un bémol sur la contribution des programmes en efficacité énergétique car, pour nous, la faiblesse de la réflexion de HQD sur cette question a été démontrée, ou démontrera à tout le moins - ce n'est pas éminemment éclatant. Évidemment, ils se rabattaient sur le * en cours ou engagé + qui pour nous représente donc le minima du minima et ce, dans le cadre, comment je dirais, autant dans l'aire patrimoniale que le post patrimonial. 




Et évidemment, on le redit à plusieurs reprises. Ils ont eu une approche prudente que nous on teinterait plutôt d'approche conservatrice. L'article 1 (2)(b) nous mentionne donc de regarder les caractéristiques des contrats d'approvisionnement existants. 




Évidemment, les contrats d'approvisionnement existants, on est bien conscient que nous sommes limités au volume patrimonial. 
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L'article 1 (2)(b), nous mentionne donc de regarder les caractéristiques des contrats d'approvisionnement existants. Évidemment contrats d'approvisionnement existants, on est bien conscients que nous sommes limités au volume patrimonial mais comme l'ont bien fait ressortir d'autres intervenants, quant à nous - comment dire - le décret du patrimonial actuel permet




à HQD de faire - comment dire - de faire toutes sortes de jeux, entre guillemets, énergétiques pour permettre d'avoir une flexibilité qui est déjà là. Alors, ce n'est pas dans cinq ans, la flexibilité, elle est déjà là. Et donc, les réponses que donnait monsieur Léveillé au procureur de l'AQCIE, quant à nous, le démontrent bien.




Et c'est tellement vrai qu'il y a une flexibilité, c'est qu'Hydro-Québec Distribution fait des ententes avec HQP, HQ Producteur, notamment pour abroger le tarif, évidemment ensuite elle vient... elle vient auprès de la Régie pour le faire autoriser, je comprends mais donc il y a un jeu là, qui est actif et bref, tout au long de cette cause-là on a tenté de vous faire croire, entre guillemets, qu'à l'intérieur du patrimonial, il n'y a rien à faire, il n'y a pas moyen de poser des gestes ou des actions qui peuvent avoir pour effet de retarder l'entrée en scène de l'ère post-patrimoniale.




On a bien vu que l'interruptible est négligé par Hydro-Québec Distribution, quant à nous la preuve le démontre bien. J'avais suggéré à monsieur Léveillé qu'il y avait une question d'acharnement, il n'était pas d'accord avec mois, mais bref, on a rétréci comme une peau de chagrin le programme interruptible pour les industriels et on abroge le tarif BT et donc,




tout ça nous mène à faire en sorte que on ne sait pas trop pourquoi, bon, on comprend là, il y a - comment dire - une raisonnabilité ou une tentative d'explica-tion mais en même temps, il y a des besoins.




Les industriels sont venus dire que eux, ils étaient prêts si on allait les voir avec un programme raisonné à regarder les questions de puissance et d'énergie interruptibles; même les PME, vous me direz que ce n'est pas, évidemment les mêmes volumes, mais quand même autant ils étaient prêts dans le BT, ils avaient une bonne clientèle, autant nous sommes prêts, notre propre preuve l'a démontré, notamment quand on interrogeait monsieur Trahan, à savoir * Est-ce que vous identifiez un potentiel? Absolument. + Puis, on n'a pas... la preuve n'a pas contredit ça, évidemment je comprends que ça serait difficile parce qu'évidemment ils avaient un tarif BT qu'ils veulent abroger.

 


Tout comme le contre-interrogatoire de monsieur Léveillé démontre qu'ils y ont pensé, disons, on ne peut pas dire qu'ils n'y pensent pas, ça serait faux de dire ça. Ils voient, ils évoquent un éventuel programme mais on se rend compte dans la lecture et notamment quand on voit ce qui est souligné, quand monsieur Léveillé dit :






Alors, on va débuter sans doute une






démarche en deux mille deux (2002), on va voir à quel rythme est-ce que l'on va et... mais ça me surprendrait qu'on revienne avec quelque chose en deux mille deux (2002). Peut-être qu'on fera des expériences pilotes...



Ça ne fait pas très, très proactif. Donc, on sent qu'il y pense mais il faut leur tirer un peu les oreilles. Donc, ce que l'on tire de ça, c'est que les PME sont intéressées, qu'il y a un potentiel et HQD le constate mais écarte cette solution.




Bon, on vous a largement parlé du potentiel technico-économique, je ne reviendrai pas là-dessus. Mais, écoutez, entre point quatre térawattheure (0,4 Twh) et six térawattheures (6 Twh), ne serait-ce que... on ne parle pas d'aller chercher deux térawattheures (2 Twh) mais ne serait-ce que si l'on doublait à point huit (0,8), on pourrait faire un pas important. Quant à nous ici, HQD a encore ici donc une approche minimaliste en ce qui a trait à l'option qu'est l'efficacité énergétique.




Ensuite l'article 1(2)(c) du Règlement vous parle des caractéristiques des approvisionnements additionnels requis pour satisfaire les besoins des marchés. Là-dessus, écoutez, on a bien... la présentation, je




pense que c'était une bonne présentation d'HQD de bien définir, évidemment les moyens auxquels ils entendent recourir, le court terme, le long terme de base, de pointe, je dois vous avoir qu'on a appris, comment dire, puisque c'était nouveau au Québec, on a appris à bien saisir les nuances et là-dessus, la FCEI a peu de choses à dire ne serait-ce que le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, on comprend que c'est un rôle de soutien, que c'est là pour la gestion des aléas et c'est surtout pour HQD une assurance.




De la façon dont la preuve a été bâtie ou amenée et compte tenu que les options présentées ou l'absence d'options, nous, on considère que pour HQD, c'est surtout une surassurance qu'on tente de se donner. Bref, on en a parlé ce quatre cents mégawatts-là (400 MW), c'est pour les scénario extrêmes ou plus forts et compte tenu que Hydro-Québec peut toujours revenir devant la Régie, qu'il y a 74.1 qui permet de manière exceptionnelle ou urgente de revenir devant la Régie, on considère que Hydro-Québec a étiré un peu trop les risques en ce qui a trait à cet aspect. Pour le mentionner, le rôle de l'efficacité énergé-tique était minimisé.




Maintenant, l'article 1 (3)(a) du Règlement nous parle, lui, donc des différents produits, outils ou




mesures envisagés. Dans un premier temps, donc laissez-moi vous parler de la non-volonté ou de l'absence là, d'intérêt du Distributeur d'utiliser le stockage multi-annuel.




Ce que l'on comprend, c'est qu'il y a trois produits qui sont proposés pour répondre aux appels d'offres. Le premier est le service de base, un service continu tout au cours de l'année, c'est le contrat ferme. Le second et le troisième représentent les services modulables soit le service cyclable variable en heure et en journée.




Le deuxième service modulable, quant à lui, représente un service de base mais pouvant être utilisé selon les besoins du Distributeur. Il s'agit d'une réserve pouvant être requise selon les besoins.




Le service cyclable permet à des producteurs possédant des capacités de stockage d'offrir leur service en concurrence avec des centrales au gaz naturel à cycle simple, par exemple, ou encore des centrales au mazout. Cela est faisable puisque la demande en énergie n'a pas pour objectif de se transformer en base sur quinze (15) ou vingt-cinq (25) ans. Le stockage pour utilisation ponctuelle, quant à nous, est un produit bien adapté et en conséquence, une concurrence serait effective entre




différents types de produits dont entre autres le stockage.




Le second service modulable ne permet pas le même niveau de concurrence. En effet, le service modulable dit de base peut être requis pour des périodes d'entretien, quelques semaines par année, pour remplacer un approvisionnement défectueux (transformation en service ferme sur toute l'année) ou une demande plus forte que prévue, en service ferme.




Donc ce que l'on retient, c'est que ces différentes options de transformations excluent d'emblée toute possibilité de stockage multi-annuel. En effet, le stockage d'énergie pourrait permettre de remplacer un approvisionnement ferme pour une courte période de quelques semaines à une ou deux années, mais ne pourrait jamais remplacer un approvisionnement ferme sur une période de quinze (15) par exemple.




HQD exclut tout stockage multi-annuel comme réserve pour se prémunir de faits inattendus. Donc, ils ont même... ils ont avoué dans leur présentation et encore ce matin, que c'était une option mais pour leurs raisons ils ne la retiennent pas.




Le Distributeur argue qu'il n'y aurait pas de concur-




rence et que les prix seraient trop dispendieux. La question qu'on vous pose, c'est comment peuvent-ils faire une telle affirmation quand d'emblée ils affirment ne pas connaître officiellement - puisqu'ils ne les ont jamais testés - les marchés et, d'ailleurs ils vont les tester dans les prochains mois. Elle reconnaît donc, HQD qu'elle n'a aucune expérience, qu'elle va mettre sur pied une équipe puis qu'elle va comprendre avec le temps.




D'autre part, le Distributeur peut-il affirmer réellement que les prix du quatre cents mégawatts (400 MW) seront raisonnables? Quant à nous, non parce qu'il n'y a pas de preuve là-dessus. La preuve repose sur des prémisses, très prémisses, je dirais. Aucune étude n'a été faite, à notre connaissance, aucun achat de ce type a été fait dans le temps, HQD est en attente des résultats du premier appel d'offres pour connaître les prix du service de base. Ils ne peuvent donc actuellement indiquer avec ce peu d'information que le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable est moins dispendieux que d'autres options.




La FCEI considère qu'une utilisation sensée du stockage multi-annuel avec une modification des appels d'offres pour les produits cyclables pourraient avoir des avantages économiques qui seraient bénéfiques à tous les clients du




Distributeur. Bien entendu, le produit de stockage multi-annuel ne pourrait se transformer en service de base, mais serait suffisant pour retarder les besoins en service de base de quelques mois à quelques années.




C'est ça un peu ce que les industriels ou nous, on tente de démontrer, c'est que c'est une question de... pour nous que ça arrive en deux mille cinq (2005), deux mille six (2006), on sait que c'est inéluctable, la post-patrimoniale arrivera un jour mais si on peut prendre des moyens dès maintenant pour retarder l'arrivée de cette ère post-patrimoniale, pourquoi pas? Quant à nous, là-dessus la preuve déposée dans le plan d'Hydro-Québec Distribution, dans le plan d'approvisionnement n'est pas très, très forte.




La puissance et l'énergie interruptible maintenant. Alors toutes les autres options offrent à HQD la possibilité de réduire ses besoins de puissance et/ou d'énergie tant sur une base ferme, annuelle, que sur la base de période de pointe.




Les services interruptibles sont peu ou pas utilisés et une quantité intéressante pourrait être mise à profit en cas de scénarios forts. Deux bassins de clientèle interruptible sont présents, soit celle de




la grande entreprise et celle du milieu institution-nel et PME. Ils ne sortent peut-être pas à égalité mais quand même. Le Distributeur pourrait avoir recours à ces bassins tant pour l'énergie que la puissance en agençant ses programmes en conséquence. On nous a affirmé que de l'énergie interruptible, ça existe dans d'autres juridictions en Amérique du Nord.




La preuve, donc démontre qu'Hydro-Québec Distribution, quant à nous, néglige ou tarde à développer ce potentiel. 




L'efficacité énergétique. On en a parlé, donc cette efficacité établie comme réserve par le Distributeur est une option loin d'être optimisée. Le Distributeur considère cette prévision comme prudente. Nous considérons qu'il dit vrai, sauf qu'il s'agit d'une gestion trop conservatrice. La preuve démontre qu'il reste donc du potentiel à aller chercher. Ils sont d'accord avec nous. La question est de savoir c'est quand ils vont aller le chercher? Ils n'ont pas l'air pressé manifestement.




Les marchés à court terme. Ces marchés à court terme au Québec et dans les réseaux voisins sont accessibles. On comprend qu'il y a présentement des surplus de production au Québec et un marché vivant




dans les réseaux limitrophes. En cas de besoin, le Distributeur pourra y puiser de l'énergie et de la puissance qui, couplée à de l'interruptible, à du stockage pluriannuel et un peu plus d'efforts en efficacité énergétique permettront de rencontrer la demande.




La preuve démontre qu'HQD fait peut d'efforts pour faire connaître ses besoins eu égard à l'accès aux réseaux limitrophes, en cette matière auprès de Trans-Énergie. Dans une des questions écrites qu'on avait adressé à HQD, on dit : * Est-ce que vous faites connaître vos besoins? Etes-vous un peu proactif? + On répondait que, * Bien, Trans-Énergie gère son réseau... +  puis bref, on n'avait pas l'impression qu'Hydro-Québec Distribution, entre guillemets, voulait développer ce marché ou cette option.




Les appels d'offres avec apports électriques à court terme. HQD place une grande partie de sa position favorisant le quatre cent mégawatts (400 MW) modulable sur le fait que tous les appels d'offres devraient prendre livraison dans un délai de soixante-six (66) mois afin d'assurer un niveau de concurrence suffisant dans le marché et ainsi garantir le prix le moins élevé pour tout approvi-sionnement en surplus du cent soixante-cinq




térawattheures (165 TWh) que représente l'énergie patrimoniale.




La FCEI appuie le Distributeur dans son optique de vouloir créer le plus possible... le plus possible... le plus meilleur pays du monde... de concurrence dans le marché. Cependant, il est quant à nous possible de faire des appels d'offres avec des entrées en service avec des délais peut-être plus courts - évidemment on ne parle pas de couper le délai de moitié là - avec soit les éoliennes ou les centrales thermiques.




Les grandes centrales hydroélectriques ne pourront pas limiter leur niveau de production aux seuls appels d'offres d'Hydro-Québec, Hydro-Québec Distribution l'a reconnu ce matin. Ces nouvelles centrales auront des capacités qui seront offertes via les appels d'offres d'Hydro-Québec sur une période de quelques années. Par exemple, le lancement d'une centrale de mille mégawatts (1000 MW) pour répondre aux appels d'offres 2 et 3 d'Hydro-Québec Distribution sera trop grand. Le reste de la production pourra alors répondre au marché de court terme ou encore à des appels d'offres avec des délais de livraison plus court. Donc, le producteur pourra lui-même être un fournisseur sur le court terme à l'intérieur du Québec.




Il sera donc possible, quant à la FCEI, qu'un niveau de concurrence suffisant soit effectif dans le marché même lorsque les délais d'approvisionnement seront de plus courte durée.




(16 h)




On va parler un peu des approvisionnements à court terme. On a eu peu d'information mais on pense qu'il y a un potentiel réel, le cas de Tracy qui est utilisé en forte pointe. 




Quant à nous, on a peu parlé mais, comment dire, on a peu parlé mais c'est dans le décor depuis plusieurs années et malheureusement ce sera sans doute encore dans le décor dans quelques années, la modification de l'approche marketing d'Hydro-Québec Distribution à l'effet de laisser l'énergie la plus appropriée sur le procédé. 




Évidemment, on va aller faire huit cents mégawatts (800 MW) par le Suroît pour produire de l'électricité, c'est peut-être pas la meilleure utilisation de ce carburant fossile.




Tenter de mettre en place des stratégies commerciales communes entre les distributeurs réglementés. Qu'est-ce qui empêcherait les deux grands monopoles que sont Gaz Métro et HQD de, comment dire, de jeter un regard pas commun, pas conjoint, mais au moins d'aller dans




la même direction. Gaz Métro fait des efforts, on doit dire, assez remarquables. On va me dire que ça fait un certain temps qu'ils sont là ou qu'ils connaissent le domaine mais quand même, HQD a tout à apprendre de l'expérience du Distributeur en gaz naturel, de même que son ouverture.




On a parlé que quant - évidemment ce n'est pas l'objet du débat - mais quant à nous, tôt ou tard, la question de la production distribuée devra être regardée et on souhaite, et on en parle pour que ce soit dans le prochain plan, que ça fasse l'objet d'une étude sérieuse dans le prochain plan d'approvisionnement.




Enfin, la question des risques, 1(3)(b) du Règlement sur la teneur (...). Peu de choses pour dire - et, là, je suis à la page 14 en haut - que la FCEI considère que la proposition... Bon, donc quant au risque on constate et tel que présenté, on n'a pas vraiment de difficulté avec ça. Donc que la proposition suivante, que la proposition que l'on va vous faire est réaliste, qu'elle limite le risque tout en permettant l'accès au marché de la production électrique, aux entreprises et technologies émergentes.




Dans notre preuve, on a déposé l'exemple quand




monsieur Trahan a témoigné, l'exemple d'une jeune entreprise de Sherbrooke, Enerkem, qui avait un procédé tout à fait, je dirais, viable commercialement, bref qui fonctionnait et pour lequel il y avait déjà des ventes d'énergie, je dirais, mais techniquement, tel que l'appel d'offres le prévoit, ces gens-là n'auraient peut-être pas été admissibles.




C'est pour ça qu'on a fait la proposition à l'effet que les entreprises n'ayant pas l'expérience du développement et de l'exploitation d'au moins un projet de nature similaire ou utilisant des procédés disponibles commercialement mais n'ayant pas atteint leur maturité technologique, pourront avoir accès à cinq pour cent (5%) des appels d'offres jusqu'à un maximum de un pour cent des besoins totaux du Distributeur, dans la mesure où les prix du répondant ne sont pas supérieurs au prix le plus élevé du reste de l'appel d'offres en cours.




En preuve, on a évalué ça à environ dix (10) à quinze mégawatts (15 MW). On ne parle pas de trois cents mégawatts (300 MW), là, on parle d'une portion congrue qui pourrait, ma foi - et puis ce n'est pas le rôle de la Régie mais c'est peut-être, la Régie devrait peut-être considérer cet aspect-là, de voir à ce que le Distributeur en énergie tende à favoriser, sans mettre en péril les risques et les




approvisionnements, tende à favoriser l'émergence de nouvelles formes d'énergie.




Enfin, l'article 1(3)(C) du règlement nous parlait donc des mesures que le Distributeur entendait prendre pour atténuer les impacts de ces risques. Comme l'a expliqué HQ Distribution, s'il devait arriver que la demande électrique québécoise s'établisse plutôt comme un scénario fort que moyen, il y aurait beaucoup de signes dans le marché et le tout ne se ferait pas du jour au lendemain. On le dit on le redit.




En conséquence, le Distributeur aura toujours le temps, du temps pour s'adapter à ce genre de situation. Aux trois ans, aux années et même de venir ici devant vous en plaidant l'urgence. D'ailleurs, plaider l'urgence, ça les connaît. Ils connaissent ça.




Entre le moment où il considérera que le scénario moyen sera dépassé et le moment où le besoin se fera sentir, le Distributeur pourra alors optimiser les différentes options qu'il possède. Il pourra également décider de contacter des volumes à l'extérieur de la franchise pour des contrats à durée variable, dont certains à plus long terme (quelques années, le temps de mettre en place de nouveaux




moyens d'approvisionnement en service de base).




L'article 1 (3)(d), on parle des mesures que celui-ci doit prendre pour disposer d'une capacité de transport adéquate. Là-dessus, on a peu d'information mais la preuve démontre minimalement que HQD ne fait pas d'effort pour prendre des mesures proactives - je ne dis pas qu'ils ne font pas d'effort pour regarder ça, mais des mesures qui vont au-delà de l'attente régulière - afin de disposer d'une capacité de transport adéquate.




Oui, je comprends, ils ne sont pas TransÉnergie mais, comment dire, dans la vie, on peut communiquer ses besoins ou ses besoins futurs. Si on dit : bien, il y en a pas puis c'est compliqué à construire, c'est TransÉnergie qui s'en occupe, c'est sûr que TransÉnergie ne sera pressée de leur construire des équipements.




En conclusion, le Distributeur, quant à nous, n'a pas réussi à démontrer qu'il avait optimisé l'ensemble des options. Il a présenté certaines options qui sont viables, mais pour se protéger contre la réalisation de scénarios forts plutôt que moyens.




L'option choisie par le Distributeur a plus de risques d'être plus dispendieuse pour la clientèle -




alors nous, les consommateurs, nous sommes à risque mais à risque pour payer des tarifs plus élevés - que l'amalgame de produits non optimisés pour HQD.




C'était ça un peu, la thèse de notre intervention. L'amalgame de produits n'a pas été totalement regardé par HQD. Ce n'est pas un mauvais plan qu'ils ont, mais ce n'est pas le meilleur plan qu'ils auraient pu vous présenter.




Les risques que le scénario fort se réalise sont sommes toutes limités - on l'a vu - et qui plus est, il a été démontré que le Distributeur verrait la situation... Bon donc verrait la situation venir. Il est donc non nécessaire, quant à nous, de sur-assurer les consommateurs québécois. Nous croyons que l'amalgame de produits représente une assurance suffisante.




Enfin, il a été fait mention souvent du cas albertin et californien. Pendant de longues heures, la preuve d'Hydro-Québec a tenté de nous faire croire que le, comment dire, le péril californien nous guettait à l'effet de peut-être envisager du court terme ou des options autres que celles préconisées par HQD. 




La preuve a démontré que si un jour on arrive là, on ne parle pas de cinquante pour cent (50%), on parle




d'à peine cinq pour cent (5%) et moins. Donc d'aucune façon, ces situations sont représentatives de la situation québécoise et y faire référence tel que cela fut fait par le Distributeur et certains intervenants, représente des actes de démagogie - là, excusez-moi, il y a un mot qui était là qui ne devait pas être là - tel que nous vous l'avons prouvée - donc cette démagogie, on a le mot * pure + - tel que nous l'avons prouvée lors de nos contre-interrogatoires en demandant quelle part de l'électricité était soutenue par un service patrimonial ou encore quelle part de l'énergie était fixée par des contrats à long terme.




J'ai déposé, Madame la présidente, un article de la * Administrative Law Review + du Barreau américain, simplement qui s'intitule, un article de doctrine de Richard J. Pierce qui est professeur à George Washington University, intitulé * How Will the California Debacle Affect Energy Deregulation? +



Simplement pour vous inviter à jeter un regard aux articles aux pages 394 à 400, dans lesquels... donc 394 à 400, parce qu'on en a parlé beaucoup de la Californie. Je ne prétends pas faire de la preuve avec ça, mais simplement, on a là un regard qui est posé, qui vient expliquer en sept étapes, comment la débâcle californienne est arrivée et à la lecture de




ça, on constatera rapidement, à ces pages-là, qu'on est loin de cette situation-ci. La situation qu'on tente de comparer avec celle du Québec.




À preuve, et je termine là-dessus, en conclusion, à la page 408, je vais vous lire un petit passage :






* It also demonstrates the critical need to resist the temptation to respond to political pressure with thoughtless and destructive quick fixes like price freezes and crash buying programs. +



Fin de la citation. Lorsqu'on parlait, lorsqu'on indiquait que * se geler + entre guillemets, avec un quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, nous, on pense qu'on peut faire ici un parallèle et bref, ils nous l'ont dit, c'est leur premier plan d'approvisionnement, pourquoi y aller de l'avant avec du modulable quand ils pourront pas revenir rapidement devant vous?




Donc quant à nous, la FCEI vous demande le rejet de la demande de quatre cents mégawatts (400 MW) modulable telle que présentée pour que soit privilégiée la solution de l'amalgame de produits.




Enfin, sur le critère environnemental, on en a peu parlé. La FCEI, peut-être de manière un peu surprenante pour certains, nos clients nous ont demandé d'insister à l'effet de voir, de trouver une façon d'insérer un critère environnemental mais c'est un peu la quadrature du cercle, celui-ci doit être simple et facile d'application et ce, sans savoir d'impact indu sur le prix des soumissionnaires.




Alors ça démontre un peu que les entreprises commerciales ont évolué mais de là à avoir un impact indu dans les tarifs, on en est pas encore là.




Alors pour toutes ces raisons, Madame la présidente, on vous demande donc de rejeter la demande telle que proposée à l'égard du quatre cents mégawatts (400 MW) en enfin, la FCEI estime que sa participation a été utile aux travaux et délibérations de la Régie, et en conséquence, on vous demande le paiement des frais raisonnables pour la présente. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Turmel. Maître Fréchette?




PLAIDOIRIE PAR Me YVES FRÉCHETTE :




Alors bonjour, Madame la présidente, Messieurs les régisseurs, bonjour, plutôt presque bonsoir. Alors j'ai préparé, comme mes prédécesseurs, des notes




d'argumentation tant pour vous que pour ceux-ci.




Vous me permettrez cependant de l'aborder d'une façon différente, c'est-à-dire que je n'en ferai pas une lecture attentive mais je vous pointerai peut-être certains points principaux. 




Alors advenant que j'ai oublié de le mentionner, Yves Fréchette pour Option Consommateurs. Alors tout d'abord, dans le présent dossier, nous souhaitons que la Régie conserve, comme idée principale, comme élément moteur de son intervention, le fait que ce que l'on doit rechercher, c'est un approvisionnement suffisant, bien sûr, mais aussi au moindre coût possible. Et ça, l'article 74.1, à l'alinéa 3, au niveau des appels d'offres en fait un élément important et central.




Au niveau de la stratégie d'approvisionnement, on doit donc représenter le plus fidèlement possible, l'état de la probabilité de réalisation des divers scénarios de prévision de la demande. Et de façon générale, Option consommateurs est satisfaite à l'égard de la preuve offerte par le Distributeur, au niveau de la prévision de la demande. Cependant, au niveau de la stratégie d'approvisionnement, nous avons certaines réserves que je vais vous énoncer et qui sont toutes reproduites de façon extensive, dans




le document transmis mais que je vais vous exposer en séquences.
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Comme mentionné, au niveau de la prévision de la demande, tel que l'a exprimé notre expert, monsieur William Harper, nous sommes en général d'accord et satisfaits avec les prévisions mises de l'avant par Hydro-Québec Distribution selon évidement la preuve qui a été offerte par le Distributeur dans le cadre du présent dossier.




Au niveau de la stratégie d'approvisionnement cependant, nous avons des réserves. Il nous apparaît que la preuve offerte par le Distributeur est incertaine à certains égards. Tout d'abord, en ce qui concerne les questions de croissance de la demande et de réalisation du scénario moyen, dans la mesure où nous sommes d'avis, et notre expert également, que le scénario moyen est raisonnable selon la preuve offerte, nous croyons que les quantités proposées par le Distributeur, hormis le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, pour le scénario moyen sont acceptables.




Cette position est prise dans le contexte où il peut être nécessaire de prendre certaines précautions nécessaires et normales quant à la disponibilité d'électricité dans le futur, vu l'incertitude au




moins apparente au niveau de la demande future, soit par les critères de croissance démographique économique ou des aléas climatiques. Je vous réfère spécifiquement à la preuve, à la pièce OC‑2, le document préparé par monsieur William Harper aux pages 14-18. Les références vous sont déjà mentionnées dans le texte.




J'aimerais également, puisque j'ai entendu comme vous maître Sarault ce matin, émettre une certaine réserve et nuancer la position qui a été énoncée comme étant celle d'Option consommateurs dans le présent dossier. Nous ne croyons pas que l'approche préconisée par l'AQCIE et l'AIFQ, qui est de n'accepter aucun ajout de capacité soit acceptable pour la Régie et pour les consommateurs que nous représentons. La nuance que nous souhaitons faire, et c'est pour cela que notre expert préconisait une acceptation intérimaire du présent plan, était que notre position et celle d'Option et celle de notre expert a toujours été une approche intégrée mettant sur un pied d'égalité toutes les sources disponibles. Ainsi le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable demandé doit être mis en lumière et être considéré comme toutes les autres sources. 




Et à cet égard, je vous réfère au témoignage de monsieur Harper dont je vous ai cité des extraits.




Mais je me permets de vous dire de ne pas en lire seulement que la portion que maître Sarault vous référait ce matin, mais de le lire * in extenso +. Et c'est là où cette nuance-là apparaît de façon probante.




En ce qui concerne la fiabilité en puissance, cet aspect-là a été également traité par notre expert, et nous croyons que la preuve du Distributeur est insatisfaisante sur certains points. À la toute fin de la phase 2, et c'est un petit peu ce que j'avançais au niveau de la nuance, il ne nous apparaît toujours pas clair et limpide le pourquoi à l'égard du Distributeur que le niveau de réserve proposé soit de quatre cents mégawatts (400 MW) et qu'il soit adéquat. Ce pourrait être moins, ce pourrait aussi être plus. Il y a une certaine... Il y a une incertitude sur la valeur à donner sur ce chiffre de quatre cents mégawatts (400 MW).




De plus, même si on acceptait ce quatre cents mégawatts (400 MW), il n'est pas clair que la stratégie du quatre cents mégawatts (400 MW) tout modulable soit bel et bien la plus appropriée et la moins coûteuse par rapport à d'autres options de moindre envergure, comme par exemple la question des programmes de puissance interruptible qui ont été discutés abondamment.




Également, le Distributeur semble utiliser une approche que notre expert a traité de * piece meal + ou à la pièce, pour gérer divers types de risques et de variations de la demande, soit la demande elle-même à court, long terme, l'aléa climatique et la fiabilité. Comme le note monsieur Harper, une fois tous les moyens en place, on pourra utiliser, on pourra les utiliser à toutes les fins identifiées. Et à cet égard-là, je vous prie de, encore une fois, je vous réfère au témoignage de monsieur Harper qui cible exactement l'utilisation qu'on peut en faire.




Également, notre expert, et c'est la position d'Option consommateurs, d'adopter une approche intégrée de la planification de la puissance nécessaire pour desservir les consommateurs en mettant sur un pied d'égalité toutes les sources d'approvisionnement, y compris celles résultant de la gestion de la demande, comme l'efficacité énergétique et comme la puissance interruptible. Et c'est là l'essence de notre demande d'adopter de façon intérimaire le présent plan d'approvisionnement.




Et comme simple argument juridique, des collègues en ont déjà parlé, je ne m'étendrai pas sur le sujet, mais nous croyons que la Régie a la plénitude des pouvoirs selon sa loi constitutive pour adopter de façon intérimaire le présent plan. 




Si on revient, malgré cet... vous permettrez cette digression, au niveau de l'approche intégrée, ce que nous voulons également mentionner à la Régie, c'est que, bien sûr, toutes ces sources n'ont pas une valeur égale. Elles n'apportent pas autant ou ni les mêmes bénéfices à la clientèle. Si on considère le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable, évidemment, il est extrêmement flexible, mais aussi pourrait se révéler très coûteux si on ne l'utilise pas. Et c'est un facteur important.




En ce qui concerne maintenant les programmes, par exemple, de puissance interruptible, il s'agit aussi d'un élément extrêmement flexible, tout autant que le quatre cents mégawatts (400 MW) modulable. Mais il reste à démontrer, et ça malheureusement, ni d'un côté ni de l'autre, nous n'avons cette certitude malgré les témoignages des représentants de l'AQCIE-AIFQ, il reste à démontrer que ces programmes sont, que les gens et les clients participants plutôt à ces programmes sont disposés à être interrompus, et ce pour des périodes longues, permettant donc une flexibilité accrue au Distributeur. À cet égard, la preuve, malheureusement, n'est pas disponible.




Également, nous souhaiterions, comme l'a exposé notre expert dans sa preuve, d'autres consommateurs de plus petite taille, soit les PME ou soit même les clients




domestiques, pourraient être intéressés à participer à d'autres programmes de type gestion de la demande tout comme des programmes de type interruptible. L'apport pourrait en être intéressant. Et c'est peut-être une option à envisager pour le Distributeur afin, encore une fois, d'avoir la flexibilité la plus grande, mais aussi s'assurer de répondre à la fois à tous les besoins et toujours dans les meilleurs coûts possibles.




Il y a donc à l'égard des éléments que nous venons de vous mentionner un potentiel qui demeure inconnu et inexploré par le Distributeur, et nous croyons que la Régie devrait diriger le Distributeur vers l'exploration et la mise en place de ces programmes. 
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Alors en conclusion sur ce sujet nous faisons nôtre la recommandation de notre expert, monsieur Harper, d'approuver de façon intérimaire le plan proposé par le Distributeur, et ce afin de bien étudier toutes ces alternatives qui s'offrent à lui. Et évidemment là je vous réfère au témoignage de monsieur Harper qui en fait une lecture, qui met en lumière finalement la preuve offerte.




Maintenant autre point que j'aimerais traiter, que nous souhaitons traiter, il s'agit des interconnexions. Sommairement messieurs Léveillé et




Ledoux ont confirmé en audience, au niveau des interconnexions, que les contraintes de marché dont il était fait état dans la preuve du Distributeur et qui réduisent substantiellement la disponibilité d'énergie dans les réseaux avoisinants ont été évaluées dans une perspective de court terme. Je vous réfère à cet égard aux notes sténographiques du dix-neuf (19) avril - c'est référé dans le document - mais les notes sténographiques du dix-neuf (19) avril aux pages 196-198.




Option consommateurs s'accorde avec le Distributeur à cet égard que dans le court terme la coïncidence des besoins du Québec avec ceux des réseaux avoisinants rend les quantités disponibles relativement faibles dans ces réseaux pour des appels d'offre de court terme. Cependant ce n'est possiblement pas le cas pour des appels d'offre de long terme.




À l'instar de notre expert nous soumettons qu'il est de l'intérêt des consommateurs québécois de permettre la participation de fournisseurs situés à l'extérieur du Québec et qu'il est fort possible que cette participation n'affecte pas la limite stratégique du cinq terrawattheures (5TWh) dont il est fait mention et qu'Hydro-Québec Distribution s'est fixé pour les achats de court terme.




Nous soumettons à la Régie qu'elle devrait permettre la participation de producteurs extérieurs dans les appels d'offre de long terme pour une quantité équivalente aux contraintes de marché identifiées par Hydro-Québec Distribution dans sa preuve, qui représentent dix terrawattheures (10TWh) ou environ. Je vous réfère à HQD-4, document 1, pages 28-30.




Finalement en conclusions et recommandations, je vous amène à la dernière page, la page 5 de mes notes. Alors avec égards, nous soumettons à la Régie les conclusions suivantes :




Accueillir les conclusions de l'expert d'Option consommateurs, monsieur William Harper, reproduites dans son rapport intitulé : * Phase II - Evidence +, c'est la pièce OC-2, pages 19 et 20;




D'approuver de façon intérimaire le plan d'approvisionnement tel que présenté et d'ordonner que son approbation finale soit conditionnelle à une mise à jour du plan, suite à l'inclusion du plan d'efficacité énergétique et d'une prise en compte des alternatives disponibles afin de satisfaire les besoins des consommateurs;




Ensuite d'ordonner à la demanderesse de soumettre à la Régie un programme complet de puissance




interruptible lequel pourrait être mis en application dès l'année 2004;




Ensuite d'ordonner que les futurs appels d'offre publics de la demanderesse soient ouverts à tous les fournisseurs, qu'ils soient situés ou non au Québec, et qui sont disposés à approvisionner via les interconnexions existantes;




Et, finalement, d'autoriser le remboursement à Option consommateurs de ses frais et honoraires dans le dossier considérant l'utilité de notre intervention.




Alors c'est bien, c'était nos représentations.




LA PRÉSIDENTE :




Merci, Maître Fréchette.




Me YVES FRÉCHETTE :




Je vous remercie.




LA PRÉSIDENTE :




Est-ce qu'il y aurait un intervenant qui serait disponible à occuper la dernière demi-heure disponible cet après-midi pour présenter sa plaidoirie?




Me CLAUDE TARDIF :




On peut parler de la dernière * game + de hockey d'hier!




LA PRÉSIDENTE :




Il semble que non. Alors demain nous avons maître Neuman, maître Couture et maître Sicard. Maître Neuman, pour avoir un peu une idée du temps qu'il nous faut demain, avez-vous une idée du temps qu'il vous faudra?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je ne veux pas faire une prévision que je pourrais regretter demain, mais ça sera entre une et deux heures mais... ça sera plus qu'une heure mais je ne sais pas, de toute façon je présenterai ça de façon concise puisque...




LA PRÉSIDENTE :




On vous donne une heure et demie.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je maintiens ma prédiction entre une et deux heures. 




LA PRÉSIDENTE :




Entre une et deux heures.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc je pourrais vous dire deux heures comme ça si je fais une heure j'aurais...




LA PRÉSIDENTE :




Des points.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... des points de performance, là, c'est peut-être comme ça qu'il faut faire.




LA PRÉSIDENTE :




Merci.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




C'est bien neuf heures trente (9 h 30) demain?




LA PRÉSIDENTE :




Neuf heures trente (9 h 30), oui. Maintenant, Maître Couture, est-ce que vous avez une idée du temps qu'il vous faut?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je pense que maître Couture est parti.




M. MICHEL HARDY :




Il avait dit une heure.




LA PRÉSIDENTE :




Une heure. MaÎtre O'Brien, est-ce qu'il est encore là? Non, alors tant pis. Donc nous nous retrouvons à neuf heures trente (9 h 30) demain matin.




AJOURNEMENT


_______________





Nous, soussignés, ODETTE GAGNON et JEAN LAROSE, sténographes officiels dûment autorisés à pratiquer la sténographie officielle, certifions sous notre serment d'office que les pages ci-dessus sont et contiennent la transcription exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le tout conformément à la Loi;




Et nous avons signé :




____________________ 
_______________________




ODETTE GAGNON 
JEAN LAROSE




Sténographe officielle 
Sténographe officiel

